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SEANCE DU CONSEIL DE COMMUNAUTE DU 13 FEVRIER 2019 
 

NOMBRE DE CONSEILLERS :         DATE : 
 

       - En exercice : 93 - De convocation : 6 février 2019 
       - Présents : 68 - De l'affichage : 14 février 2019 
       - Votants : 79 

L'an deux mil dix-neuf, le mercredi treize février à 19h00 le conseil de communauté, dûment convoqué par 
ƳƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘΣ ǎϥŜǎǘ ŀǎǎŜƳōƭŞ Ł ƭΩŀƴǘŜƴƴŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ Ł {ŀƛƴǘ-Malo de la lande, sous la 
présidence de monsieur Jacky BIDOT président. 

PRESENTS : 

 

ALEXANDRE Gisèle DOLOUE Régine LAURENT David PASERO Sylvie 

AVENEL Max DOYERE Joël 
LEBARGY Marie-
Ange 

PAYSANT Sophie 

BEAUFILS Erick DUDOUIT Noëlle LEBRET Paulette PERAULT Michel 

BELLAIL Rémy DURAND Benoît LECLERC Patrick PERIER Claude 

BIDOT Jacky FALAISE Léon LECROSNIER Jean PERRODIN Jean-Pierre 

BOSCHER Bernard FOSSARD Guy LEDUC Josette RAULT Jean-Benoît 

BOUDIER Régis FOURNIER Delphine LEFEVRE Didier RENOUF Valérie 

BOURDIN Jean-Dominique GALLET-MOREEL Caroline LEFRANC Daniel RIHOUEY Hubert 

CANU Michel GOUX Christian LEJEUNE Bernard ROBIOLLE Hubert 

CORBET Daniel  GUEZOU Alain LOUAINTIER Yves SAVARY Serge 

COULON Gérard HELAINE Daniel MACE Richard SIMON Yves 

D'ANTERROCHES Philippe HENNEQUIN Claude MALHERBE Bernard THOREL Hervé 

DAVY DE VIRVILLE Michel HERMÉ Michel MARIE Agnès VAUGEOIS Philippe 

DE LA HOUGUE Catherine JOUANNO Guy MOREL Jacques VILLAIN Annick 

DE LAFORCADE Eric LAINE Sophie NICOLLE Guy VILQUIN  Franck 

DELAFOSSE Nadège LAMY Daniel PAISNEL Gérard YVON Nicolle 

DELIVERT Florent LAUNAY Bruno PAREY Daniel LECOEUR Yves 

 

ABSENTS EXCUSES : Béatrice GOSSELIN, Emmanuelle Bouillon (procuration donnée à Franck Vilquin), Valérie 
Grieu-Leconte (procuration donnée à Daniel Hélaine), Yves Lamy (procuration donnée à Sylvie Pasero), 
Etienne Savary (procuration donnée à Jean-Dominique Bourdin), Catherine David,Bernard Mauger, Michel 
Lemière, Jacques Marie (remplacé par sa suppléante Marie-Ange Lebargie), Xia Leperchois (procuration 
donnée à Josette Leduc), Maud Le Mière (procuration donnée à Jacky Bidot), Christian Dutertre (procuration 
donnée à Serge Savary), Hervé Guille (procuration donnée à Eric de laforcade), Dany Ledoux (procuration 
donnée à Régis Boudier), Jean-Manuel Cousin (procuration donnée à Sophie Lainé), Pascale Benoist 
(remplacée par son suppléant Hervé Thorel), Guy Geyelin (procuration donnée à Michel Hermé) 
 
ABSENTS : Sébastien Belhaire, Nadège Besnier, Denis Bourget, Marc Jouanne, Pierre-Marie Lamellière, David Laurent, 

Marc Leclerc, Maurice-Pierre Robin, Michel Romuald, Anne Sarazzin, Jean-Pierre Savary 
 

SECRETAIRE DE SEANCE Υ aƻƴǎƛŜǳǊ /ƘǊƛǎǘƛŀƴ DƻǳȄΣ ŘŞǎƛƎƴŞ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмнм-15 du code 
général des collectivités territoriales, remplit les fonctions de secrétaire 

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  
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Annexes :  
1- Procès-verbal de la séance du 19 décembre 2018 
2- Détail du budget primitif 2019 du budget Activités économiques et reprise anticipée des 

résultats 2018 
3- Détail du budget primitif 2019 du budget ZA Delasse et reprise anticipée des résultats 2018 
4- Détail du budget primitif 2019 du budget ZA Gouville-artisanale et reprise anticipée des 

résultats 2018 
5- Détail du budget primitif 2019 du budget ZA Saint Pierre et reprise anticipée des résultats 

2018 
6- Détail du budget primitif 2019 du budget ZA château de la mare et reprise anticipée des 

résultats 2018 
7- Détail du budget primitif 2019 du budget ZA Regnéville-sur-mer et reprise anticipée des 

résultats 2018 
8- Détail du budget primitif 2019 du budget ZA Gouville-conchylicole et reprise anticipée des 

résultats 2018 
9- Détail du budget primitif 2019 du budget ZA réseau eau de mer et reprise anticipée des 

résultats 2018 
10- Détail du budget primitif 2019 du budget Augustines et reprise anticipée des résultats 2018 
11- Détail du budget primitif 2019 du budget SPANC et reprise anticipée des résultats 2018 
12- Détail du budget primitif 2019 du budget GEMAPI et reprise anticipée des résultats 2019 
13- Taux de TEOM lissés sur 10 ans 
14- Détail du budget primitif 2019 du budget Déchets et reprise anticipée des résultats 2018 
15- Détail du budget primitif 2019 du budget ADS et reprise anticipée des résultats 2018 
16- Détail du budget primitif 2019 du budget Cinéma et reprise anticipée des résultats 2018 
17- Détail du budget primitif 2019 du budget Santé et reprise anticipée des résultats 2018 
18- Détail du budget primitif 2019 du budget général et reprise anticipée des résultats 2018 

 
[ŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜǎ Ŝǎǘ ǘŞƭŞŎƘŀǊƎŜŀōƭŜ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ  
https://www.coutancesmeretbocage.fr/lesélus/les-éléments-budgétaires/  
 
Vote du budget primitif 2019 du budget activités économiques et reprise anticipée des résultats 
2018 
Reprise anticipée des résultats 
L'instruction comptable M14 prévoit que les résultats d'un exercice sont affectés après leur 
constatation, qui a lieu lors du vote du compte administratif. Cependant, l'article L2311-5 du CGCT 
permet de reporter au budget de manière anticipée (sans attendre le vote du compte administratif 
et dans leur intégralité) les résultats de l'exercice antérieur. 
Ces résultats doivent être justifiés par : 
- une fiche de calcul prévisionnelle (établie par l'ordonnateur et attestée par le comptable public), 
- les états des restes à réaliser au 31 décembre 2017 (établis par l'ordonnateur), 
- et, soit le compte de gestion, s'il a pu être établi, soit une balance et un tableau des résultats de 
l'exécution du budget (produits et visés par le comptable). 
9ƴ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜ .ǳŘƎŜǘ !ƴƴŜȄŜ activités économiques, ces 3 documents ont été transmis 
et visés par le comptable de la communauté.  
[ŀ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ Řǳ .ǳŘƎŜǘ !ƴƴŜȄŜ activités économiques fait apparaître les 
ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎΣ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ :   
 

https://www.coutancesmeretbocage.fr/lesélus/les-éléments-budgétaires/
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Si le compte administratif 2018 fait apparaître une différence avec les montants reportés par 
anticipation, l'assemblée délibérante devra procéder à leur régularisation et à la reprise du résultat 
dans la plus proche décision budgétaire suivant le vote du compte administratif et, en tout état de 
cause, avant la fin de l'exercice 2019. 
L'ensemble de ces montants sera inscrit dans le budget primitif 2019, proposé au cours de cette 
même séance, ainsi que le détail des restes à réaliser. La délibération d'affectation définitive du 
résultat devra intervenir après le vote du compte administratif. 
 
 
 
Budget primitif 2019 
Le budget primitif intègre la reprise anticipée des résultats 2018 du Budget Annexe activités 
économiques, proposée précédemment au vote, au cours de cette séance.  
Ĕ Synthèse générale en annexe 
Ĕ Détail par article en annexe 
Ĕ Etat de la dette en annexe 
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Il est proposé au conseil communautaire : 
- ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŀƴǘƛŎƛǇŞŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ 2018 du budget activités économiques 
- ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ activités économiques 2019  

 
Ĕ Unanimité 

 
tǊŞŎƛǎƛƻƴ Ł ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ƴϲмм Řǳ р ŘŞŎŜƳōǊŜ нлму ŘŜ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƳǇǊǳƴǘ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ 
sur le budget activités économiques 
Lors de sa séance du 05 décembre 2018, le conseil cƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǎΩŜǎǘ ǇǊƻƴƻƴŎŞ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ 
ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƳǇǊǳƴǘ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ tƻǎǘŀƭŜΣ ǎǳǊ ƭŜ budget activités 
économiques. LŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ǎƻǳǎŎǊƛǘ ǇƻǊǘŀƛǘ ǎǳǊ ǳƴ ŜƳǇǊǳƴǘ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ м 420 000 euros, à un 
taux fixe annuel de 1,32 %, remboursable sur 15 ans par échéances constantes trimestrielles. 
! ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ōŀƴŎŀƛǊŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŀǳ conseil cƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ƭŜǎ 
précisions suivantes aux caractéristiques financières présentées et approuvées dans la délibération 
n° 11 du 5 décembre 2018 : 

 
Remboursement anticipé : autorisé à une date d'échéance d'intérêts pour tout ou partie du 
montant du capital restant dû, moyennant le paiement d'une indemnité actuarielle 
 
9ŎƘŞŀƴŎŜǎ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜǎ Υ нс мнрΣуп ϵ όƘƻǊǎ ǇǊƻǊŀǘŀ ŘΩintérêts pour la première échéance) 
 
Date limite de versement des fonds : 30/01/2019 avec versement automatique à cette date 
 

 

Il est proposé au conseil communautaire ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ce complément à la délibération n°11 du 
5 décembre 2018. 

 
Ĕ Unanimité 

 
Vote du budget primitif 2019 du budget ZA Delasse et reprise anticipée des résultats 2018 
Reprise anticipée des résultats 
L'instruction comptable M14 prévoit que les résultats d'un exercice sont affectés après leur 
constatation, qui a lieu lors du vote du compte administratif. Cependant, l'article L2311-5 du CGCT 
permet de reporter au budget de manière anticipée (sans attendre le vote du compte administratif 
et dans leur intégralité) les résultats de l'exercice antérieur. 
Ces résultats doivent être justifiés par : 
- une fiche de calcul prévisionnelle (établie par l'ordonnateur et attestée par le comptable public), 
- les états des restes à réaliser au 31 décembre 2017 (établis par l'ordonnateur), 
- et, soit le compte de gestion, s'il a pu être établi, soit une balance et un tableau des résultats de 
l'exécution du budget (produits et visés par le comptable). 
9ƴ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜ .ǳŘƎŜǘ !ƴƴŜȄŜ ZA Delasse, ces 3 documents ont été transmis et visés par 
le comptable de la communauté.  
[ŀ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ōǳdgétaire du Budget Annexe ZA Delasse fait apparaître les résultats 
ǎǳƛǾŀƴǘǎΣ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ :   
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Si le compte administratif 2018 fait apparaître une différence avec les montants reportés par 
anticipation, l'assemblée délibérante devra procéder à leur régularisation et à la reprise du résultat 
dans la plus proche décision budgétaire suivant le vote du compte administratif et, en tout état de 
cause, avant la fin de l'exercice 2019. 
L'ensemble de ces montants sera inscrit dans le budget primitif 2019, proposé au cours de cette 
même séance, ainsi que le détail des restes à réaliser. La délibération d'affectation définitive du 
résultat devra intervenir après le vote du compte administratif. 
 
Budget primitif 2019 
Le budget primitif intègre la reprise anticipée des résultats 2018 du Budget Annexe ZA Delasse, 
proposée précédemment au vote, au cours de cette séance.  
Ĕ Synthèse générale en annexe 
Ĕ Détail par article en annexe 
Ĕ Etat de la dette en annexe 

 
 
Actualisation des AP/CP 

Résultat de fonctionnement N-1

Dépenses de fonctionnement (hors 002) 155 700,00 ú

Recettes de fonctionnement (hors 002) 155 700,00 ú

A - Résultat estimé de l'exercice 0,00 ú

B - Résultats antérieurs reportés

C - Résultat à affecter

= A+B (hors restes à réaliser) 0,00 ú

(si C est négatif, report du déficit

ligne D 002 ci-dessous)

Investissement

Dépenses d'investissement (hors 001)

Recettes d'investissement (hors 001) 137 979,57 ú

Résultat estimé de l'exercice 137 979,57 ú

Résultats antérieurs reportés -191 349,47 ú

D - Solde d'exécution N-1 estimé -53 369,90 ú

R 001 Résultat d'investissement reporté (excédent)

D 001 Résultat d'investissement reporté (déficit) 53 369,90 ú

Restes à réaliser N-1 (dépenses)

Restes à réaliser N-1 (recettes)

E - Solde des restes à réaliser

d'investissement N-1  (4) 0,00 ú

Besoin de financement (avec Restes à réaliser) = F = D + E 53 369,90 ú

RESULTAT DE FONCTIONNEMENT A AFFECTER 0,00 ú

1) Prévision d'affectation en réserves

R 1068 Excédent de fonctionnement capitalisé

2) Report en fonctionnement

R 002 Résultat de fonctionnement reporté (excédent) 0,00 ú

D 002 Résultat de fonctionnement reporté (déficit)

REPRISE ANTICIPEE

(si le compte administratif n'a pas été voté)



10 
 

Les autorisations de programme ouvertes et leurs crédits de paiement associés doivent être 
actualisés au regard de la consommation réelle des crédits de paiement 2018 : 
 

 
 

Il est proposé au conseil communautaire : 
- ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŀƴǘƛŎƛǇŞŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ 2018 du budget ZA Delasse 
- ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ZA Delasse 2019  
- ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!tκ/t Řǳ ōǳŘƎŜǘ ½! 5ŜƭŀǎǎŜ 

 
Ĕ Unanimité 

 
 

Prolongation du crédit-relais du budget ZA Delasse 
La communauté du bocage coutançais avait souscrit en 2016 un contrat de crédit-relais sur le 
budget ZA Delasse, auprès du Crédit Mutuel Maine, Anjou, Basse-Normandie, pour un montant de 
300 ллл ŜǳǊƻǎΦ /Ŝǘ ŜƳǇǊǳƴǘΣ ŘŜǾŀƴǘ ǎΩŀŎƘŜǾŜǊ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳ мр ƻŎǘƻōǊŜ нлмфΣ ƭŜ /ǊŞŘƛǘ 
Mutuel offre à la communauté la possibilité de prolonger celui-ci de 6 mois, soit un terme porté à 
ŀǾǊƛƭ нлнлΣ Ŝƴ ŀǘǘŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 
Lƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻƭƻƴƎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊǳƴǘΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
ŀǇǇƭƛǉǳŞ ǊŜǎǘŜ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ όлΣто ҈ ƭΩŀƴύΣ Ƴŀƛǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ƭŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦǊŀƛǎ ŘΩŀǾŜƴŀƴǘ ŘŜ рл ŜǳǊƻǎΦ 
Le budget primitif 2019 de la ZA Delasse, proposé au vote au cours de cette même séance, intègre 
ces nouvelles dispositions. 
 

Il est donc proposé au conseil communautaire : 
- 5ΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŀ ǇǊƻƭƻƴƎŀǘƛƻƴ ŘŜ с Ƴƻƛǎ Řǳ ǘŜǊƳŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǇǊşǘ ƴϲ ллоулκлллутлннт-02, 
initialement souscrit par la communauté du bocage coutançais. 
- 5ΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ Ƴonsieur le pǊŞǎƛŘŜƴǘ Ł ǎƛƎƴŜǊ ƭΩŀǾŜƴŀƴǘ ƻǳ ǘƻǳǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ permettant la mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻƭƻƴƎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǇǊşǘ Ŏƛ-avant décrit. 

 
Ĕ Unanimité 

 
 
Vote du budget primitif 2019 du budget ZA Gouville-artisanale et reprise anticipée des résultats 
2018 
Reprise anticipée des résultats 
L'instruction comptable M14 prévoit que les résultats d'un exercice sont affectés après leur 
constatation, qui a lieu lors du vote du compte administratif. Cependant, l'article L2311-5 du CGCT 
permet de reporter au budget de manière anticipée (sans attendre le vote du compte administratif 
et dans leur intégralité) les résultats de l'exercice antérieur. 
Ces résultats doivent être justifiés par : 
- une fiche de calcul prévisionnelle (établie par l'ordonnateur et attestée par le comptable public), 
- les états des restes à réaliser au 31 décembre 2017 (établis par l'ordonnateur), 

2016 2017 2018 2019

Réalisé 

2016

Réalisé 

2017

Réalisé 

2018
CP 2019

Autorisation de programme n° 2015-01 Delasse : 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ 5ŜƭŀǎǎŜ
тлл ллл ϵрфп орн ϵтс рпс ϵмр рол ϵмо ртн ϵ

Total dépenses тлл ллл ϵрфп орн ϵтс рпс ϵмр рол ϵмо ртн ϵ

bǳƳŞǊƻ Ŝǘ ƭƛōŜƭƭŞ ŘŜ ƭΩ!tAP Votée

CP
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- et, soit le compte de gestion, s'il a pu être établi, soit une balance et un tableau des résultats de 
l'exécution du budget (produits et visés par le comptable). 
9ƴ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜ .ǳŘƎŜǘ !ƴƴŜȄŜ ZA Gouville-artisanale, ces 3 documents ont été transmis 
et visés par le comptable de la communauté.  
[ŀ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ Řǳ .ǳŘƎŜǘ !ƴƴŜȄŜ ZA Gouville-artisanale fait apparaître les 
ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎΣ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ :   

 
 

Si le compte administratif 2018 fait apparaître une différence avec les montants reportés par 
anticipation, l'assemblée délibérante devra procéder à leur régularisation et à la reprise du résultat 
dans la plus proche décision budgétaire suivant le vote du compte administratif et, en tout état de 
cause, avant la fin de l'exercice 2019. 
L'ensemble de ces montants sera inscrit dans le budget primitif 2019, proposé au cours de cette 
même séance, ainsi que le détail des restes à réaliser. La délibération d'affectation définitive du 
résultat devra intervenir après le vote du compte administratif. 

Résultat de fonctionnement N-1

Dépenses de fonctionnement (hors 002) 45 786,82 ú

Recettes de fonctionnement (hors 002) 45 786,82 ú

A - Résultat estimé de l'exercice 0,00 ú

B - Résultats antérieurs reportés

C - Résultat à affecter

= A+B (hors restes à réaliser) 0,00 ú

(si C est négatif, report du déficit

ligne D 002 ci-dessous)

Investissement

Dépenses d'investissement (hors 001) 140 000,00 ú

Recettes d'investissement (hors 001) 12 828,34 ú

Résultat estimé de l'exercice -127 171,66 ú

Résultats antérieurs reportés 5 386,81 ú

D - Solde d'exécution N-1 estimé -121 784,85 ú

R 001 Résultat d'investissement reporté (excédent)

D 001 Résultat d'investissement reporté (déficit) 121 784,85 ú

Restes à réaliser N-1 (dépenses)

Restes à réaliser N-1 (recettes)

E - Solde des restes à réaliser

d'investissement N-1  (4) 0,00 ú

Besoin de financement (avec Restes à réaliser) = F = D + E 121 784,85 ú

RESULTAT DE FONCTIONNEMENT A AFFECTER 0,00 ú

1) Prévision d'affectation en réserves

R 1068 Excédent de fonctionnement capitalisé

2) Report en fonctionnement

R 002 Résultat de fonctionnement reporté (excédent) 0,00 ú

D 002 Résultat de fonctionnement reporté (déficit)

REPRISE ANTICIPEE

(si le compte administratif n'a pas été voté)
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Budget primitif 2019 
Le budget primitif intègre la reprise anticipée des résultats 2018 du Budget Annexe ZA Gouville-
artisanale, proposée précédemment au vote, au cours de cette séance.  
Ĕ Synthèse générale en annexe 
Ĕ Détail par article en annexe 
Ĕ Etat de la dette en annexe 

 

Il est proposé au conseil communautaire : 
- ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŀƴǘƛŎƛǇŞŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ 2018 du budget ZA Gouville-artisanale 
- ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ZA Gouville-artisanale 2019  

 
Ĕ Unanimité 

 
Vote du budget primitif 2019 du budget ZA Saint Pierre et reprise anticipée des résultats 2018 
Reprise anticipée des résultats 
L'instruction comptable M14 prévoit que les résultats d'un exercice sont affectés après leur 
constatation, qui a lieu lors du vote du compte administratif. Cependant, l'article L2311-5 du CGCT 
permet de reporter au budget de manière anticipée (sans attendre le vote du compte administratif 
et dans leur intégralité) les résultats de l'exercice antérieur. 
Ces résultats doivent être justifiés par : 
- une fiche de calcul prévisionnelle (établie par l'ordonnateur et attestée par le comptable public), 
- les états des restes à réaliser au 31 décembre 2017 (établis par l'ordonnateur), 
- et, soit le compte de gestion, s'il a pu être établi, soit une balance et un tableau des résultats de 
l'exécution du budget (produits et visés par le comptable). 
9ƴ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜ .ǳŘƎŜǘ !ƴƴŜȄŜ ZA Saint Pierre, ces 3 documents ont été transmis et visés 
par le comptable de la communauté.  
[ŀ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ Řǳ .ǳŘƎŜǘ !ƴƴŜȄŜ ZA Saint Pierre fait apparaître les résultats 
ǎǳƛǾŀƴǘǎΣ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ :   
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Si le compte administratif 2018 fait apparaître une différence avec les montants reportés par 
anticipation, l'assemblée délibérante devra procéder à leur régularisation et à la reprise du résultat 
dans la plus proche décision budgétaire suivant le vote du compte administratif et, en tout état de 
cause, avant la fin de l'exercice 2019. 
L'ensemble de ces montants sera inscrit dans le budget primitif 2019, proposé au cours de cette 
même séance, ainsi que le détail des restes à réaliser. La délibération d'affectation définitive du 
résultat devra intervenir après le vote du compte administratif. 
 
Budget primitif 2019 
Le budget primitif intègre la reprise anticipée des résultats 2018 du Budget Annexe ZA Saint Pierre, 
proposée précédemment au vote, au cours de cette séance.  
Ĕ Synthèse générale en annexe 
Ĕ Détail par article en annexe 
Ĕ Etat de la dette en annexe 

 

Résultat de fonctionnement N-1

Dépenses de fonctionnement (hors 002) 83 126,49 ú

Recettes de fonctionnement (hors 002) 83 126,50 ú

A - Résultat estimé de l'exercice 0,01 ú

B - Résultats antérieurs reportés -0,01 ú

C - Résultat à affecter

= A+B (hors restes à réaliser) 0,00 ú

(si C est négatif, report du déficit

ligne D 002 ci-dessous)

Investissement

Dépenses d'investissement (hors 001)

Recettes d'investissement (hors 001) 377 208,15 ú

Résultat estimé de l'exercice 377 208,15 ú

Résultats antérieurs reportés -404 398,14 ú

D - Solde d'exécution N-1 estimé -27 189,99 ú

R 001 Résultat d'investissement reporté (excédent)

D 001 Résultat d'investissement reporté (déficit) 27 189,99 ú

Restes à réaliser N-1 (dépenses)

Restes à réaliser N-1 (recettes)

E - Solde des restes à réaliser

d'investissement N-1  (4) 0,00 ú

Besoin de financement (avec Restes à réaliser) = F = D + E 27 189,99 ú

RESULTAT DE FONCTIONNEMENT A AFFECTER 0,00 ú

1) Prévision d'affectation en réserves

R 1068 Excédent de fonctionnement capitalisé

2) Report en fonctionnement

R 002 Résultat de fonctionnement reporté (excédent) 0,00 ú

D 002 Résultat de fonctionnement reporté (déficit)

REPRISE ANTICIPEE

(si le compte administratif n'a pas été voté)
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Actualisation des AP/CP 
Les autorisations de programme ouvertes et leurs crédits de paiement associés doivent être 
actualisés au regard de la consommation réelle des crédits de paiement 2018 : 
 

 
 

Il est proposé au conseil communautaire : 
- ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŀƴǘƛŎƛǇŞŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ 2018 du budget ZA Saint Pierre 
- ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ZA Saint Pierre 2019  
- ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!tκ/t Řǳ ōǳŘƎŜǘ ½! {ŀƛƴǘ tƛŜǊǊŜ 

 
Ĕ Unanimité 

 
 
Vote du budget primitif 2019 du budget ZA château de la mare et reprise anticipée des résultats 
2018 
Reprise anticipée des résultats 
L'instruction comptable M14 prévoit que les résultats d'un exercice sont affectés après leur 
constatation, qui a lieu lors du vote du compte administratif. Cependant, l'article L2311-5 du CGCT 
permet de reporter au budget de manière anticipée (sans attendre le vote du compte administratif 
et dans leur intégralité) les résultats de l'exercice antérieur. 
Ces résultats doivent être justifiés par : 
- une fiche de calcul prévisionnelle (établie par l'ordonnateur et attestée par le comptable public), 
- les états des restes à réaliser au 31 décembre 2017 (établis par l'ordonnateur), 
- et, soit le compte de gestion, s'il a pu être établi, soit une balance et un tableau des résultats de 
l'exécution du budget (produits et visés par le comptable). 
9ƴ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜ .ǳŘƎŜǘ !ƴƴŜȄŜ ZA château de la mare, ces 3 documents ont été transmis 
et visés par le comptable de la communauté.  
[ŀ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ Řǳ .ǳŘƎŜǘ !ƴƴŜȄŜ ZA château de la mare fait apparaître les 
ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎΣ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ :   
 

2016 2017 2018 2019

Réalisé 

2016

Réalisé 

2017

Réalisé 

2018
CP 2019

Autorisation de programme n°2016-01 ZA Saint-

Pierre : aménagement de la zone artisanale 

Saint-Pierre - Travaux

офн ллл ϵмпф нрф ϵмрм сун ϵо сор ϵут пнп ϵ

Total dépenses офн ллл ϵмпф нрф ϵмрм сун ϵо сор ϵут пнп ϵ

bǳƳŞǊƻ Ŝǘ ƭƛōŜƭƭŞ ŘŜ ƭΩ!tAP Votée

CP
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Si le compte administratif 2018 fait apparaître une différence avec les montants reportés par 
anticipation, l'assemblée délibérante devra procéder à leur régularisation et à la reprise du résultat 
dans la plus proche décision budgétaire suivant le vote du compte administratif et, en tout état de 
cause, avant la fin de l'exercice 2019. 
L'ensemble de ces montants sera inscrit dans le budget primitif 2019, proposé au cours de cette 
même séance, ainsi que le détail des restes à réaliser. La délibération d'affectation définitive du 
résultat devra intervenir après le vote du compte administratif. 
 
Budget primitif 2019 
Le budget primitif intègre la reprise anticipée des résultats 2018 du Budget Annexe ZA château de 
la mare, proposée précédemment au vote, au cours de cette séance.  
Ĕ Synthèse générale en annexe 
Ĕ Détail par article en annexe 

Résultat de fonctionnement N-1

Dépenses de fonctionnement (hors 002) 105 503,81 ú

Recettes de fonctionnement (hors 002) 105 503,81 ú

A - Résultat estimé de l'exercice 0,00 ú

B - Résultats antérieurs reportés

C - Résultat à affecter

= A+B (hors restes à réaliser) 0,00 ú

(si C est négatif, report du déficit

ligne D 002 ci-dessous)

Investissement

Dépenses d'investissement (hors 001) 98 710,08 ú

Recettes d'investissement (hors 001)

Résultat estimé de l'exercice -98 710,08 ú

Résultats antérieurs reportés -15 260,88 ú

D - Solde d'exécution N-1 estimé -113 970,96 ú

R 001 Résultat d'investissement reporté (excédent)

D 001 Résultat d'investissement reporté (déficit) 113 970,96 ú

Restes à réaliser N-1 (dépenses)

Restes à réaliser N-1 (recettes)

E - Solde des restes à réaliser

d'investissement N-1  (4) 0,00 ú

Besoin de financement (avec Restes à réaliser) = F = D + E 113 970,96 ú

RESULTAT DE FONCTIONNEMENT A AFFECTER 0,00 ú

1) Prévision d'affectation en réserves

R 1068 Excédent de fonctionnement capitalisé

2) Report en fonctionnement

R 002 Résultat de fonctionnement reporté (excédent) 0,00 ú

D 002 Résultat de fonctionnement reporté (déficit)

REPRISE ANTICIPEE

(si le compte administratif n'a pas été voté)
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Ĕ Etat de la dette en annexe 
 

Il est proposé au conseil communautaire : 
- ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŀƴǘƛŎƛǇŞŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ 2018 du budget ZA château de la mare 
- ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ZA château de la mare 2019  

 
aƻƴǎƛŜǳǊ Wƻǳŀƴƴƻ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀƛǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ŎƻǶǘ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ 
un ratio de la part du déficit sur la totalité du programme. 
 

Ĕ Unanimité 
 

 
Vote du budget primitif 2019 du budget ZA Regnéville-sur-mer et reprise anticipée des résultats 
2018 
Reprise anticipée des résultats 
L'instruction comptable M14 prévoit que les résultats d'un exercice sont affectés après leur 
constatation, qui a lieu lors du vote du compte administratif. Cependant, l'article L2311-5 du CGCT 
permet de reporter au budget de manière anticipée (sans attendre le vote du compte administratif 
et dans leur intégralité) les résultats de l'exercice antérieur. 
Ces résultats doivent être justifiés par : 
- une fiche de calcul prévisionnelle (établie par l'ordonnateur et attestée par le comptable public), 
- les états des restes à réaliser au 31 décembre 2017 (établis par l'ordonnateur), 
- et, soit le compte de gestion, s'il a pu être établi, soit une balance et un tableau des résultats de 
l'exécution du budget (produits et visés par le comptable). 
9ƴ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜ .ǳŘƎŜǘ !ƴƴŜȄŜ ZA Regnéville-sur-mer, ces 3 documents ont été transmis 
et visés par le comptable de la communauté.  
[ŀ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ Řǳ .ǳŘƎŜǘ !ƴƴŜȄŜ ZA Regnéville-sur-mer fait apparaître les 
ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎΣ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ :   
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Si le compte administratif 2018 fait apparaître une différence avec les montants reportés par 
anticipation, l'assemblée délibérante devra procéder à leur régularisation et à la reprise du résultat 
dans la plus proche décision budgétaire suivant le vote du compte administratif et, en tout état de 
cause, avant la fin de l'exercice 2019. 
L'ensemble de ces montants sera inscrit dans le budget primitif 2019, proposé au cours de cette 
même séance, ainsi que le détail des restes à réaliser. La délibération d'affectation définitive du 
résultat devra intervenir après le vote du compte administratif. 
 
Budget primitif 2019 
Le budget primitif intègre la reprise anticipée des résultats 2018 du Budget Annexe ZA Regnéville-
sur-mer, proposée précédemment au vote, au cours de cette séance.  
Ĕ Synthèse générale en annexe 
Ĕ Détail par article en annexe 
Ĕ Etat de la dette en annexe 

 

Il est proposé au conseil communautaire : 
- ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŀƴǘƛŎƛǇŞŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ 2018 du budget ZA Regnéville-sur-mer 
- ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ZA Regnéville-sur-mer 2019  

 
Ĕ Unanimité 

Résultat de fonctionnement N-1

Dépenses de fonctionnement (hors 002) 3 841,32 ú

Recettes de fonctionnement (hors 002) 3 841,32 ú

A - Résultat estimé de l'exercice 0,00 ú

B - Résultats antérieurs reportés

C - Résultat à affecter

= A+B (hors restes à réaliser) 0,00 ú

(si C est négatif, report du déficit

ligne D 002 ci-dessous)

Investissement

Dépenses d'investissement (hors 001) 14 516,42 ú

Recettes d'investissement (hors 001)

Résultat estimé de l'exercice -14 516,42 ú

Résultats antérieurs reportés 48 466,10 ú

D - Solde d'exécution N-1 estimé 33 949,68 ú

R 001 Résultat d'investissement reporté (excédent) 33 949,68 ú

D 001 Résultat d'investissement reporté (déficit)

Restes à réaliser N-1 (dépenses)

Restes à réaliser N-1 (recettes)

E - Solde des restes à réaliser

d'investissement N-1  (4) 0,00 ú

Besoin de financement (avec Restes à réaliser) = F = D + E -33 949,68 ú

RESULTAT DE FONCTIONNEMENT A AFFECTER 0,00 ú

1) Prévision d'affectation en réserves

R 1068 Excédent de fonctionnement capitalisé

2) Report en fonctionnement

R 002 Résultat de fonctionnement reporté (excédent) 0,00 ú

D 002 Résultat de fonctionnement reporté (déficit)

REPRISE ANTICIPEE

(si le compte administratif n'a pas été voté)
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Vote du budget primitif 2019 du budget ZA Gouville-conchylicole et reprise anticipée des 
résultats 2018 
Reprise anticipée des résultats 
L'instruction comptable M14 prévoit que les résultats d'un exercice sont affectés après leur 
constatation, qui a lieu lors du vote du compte administratif. Cependant, l'article L2311-5 du CGCT 
permet de reporter au budget de manière anticipée (sans attendre le vote du compte administratif 
et dans leur intégralité) les résultats de l'exercice antérieur. 
Ces résultats doivent être justifiés par : 
- une fiche de calcul prévisionnelle (établie par l'ordonnateur et attestée par le comptable public), 
- les états des restes à réaliser au 31 décembre 2017 (établis par l'ordonnateur), 
- et, soit le compte de gestion, s'il a pu être établi, soit une balance et un tableau des résultats de 
l'exécution du budget (produits et visés par le comptable). 
9ƴ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜ .ǳŘƎŜǘ !ƴƴŜȄŜ ZA Gouville-conchylicole, ces 3 documents ont été transmis 
et visés par le comptable de la communauté.  
[ŀ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ Řǳ .ǳŘƎŜǘ !ƴƴŜȄŜ ZA Gouville-conchylicole fait apparaître les 
résultŀǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎΣ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ :   

 
Si le compte administratif 2018 fait apparaître une différence avec les montants reportés par 
anticipation, l'assemblée délibérante devra procéder à leur régularisation et à la reprise du résultat 

Résultat de fonctionnement N-1

Dépenses de fonctionnement (hors 002) 318 425,08 ú

Recettes de fonctionnement (hors 002) 318 425,08 ú

A - Résultat estimé de l'exercice 0,00 ú

B - Résultats antérieurs reportés

C - Résultat à affecter

= A+B (hors restes à réaliser) 0,00 ú

(si C est négatif, report du déficit

ligne D 002 ci-dessous)

Investissement

Dépenses d'investissement (hors 001) 252 006,85 ú

Recettes d'investissement (hors 001) 306 075,26 ú

Résultat estimé de l'exercice 54 068,41 ú

Résultats antérieurs reportés 28 129,29 ú

D - Solde d'exécution N-1 estimé 82 197,70 ú

R 001 Résultat d'investissement reporté (excédent) 82 197,70 ú

D 001 Résultat d'investissement reporté (déficit)

Restes à réaliser N-1 (dépenses)

Restes à réaliser N-1 (recettes)

E - Solde des restes à réaliser

d'investissement N-1  (4) 0,00 ú

Besoin de financement (avec Restes à réaliser) = F = D + E -82 197,70 ú

RESULTAT DE FONCTIONNEMENT A AFFECTER 0,00 ú

1) Prévision d'affectation en réserves

R 1068 Excédent de fonctionnement capitalisé

2) Report en fonctionnement

R 002 Résultat de fonctionnement reporté (excédent) 0,00 ú

D 002 Résultat de fonctionnement reporté (déficit)

REPRISE ANTICIPEE

(si le compte administratif n'a pas été voté)
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dans la plus proche décision budgétaire suivant le vote du compte administratif et, en tout état de 
cause, avant la fin de l'exercice 2019. 
L'ensemble de ces montants sera inscrit dans le budget primitif 2019, proposé au cours de cette 
même séance, ainsi que le détail des restes à réaliser. La délibération d'affectation définitive du 
résultat devra intervenir après le vote du compte administratif. 
 
Budget primitif 2019 
Le budget primitif intègre la reprise anticipée des résultats 2018 du Budget Annexe ZA Gouville-
conchylicole, proposée précédemment au vote, au cours de cette séance.  
Ĕ Synthèse générale en annexe 
Ĕ Détail par article en annexe 
Ĕ Etat de la dette en annexe 

 

Il est proposé au conseil communautaire : 
- ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŀƴǘƛŎƛǇŞŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ 2018 du budget ZA Gouville-conchylicole 
- ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ZA Gouville-conchylicole 2019  

Ĕ Unanimité 
 
 

Vote du budget primitif 2019 du budget réseau eau de mer et reprise anticipée des résultats 2018 
Reprise anticipée des résultats 
L'instruction comptable M14 prévoit que les résultats d'un exercice sont affectés après leur 
constatation, qui a lieu lors du vote du compte administratif. Cependant, l'article L2311-5 du CGCT 
permet de reporter au budget de manière anticipée (sans attendre le vote du compte administratif 
et dans leur intégralité) les résultats de l'exercice antérieur. 
Ces résultats doivent être justifiés par : 
- une fiche de calcul prévisionnelle (établie par l'ordonnateur et attestée par le comptable public), 
- les états des restes à réaliser au 31 décembre 2017 (établis par l'ordonnateur), 
- et, soit le compte de gestion, s'il a pu être établi, soit une balance et un tableau des résultats de 
l'exécution du budget (produits et visés par le comptable). 
9ƴ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜ .ǳŘƎŜǘ !ƴƴŜȄŜ réseau eau de mer, ces 3 documents ont été transmis et 
visés par le comptable de la communauté.  
[ŀ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ Řǳ .ǳŘƎŜǘ !ƴƴŜȄŜ réseau eau de mer fait apparaître les 
ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎΣ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ :   
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Si le compte administratif 2018 fait apparaître une différence avec les montants reportés par 
anticipation, l'assemblée délibérante devra procéder à leur régularisation et à la reprise du résultat 
dans la plus proche décision budgétaire suivant le vote du compte administratif et, en tout état de 
cause, avant la fin de l'exercice 2019. 
L'ensemble de ces montants sera inscrit dans le budget primitif 2019, proposé au cours de cette 
même séance, ainsi que le détail des restes à réaliser. La délibération d'affectation définitive du 
résultat devra intervenir après le vote du compte administratif. 
 
Budget primitif 2019 
Le budget primitif intègre la reprise anticipée des résultats 2018 du Budget Annexe réseau eau de 
mer, proposée précédemment au vote, au cours de cette séance.  
Ĕ Synthèse générale en annexe 
Ĕ Détail par article en annexe 
Ĕ Etat de la dette en annexe 

 

Il est proposé au conseil communautaire : 

Résultat de fonctionnement N-1

Dépenses de fonctionnement (hors 002) 90 578,71 ú

Recettes de fonctionnement (hors 002) 96 493,14 ú

A - Résultat estimé de l'exercice 5 914,43 ú

B - Résultats antérieurs reportés 8 527,15 ú

C - Résultat à affecter

= A+B (hors restes à réaliser) 14 441,58 ú

(si C est négatif, report du déficit

ligne D 002 ci-dessous)

Investissement

Dépenses d'investissement (hors 001) 19 927,30 ú

Recettes d'investissement (hors 001) 19 343,70 ú

Résultat estimé de l'exercice -583,60 ú

Résultats antérieurs reportés -19 343,70 ú

D - Solde d'exécution N-1 estimé -19 927,30 ú

R 001 Résultat d'investissement reporté (excédent)

D 001 Résultat d'investissement reporté (déficit) 19 927,30 ú

Restes à réaliser N-1 (dépenses) 0,00 ú

Restes à réaliser N-1 (recettes) 0,00 ú

E - Solde des restes à réaliser

d'investissement N-1  (4) 0,00 ú

Besoin de financement (avec Restes à réaliser) = F = D + E 19 927,30 ú

RESULTAT DE FONCTIONNEMENT A AFFECTER 14 441,58 ú

1) Prévision d'affectation en réserves

R 1068 Excédent de fonctionnement capitalisé 14 441,58 ú

2) Report en fonctionnement

R 002 Résultat de fonctionnement reporté (excédent) 0,00 ú

D 002 Résultat de fonctionnement reporté (déficit) 0,00 ú

REPRISE ANTICIPEE

(si le compte administratif n'a pas été voté)
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- ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŀƴǘƛŎƛǇŞŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ 2018 du budget réseau eau de mer 
- ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ réseau eau de mer 2019  

 
Ĕ UnanimitéΣ ƳƻƴǎƛŜǳǊ tŞǊƛŜǊ ǎΩŀōǎǘŜƴŀƴǘ 

 
Vote du budget primitif 2019 du budget SPANC et reprise anticipée des résultats 2018 
Reprise anticipée des résultats 
L'instruction comptable M14 prévoit que les résultats d'un exercice sont affectés après leur 
constatation, qui a lieu lors du vote du compte administratif. Cependant, l'article L2311-5 du CGCT 
permet de reporter au budget de manière anticipée (sans attendre le vote du compte administratif 
et dans leur intégralité) les résultats de l'exercice antérieur. 
Ces résultats doivent être justifiés par : 
- une fiche de calcul prévisionnelle (établie par l'ordonnateur et attestée par le comptable public), 
- les états des restes à réaliser au 31 décembre 2017 (établis par l'ordonnateur), 
- et, soit le compte de gestion, s'il a pu être établi, soit une balance et un tableau des résultats de 
l'exécution du budget (produits et visés par le comptable). 
9ƴ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜ .ǳŘƎŜǘ !ƴƴŜȄŜ spanc, ces 3 documents ont été transmis et visés par le 
comptable de la communauté.  
[ŀ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ Řǳ .ǳŘƎŜǘ !ƴƴŜȄŜ spanc fait apparaître les résultats suivants, 
ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ :   
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Si le compte administratif 2018 fait apparaître une différence avec les montants reportés par 
anticipation, l'assemblée délibérante devra procéder à leur régularisation et à la reprise du résultat 
dans la plus proche décision budgétaire suivant le vote du compte administratif et, en tout état de 
cause, avant la fin de l'exercice 2019. 
L'ensemble de ces montants sera inscrit dans le budget primitif 2019, proposé au cours de cette 
même séance, ainsi que le détail des restes à réaliser. La délibération d'affectation définitive du 
résultat devra intervenir après le vote du compte administratif. 
 
Budget primitif 2019 
Le budget primitif intègre la reprise anticipée des résultats 2018 du Budget Annexe spanc, 
proposée précédemment au vote, au cours de cette séance.  
Ĕ Synthèse générale en annexe 
Ĕ Détail par article en annexe 
Ĕ Etat de la dette en annexe 

 

Il est proposé au conseil communautaire : 
- ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŀƴǘƛŎƛǇŞŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ 2018 du budget spanc 
- ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ spanc 2019  

 
aƻƴǎƛŜǳǊ I9wa9 ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ŘŜƳŀƴŘŜ Ł ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ ǉǳƛ ƻƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ǇŜǳ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΣ 
de préfinancer, les travaux, ce qui est ŘƛŦŦƛŎƛƭŜΦ /Ŝ ǉǳƛ ǎŜǊŀƛǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ Ł ǇǊƻǇƻǎŜǊΣ ŎΩŜǎǘ ǉǳŜ ƭŜ 
budget du SPANC finance directement aux entreprises. 
aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ǳƴŜ ŘŞǇŜƴǎŜ ŘŜ мл ллл ϵΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ 
subvention de 6 ллл ϵΣ ƛƭ ǊŜǎǘŜ ǳƴ ǎƻƭŘŜ ŘŜ п ллл ϵΦ bƻǳǎ ǎƻƳƳŜǎ Ŝƴ ǘǊŀƛƴ ŘŜ ǊŜƎŀǊŘŜǊ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ 
qui faciliteraient le paiement, notamment en travaillant sur la durée pour étaler les paiements dans 
le temps. Un groupe de travail, piloté par Patrick LECLERC, réfléchi à cette question. 
 
Ĕ Unanimité 

 
Vote du budget primitif 2019 du budget GEMAPI et reprise anticipée des résultats 2018 
Reprise anticipée des résultats 
L'instruction comptable M14 prévoit que les résultats d'un exercice sont affectés après leur 
constatation, qui a lieu lors du vote du compte administratif. Cependant, l'article L2311-5 du CGCT 
permet de reporter au budget de manière anticipée (sans attendre le vote du compte administratif 
et dans leur intégralité) les résultats de l'exercice antérieur. 
Ces résultats doivent être justifiés par : 
- une fiche de calcul prévisionnelle (établie par l'ordonnateur et attestée par le comptable public), 
- les états des restes à réaliser au 31 décembre 2017 (établis par l'ordonnateur), 
- et, soit le compte de gestion, s'il a pu être établi, soit une balance et un tableau des résultats de 
l'exécution du budget (produits et visés par le comptable). 
9ƴ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜ .ǳŘƎŜǘ !ƴƴŜȄŜ GEMAPI, ces 3 documents ont été transmis et visés par le 
comptable de la communauté.  
[ŀ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ du Budget Annexe GEMAPI fait apparaître les résultats 
ǎǳƛǾŀƴǘǎΣ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ :   
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Si le compte administratif 2018 fait apparaître une différence avec les montants reportés par 
anticipation, l'assemblée délibérante devra procéder à leur régularisation et à la reprise du résultat 
dans la plus proche décision budgétaire suivant le vote du compte administratif et, en tout état de 
cause, avant la fin de l'exercice 2019. 
L'ensemble de ces montants sera inscrit dans le budget primitif 2019, proposé au cours de cette 
même séance, ainsi que le détail des restes à réaliser. La délibération d'affectation définitive du 
résultat devra intervenir après le vote du compte administratif. 
 
Budget primitif 2019 
Le budget primitif intègre la reprise anticipée des résultats 2018 du Budget Annexe GEMAPI, 
proposée précédemment au vote, au cours de cette séance.  
Ĕ Synthèse générale en annexe 
Ĕ Détail par article en annexe 
Ĕ Etat de la dette en annexe 
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Il est proposé au conseil communautaire : 
- ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŀ reprise anticipée des résultats 2018 du budget GEMAPI 
- ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ GEMAPI 2019  
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aƻƴǎƛŜǳǊ Wh¦!bbh ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ ŦŀǳŘǊŀ ŀƧǳǎǘŜǊ ƴƻǘǊŜ ŦƛǎŎŀƭƛǘŞ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ƴŜ ǎƻƛǘ 
pas excédentaire. 
aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ŎŜ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ŦŀƛǘΦ 
 
Ĕ UnanimitéΣ ƳƻƴǎƛŜǳǊ !±9b9[ ǎΩŀōǎǘŜƴŀƴǘ 

 
 
CƛȄŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Řǳ ƭƛǎǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǘŀȄŜ ŘΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ 
L'institution de la taxe d'enlèvement des ordures ménagères (TEOM) par un 
établissement public de coopération intercommunale (EPCI) conduit à l'application d'un 
taux unique sur l'ensemble de son territoire. Il peut en résulter des augmentations de 
cotisations pour certains contribuables.  
 
Afin de limiter les hausses de cotisations de TEOM liées à l'harmonisation du mode de 
financement du service d'enlèvement et de traitement des déchets ménagers au sein de 
leur périmètre, les Communautés de communes peuvent, pour une période qui ne peut 
excéder 10 ans, voter des taux différents sur leur périmètre (CGI, art. 1636 B sexies). 
 
Les deux mécanismes de vote de taux différents sur le territoire d'un groupement de 
communes (zonage en fonction de l'importance du service rendu et zonage en vue 
d'harmoniser les taux au sein du groupement) ont deux objectifs différents :  
-le premier mécanisme permet de prendre en compte les différences de coût en fonction 
du service rendu au sein du groupement de communes. 
-le lissage des taux de TEOM permet de procéder à une harmonisation des taux au sein 
du groupement, soit sur l'ensemble de son périmètre, soit sur le périmètre des zones 
délimitées en fonction du service rendu.  
La combinaison du mécanisme de lissage des taux et du dispositif de zonage en fonction 
de l'importance du service rendu permet une convergence progressive des taux de 
TEOM vers un taux unique par zone définie au sein du groupement de communes. 
 

La présente délibération a pour objet la fixation de la durée du lissage du taux de 
TEOM. Il est proposé au conseil communautaire de fixer à 10 ans la durée du lissage 
du taux de TEOM.  

 
aƻƴǎƛŜǳǊ w!¦[¢ ǎΩƛƴǉǳƛŞǘŜ ŘŜ ŎŜ ƭƛǎǎŀƎŜ ǎǳǊ мл ŀƴǎ ǎŀŎƘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ƛƴŎƛǘŀǘƛǾŜ 
ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳƻƳŜƴǘΦ 5ΩƛŎƛ ǇŜǳ ŘŜ temps, il y aura un doublement de la 
TGAP et une obligation de résultat en matière de tri des déchets. Un lissage sur 10 ans 
sans parler de redevance incitative. 
aƻƴǎƛŜǳǊ .9!¦CL[{ Ŝǎǘ ƘŜǳǊŜǳȄ ŘΩŜƴǘŜƴŘǊŜ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƻƴǘ ŎƻƴǎŎƛŜƴǘ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀƭler vers quelque chose de plus uniforme. 
Monsieur VILQUIN indique que le lissage pour 10 ans ne nous engage pas pour 10 ans. 
Avec les modifications de consignes de tri en 2022, beaucoup de choses seront remises 
Ŝƴ ŎŀǳǎŜΦ [Ŝ ƭƛǎǎŀƎŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ōǊǳǘŀƭƛǘŞΦ bƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ǇǊƛǎ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
25% sur les marchés, le budget tient grâce aux excédents récupérés sur le SITOM, mais 
effectivement, cela ne tiendra pas dans la durée.  
aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŞǘǳŘƛŜ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎΦ 
Certains marchés arrivent à échéance fin 2019, nous pourront commencer à faire bouger 
les choses.  
Monsieur RAULT indique que, depuis quelques années, des efforts importants ont été 
fait par la population 180 kg par habitant. Sur certains secteurs, avec des redevances 
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incitatives, le poids est descendu aux alentours de 100 kg par habitant. Si nous voulons 
que le coût reste raisonnable, nous aurons des évolutions à faire. Si nous sommes 
moteurs dans une volonté de réduire les déchets, nous serons suivis.  
 
Ĕ A la majorité, monsieur RAULT votant contre, messieurs BOSCHER, LEJEUNE, 

LEFEVRE, THOREL et mesdames FOURNIER, GALLET-ahw99[ ǎΩŀōǎǘŜƴŀƴǘ 
 
 
Vote du taux de TEOM 
Lors de sa séance du 26 septembre 2018 le conseil communautaire a institué la TEOM et 
défini les zonages ci-dessous. 
 
Il est proposé de voter les taux suivants pour 2019 : 

Zone Niveau de service Taux TEOM 

Zone 1 
communes ne bénéficiant que d'une collecte hebdomadaire des ordures 
ménagères  

9.0 % 

Zone 2 communes bénéficiant d'une collecte supplémentaires en période estivale 9.5 % 

Zone 3 

Montmartin s/m + St Sauveur Lendelin bourg (2 collectes hebdomadaires des 
ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜύ 
Gouville s/m (1 collecte hebdomadaire des ordures ménagères + 1 en période 
estivale + déchets verts en porte à porte) 

10.0 % 

Zone 4 
/ƻǳǘŀƴŎŜǎ όн ŎƻƭƭŜŎǘŜǎ ƘŜōŘƻƳŀŘŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 
+ emballages en porte à porte) 

10.5 % 

Zone 5 
Agon Coutainville (2 collectes hebdomadaires des ordures ménagères toute 
ƭΩŀƴƴŞŜ Ҍ м Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŜǎǘƛǾŀƭŜ Ҍ ŘŞŎƘŜǘǎ ǾŜǊǘǎ Ŝƴ ǇƻǊǘŜ Ł ǇƻǊǘŜύ 

11.0% 

 
Ĕ Voir annexe présentant le lissage des taux de TEOM sur 10 ans 

 
[ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ŀǳȄ ōŀǎŜǎ нлму permet de stabiliser le produit fiscal 
attendu. 
Les tableaux ci-joints présentent les évolutions de taux par commune, par rapport aux 
taux actuels, et par rapport au taux ŎƛōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄ communauté du 
bocage coutançais. 
Un lissage sera proposé afin de limiter les effets des écarts de taux les plus importants. 
[ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƴƴŜǾƛƭƭŜ Ł ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŀǳǊŀƛǘ ŘǶ şǘǊŜ ŘŞƭƛōŞǊŞŜ ŜƴǘǊŜ 
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ŝǘ ƭŜ мр ƧŀƴǾƛŜǊΦ /Ŝƭŀ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƛƭ 
convient de délibérer en même temps que pour le vote des taux pour créer une zone 
spécifique pour Anneville. Celle-ci a les mêmes caractéristiques que la zone 2, et donc le 
même taux. 
Il conviendra de la rattacher à la zone 2 avant le 15 octobre 2019. 
 

Il est proposé au conseil de communauté : 
- ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ŎŜǎ ǘŀǳȄ  
- ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƴƴŜǾƛƭƭŜ 
- ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ фΣр҈ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊŀ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƴƴŜǾƛƭƭŜ. 

 
Monsieur AVENEL ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƭƭŜŎǘŞǎ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ 
ƳŀƴƛŝǊŜΣ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǎŜƳŀƛƴŜǎ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŜǎǘƛǾŀƭŜ Ŝǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǉǳƛƴȊŜ ƧƻǳǊǎ ŘΩŀǾǊƛƭ Ł 
octobre. 
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aƻƴǎƛŜǳǊ Wƻǳŀƴƴƻ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǳǊƎŜƴǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ Řƻƴǘ Ǿŀ ŞǾƻƭǳŜǊ ƭŀ 
collecte. Les taux proposés permettent de préserver les acquis de tout le monde et 
ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ƭŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ŀǘǘŜƴŘǳΦ Lƭ ŀƧƻǳǘŜ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǎŜƳŀƛƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
ǾƛƭƭŀƎŜǎΣ ŎΩŜǎǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ǇŀǊŎƻǳǊǳŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎŀƳƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǇŜǳ ŘŜ ǘƻƴƴŀƎŜ 
collecté.  
 
Ĕ ! ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΣ ƳŀŘŀƳŜ t!{9wh ǎΩŀōǎǘŜƴŀƴǘ 

 
Vote du budget primitif 2019 du budget déchets ménagers et reprise anticipée des 
résultats 2018 
Reprise anticipée des résultats 
L'instruction comptable M14 prévoit que les résultats d'un exercice sont affectés après 
leur constatation, qui a lieu lors du vote du compte administratif. Cependant, l'article 
L2311-5 du CGCT permet de reporter au budget de manière anticipée (sans attendre le 
vote du compte administratif et dans leur intégralité) les résultats de l'exercice antérieur. 
Ces résultats doivent être justifiés par : 
- une fiche de calcul prévisionnelle (établie par l'ordonnateur et attestée par le 
comptable public), 
- les états des restes à réaliser au 31 décembre 2017 (établis par l'ordonnateur), 
- et, soit le compte de gestion, s'il a pu être établi, soit une balance et un tableau des 
résultats de l'exécution du budget (produits et visés par le comptable). 
9ƴ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜ .ǳŘƎŜǘ !ƴƴŜȄŜ déchets ménagers, ces 3 documents ont été 
transmis et visés par le comptable de la communauté.  
[ŀ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ Řǳ .ǳŘƎŜǘ !ƴƴŜȄŜ déchets ménagers fait apparaître 
ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎΣ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ :   
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Si le compte administratif 2018 fait apparaître une différence avec les montants reportés 
par anticipation, l'assemblée délibérante devra procéder à leur régularisation et à la 
reprise du résultat dans la plus proche décision budgétaire suivant le vote du compte 
administratif et, en tout état de cause, avant la fin de l'exercice 2019. 
L'ensemble de ces montants sera inscrit dans le budget primitif 2019, proposé au cours 
de cette même séance, ainsi que le détail des restes à réaliser. La délibération 
d'affectation définitive du résultat devra intervenir après le vote du compte 
administratif. 
 
Budget primitif 2019 
Le budget primitif intègre la reprise anticipée des résultats 2018 du Budget Annexe 
déchets ménagers, proposée précédemment au vote, au cours de cette séance.  
Ĕ Synthèse générale en annexe 
Ĕ Détail par article en annexe 
Ĕ Etat de la dette en annexe 

 

Il est proposé au conseil communautaire : 
- ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŀƴǘƛŎƛǇŞŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ 2018 du budget déchets ménagers 

Résultat de fonctionnement N-1

Dépenses de fonctionnement (hors 002) 4 207 899,11 ú

Recettes de fonctionnement (hors 002) 4 106 043,39 ú

A - Résultat estimé de l'exercice -101 855,72 ú

B - Résultats antérieurs reportés 607 119,28 ú

C - Résultat à affecter

= A+B (hors restes à réaliser) 505 263,56 ú

(si C est négatif, report du déficit

ligne D 002 ci-dessous)

Investissement

Dépenses d'investissement (hors 001) 24 348,21 ú

Recettes d'investissement (hors 001) 85 125,89 ú

Résultat estimé de l'exercice 60 777,68 ú

Résultats antérieurs reportés 263 598,95 ú

D - Solde d'exécution N-1 estimé 324 376,63 ú

R 001 Résultat d'investissement reporté (excédent) 324 376,63 ú

Restes à réaliser N-1 (dépenses) 144 522,36 ú

Restes à réaliser N-1 (recettes) 0,00 ú

E - Solde des restes à réaliser

d'investissement N-1  (4) -144 522,36 ú

Besoin de financement (avec Restes à réaliser) = F = D + E -179 854,27 ú

RESULTAT DE FONCTIONNEMENT A AFFECTER 505 263,56 ú

1) Prévision d'affectation en réserves

R 1068 Excédent de fonctionnement capitalisé

2) Report en fonctionnement

R 002 Résultat de fonctionnement reporté (excédent) 505 263,56 ú

D 002 Résultat de fonctionnement reporté (déficit)

REPRISE ANTICIPEE

(si le compte administratif n'a pas été voté)
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- ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ déchets ménagers 2019  

Monsieur RAULT précise que la redevance camping est perçue directement par le 
syndicat de la Perelle. 
 
Ĕ ! ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΣ ƳŜǎǎƛŜǳǊǎ w!¦[¢ Ŝǘ [9W9¦b9 ǎΩŀōǎǘŜƴŀƴǘ 

 
Vote du budget primitif 2019 du budget ADS et reprise anticipée des résultats 2018 
Reprise anticipée des résultats 
L'instruction comptable M14 prévoit que les résultats d'un exercice sont affectés après 
leur constatation, qui a lieu lors du vote du compte administratif. Cependant, l'article 
L2311-5 du CGCT permet de reporter au budget de manière anticipée (sans attendre le 
vote du compte administratif et dans leur intégralité) les résultats de l'exercice antérieur. 
Ces résultats doivent être justifiés par : 
- une fiche de calcul prévisionnelle (établie par l'ordonnateur et attestée par le 
comptable public), 
- les états des restes à réaliser au 31 décembre 2017 (établis par l'ordonnateur), 
- et, soit le compte de gestion, s'il a pu être établi, soit une balance et un tableau des 
résultats de l'exécution du budget (produits et visés par le comptable). 
9ƴ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜ .ǳŘƎŜǘ !ƴƴŜȄŜ ADS, ces 3 documents ont été transmis et visés 
par le comptable de la communauté.  
[ŀ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ Řǳ .ǳŘƎŜǘ !ƴƴŜȄŜ ADS fait apparaître les résultats 
ǎǳƛǾŀƴǘǎΣ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ :   
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Si le compte administratif 2018 fait apparaître une différence avec les montants reportés 
par anticipation, l'assemblée délibérante devra procéder à leur régularisation et à la 
reprise du résultat dans la plus proche décision budgétaire suivant le vote du compte 
administratif et, en tout état de cause, avant la fin de l'exercice 2019. 
L'ensemble de ces montants sera inscrit dans le budget primitif 2019, proposé au cours 
de cette même séance, ainsi que le détail des restes à réaliser. La délibération 
d'affectation définitive du résultat devra intervenir après le vote du compte 
administratif. 
 
Budget primitif 2019 
Le budget primitif intègre la reprise anticipée des résultats 2018 du Budget Annexe ADS, 
proposée précédemment au vote, au cours de cette séance.  
Ĕ Synthèse générale en annexe 
Ĕ Détail par article en annexe 
Ĕ Etat de la dette en annexe 

Résultat de fonctionnement N-1

Dépenses de fonctionnement (hors 002) 181 338,29 ú

Recettes de fonctionnement (hors 002) 182 804,67 ú

A - Résultat estimé de l'exercice 1 466,38 ú

B - Résultats antérieurs reportés

C - Résultat à affecter

= A+B (hors restes à réaliser) 1 466,38 ú

(si C est négatif, report du déficit

ligne D 002 ci-dessous)

Investissement

Dépenses d'investissement (hors 001)

Recettes d'investissement (hors 001)

Résultat estimé de l'exercice 0,00 ú

Résultats antérieurs reportés

D - Solde d'exécution N-1 estimé 0,00 ú

R 001 Résultat d'investissement reporté (excédent)

D 001 Résultat d'investissement reporté (déficit) 0,00 ú

Restes à réaliser N-1 (dépenses)

Restes à réaliser N-1 (recettes)

E - Solde des restes à réaliser

d'investissement N-1  (4) 0,00 ú

Besoin de financement (avec Restes à réaliser) = F = D + E 0,00 ú

RESULTAT DE FONCTIONNEMENT A AFFECTER 1 466,38 ú

1) Prévision d'affectation en réserves

R 1068 Excédent de fonctionnement capitalisé 0,00 ú

2) Report en fonctionnement

R 002 Résultat de fonctionnement reporté (excédent) 1 466,38 ú

D 002 Résultat de fonctionnement reporté (déficit)

REPRISE ANTICIPEE

(si le compte administratif n'a pas été voté)
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Il est proposé au conseil communautaire : 
- ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŀƴǘƛŎƛǇŞŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ 2018 du budget ADS 
- ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ADS 2019  

 
Ĕ Unanimité 

 
 
Vote du budget primitif 2019 du budget Augustines et reprise anticipée des résultats 
2018 
Reprise anticipée des résultats 
L'instruction comptable M14 prévoit que les résultats d'un exercice sont affectés après 
leur constatation, qui a lieu lors du vote du compte administratif. Cependant, l'article 
L2311-5 du CGCT permet de reporter au budget de manière anticipée (sans attendre le 
vote du compte administratif et dans leur intégralité) les résultats de l'exercice antérieur. 
Ces résultats doivent être justifiés par : 
- une fiche de calcul prévisionnelle (établie par l'ordonnateur et attestée par le 
comptable public), 
- les états des restes à réaliser au 31 décembre 2017 (établis par l'ordonnateur), 
- et, soit le compte de gestion, s'il a pu être établi, soit une balance et un tableau des 
résultats de l'exécution du budget (produits et visés par le comptable). 
9ƴ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜ .ǳŘƎŜǘ !ƴƴŜȄŜ Augustines, ces 3 documents ont été transmis 
et visés par le comptable de la communauté.  
[ŀ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ Řǳ .ǳŘƎŜǘ !ƴƴŜȄŜ Augustines fait apparaître les 
résuƭǘŀǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎΣ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ :   
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Si le compte administratif 2018 fait apparaître une différence avec les montants reportés 
par anticipation, l'assemblée délibérante devra procéder à leur régularisation et à la 
reprise du résultat dans la plus proche décision budgétaire suivant le vote du compte 
administratif et, en tout état de cause, avant la fin de l'exercice 2019. 
L'ensemble de ces montants sera inscrit dans le budget primitif 2019, proposé au cours 
de cette même séance, ainsi que le détail des restes à réaliser. La délibération 
d'affectation définitive du résultat devra intervenir après le vote du compte 
administratif. 
 
Budget primitif 2019 
Le budget primitif intègre la reprise anticipée des résultats 2018 du Budget Annexe 
Augustines, proposée précédemment au vote, au cours de cette séance.  
Ĕ Synthèse générale en annexe 
Ĕ Détail par article en annexe 
Ĕ Etat de la dette en annexe 

 

Il est proposé au conseil communautaire : 
- ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŀƴǘƛŎƛǇŞŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ 2018 du budget Augustines 
- ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ Augustines 2019  

 
Ĕ Unanimité 

 

Résultat de fonctionnement N-1

Dépenses de fonctionnement (hors 002) 177 053,02 ú

Recettes de fonctionnement (hors 002) 191 204,28 ú

A - Résultat estimé de l'exercice 14 151,26 ú

B - Résultats antérieurs reportés -10 598,58 ú

C - Résultat à affecter

= A+B (hors restes à réaliser) 3 552,68 ú

(si C est négatif, report du déficit

ligne D 002 ci-dessous)

Investissement

Dépenses d'investissement (hors 001) 92 278,85 ú

Recettes d'investissement (hors 001) 97 643,53 ú

Résultat estimé de l'exercice 5 364,68 ú

Résultats antérieurs reportés -80 336,47 ú

D - Solde d'exécution N-1 estimé -74 971,79 ú

R 001 Résultat d'investissement reporté (excédent)

D 001 Résultat d'investissement reporté (déficit) 74 971,79 ú

Restes à réaliser N-1 (dépenses) 1 087,50 ú

Restes à réaliser N-1 (recettes)

E - Solde des restes à réaliser

d'investissement N-1  (4) -1 087,50 ú

Besoin de financement (avec Restes à réaliser) = F = D + E 76 059,29 ú

RESULTAT DE FONCTIONNEMENT A AFFECTER 3 552,68 ú

1) Prévision d'affectation en réserves

R 1068 Excédent de fonctionnement capitalisé 3 552,68 ú

2) Report en fonctionnement

R 002 Résultat de fonctionnement reporté (excédent) 0,00 ú

D 002 Résultat de fonctionnement reporté (déficit) 0,00 ú

REPRISE ANTICIPEE

(si le compte administratif n'a pas été voté)
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Vote du budget primitif 2019 du budget cinémas et reprise anticipée des résultats 2018 
Reprise anticipée des résultats 
L'instruction comptable M14 prévoit que les résultats d'un exercice sont affectés après 
leur constatation, qui a lieu lors du vote du compte administratif. Cependant, l'article 
L2311-5 du CGCT permet de reporter au budget de manière anticipée (sans attendre le 
vote du compte administratif et dans leur intégralité) les résultats de l'exercice antérieur. 
Ces résultats doivent être justifiés par : 
- une fiche de calcul prévisionnelle (établie par l'ordonnateur et attestée par le 
comptable public), 
- les états des restes à réaliser au 31 décembre 2017 (établis par l'ordonnateur), 
- et, soit le compte de gestion, s'il a pu être établi, soit une balance et un tableau des 
résultats de l'exécution du budget (produits et visés par le comptable). 
9ƴ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜ .ǳŘƎŜǘ !ƴƴŜȄŜ cinémas, ces 3 documents ont été transmis et 
visés par le comptable de la communauté.  
[ŀ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ Řǳ .ǳŘƎŜǘ !ƴƴŜȄŜ cinémas fait apparaître les 
ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎΣ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ :   

 

 

Résultat de fonctionnement N-1

Dépenses de fonctionnement (hors 002) 288 335,78 ú

Recettes de fonctionnement (hors 002) 304 877,27 ú

A - Résultat estimé de l'exercice 16 541,49 ú

B - Résultats antérieurs reportés 11 724,96 ú

C - Résultat à affecter

= A+B (hors restes à réaliser) 28 266,45 ú

(si C est négatif, report du déficit

ligne D 002 ci-dessous)

Investissement

Dépenses d'investissement (hors 001) 204 171,01 ú

Recettes d'investissement (hors 001) 175 902,01 ú

Résultat estimé de l'exercice -28 269,00 ú

Résultats antérieurs reportés 2,55 ú

D - Solde d'exécution N-1 estimé -28 266,45 ú

R 001 Résultat d'investissement reporté (excédent)

D 001 Résultat d'investissement reporté (déficit) 28 266,45 ú

Restes à réaliser N-1 (dépenses)

Restes à réaliser N-1 (recettes)

E - Solde des restes à réaliser

d'investissement N-1  (4) 0,00 ú

Besoin de financement (avec Restes à réaliser) = F = D + E 28 266,45 ú

RESULTAT DE FONCTIONNEMENT A AFFECTER 28 266,45 ú

1) Prévision d'affectation en réserves

R 1068 Excédent de fonctionnement capitalisé 28 266,45 ú

2) Report en fonctionnement

R 002 Résultat de fonctionnement reporté (excédent) 0,00 ú

D 002 Résultat de fonctionnement reporté (déficit)

REPRISE ANTICIPEE

(si le compte administratif n'a pas été voté)
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Si le compte administratif 2018 fait apparaître une différence avec les montants reportés 
par anticipation, l'assemblée délibérante devra procéder à leur régularisation et à la 
reprise du résultat dans la plus proche décision budgétaire suivant le vote du compte 
administratif et, en tout état de cause, avant la fin de l'exercice 2019. 
L'ensemble de ces montants sera inscrit dans le budget primitif 2019, proposé au cours 
de cette même séance, ainsi que le détail des restes à réaliser. La délibération 
d'affectation définitive du résultat devra intervenir après le vote du compte 
administratif. 
 
Budget primitif 2019 
Le budget primitif intègre la reprise anticipée des résultats 2018 du Budget Annexe 
cinémas, proposée précédemment au vote, au cours de cette séance.  
Ĕ Synthèse générale en annexe 
Ĕ Détail par article en annexe 
Ĕ Etat de la dette en annexe 

Il est proposé au conseil communautaire : 
- ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŀƴǘƛŎƛǇŞŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ 2018 du budget cinémas 
- ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ cinémas 2019  

 
Ĕ UnanimitéΣ ƳŜǎǎƛŜǳǊǎ Wh¦!bbh Ŝǘ t!L{b9[ ǎΩŀōǎǘŜƴŀƴǘ 

 
 
Vote du budget primitif 2019 du budget santé et reprise anticipée des résultats 2018 
Reprise anticipée des résultats 
L'instruction comptable M14 prévoit que les résultats d'un exercice sont affectés après 
leur constatation, qui a lieu lors du vote du compte administratif. Cependant, l'article 
L2311-5 du CGCT permet de reporter au budget de manière anticipée (sans attendre le 
vote du compte administratif et dans leur intégralité) les résultats de l'exercice antérieur. 
Ces résultats doivent être justifiés par : 
- une fiche de calcul prévisionnelle (établie par l'ordonnateur et attestée par le 
comptable public), 
- les états des restes à réaliser au 31 décembre 2017 (établis par l'ordonnateur), 
- et, soit le compte de gestion, s'il a pu être établi, soit une balance et un tableau des 
résultats de l'exécution du budget (produits et visés par le comptable). 
9ƴ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜ .ǳŘƎŜǘ !ƴƴŜȄŜ santé, ces 3 documents ont été transmis et visés 
par le comptable de la communauté.  
[ŀ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ōǳŘƎŞǘŀƛǊe du Budget Annexe santé fait apparaître les résultats 
ǎǳƛǾŀƴǘǎΣ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ :   
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Si le compte administratif 2018 fait apparaître une différence avec les montants reportés 
par anticipation, l'assemblée délibérante devra procéder à leur régularisation et à la 
reprise du résultat dans la plus proche décision budgétaire suivant le vote du compte 
administratif et, en tout état de cause, avant la fin de l'exercice 2019. 
L'ensemble de ces montants sera inscrit dans le budget primitif 2019, proposé au cours 
de cette même séance, ainsi que le détail des restes à réaliser. La délibération 
d'affectation définitive du résultat devra intervenir après le vote du compte 
administratif. 
 
Budget primitif 2019 
Le budget primitif intègre la reprise anticipée des résultats 2018 du Budget Annexe 
santé, proposée précédemment au vote, au cours de cette séance.  
Ĕ Synthèse générale en annexe 
Ĕ Détail par article en annexe 
Ĕ Etat de la dette en annexe 

 
Actualisation des AP/CP 
Les autorisations de programme ouvertes et leurs crédits de paiement associés doivent 
être actualisés au regard de la consommation réelle des crédits de paiement 2018 : 
 

Résultat de fonctionnement N-1

Dépenses de fonctionnement (hors 002) 238 224,38 ú

Recettes de fonctionnement (hors 002) 371 442,52 ú

A - Résultat estimé de l'exercice 133 218,14 ú

B - Résultats antérieurs reportés

C - Résultat à affecter

= A+B (hors restes à réaliser) 133 218,14 ú

(si C est négatif, report du déficit

ligne D 002 ci-dessous)

Investissement

Dépenses d'investissement (hors 001) 519 791,74 ú

Recettes d'investissement (hors 001) 918 076,25 ú

Résultat estimé de l'exercice 398 284,51 ú

Résultats antérieurs reportés -2 174 239,18 ú

D - Solde d'exécution N-1 estimé -1 775 954,67 ú

R 001 Résultat d'investissement reporté (excédent)

D 001 Résultat d'investissement reporté (déficit) 1 775 954,67 ú

Restes à réaliser N-1 (dépenses) 29 385,89 ú

Restes à réaliser N-1 (recettes) 1 614 761,43 ú

E - Solde des restes à réaliser

d'investissement N-1  (4) 1 585 375,54 ú

Besoin de financement (avec Restes à réaliser) = F = D + E 190 579,13 ú

RESULTAT DE FONCTIONNEMENT A AFFECTER 133 218,14 ú

1) Prévision d'affectation en réserves

R 1068 Excédent de fonctionnement capitalisé 133 218,14 ú

2) Report en fonctionnement

R 002 Résultat de fonctionnement reporté (excédent) 0,00 ú

D 002 Résultat de fonctionnement reporté (déficit)

REPRISE ANTICIPEE

(si le compte administratif n'a pas été voté)
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Il est proposé au conseil communautaire : 
- ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŀƴǘƛŎƛǇŞŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ 2018 du budget santé 
- ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ santé 2019  
- ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!tκ/t Řǳ ōǳŘƎŜǘ santé 

 
Ĕ Unanimité, messieurs SIMON et BOUDIER, madame LEDOUX (procuration à 
wŞƎƛǎ .ƻǳŘƛŜǊύ ǎΩŀōǎǘŜƴŀƴǘ 

 
 
Précision à la délibération n°12 du 5 décembre 2018 de souscriptiƻƴ ŘΩǳƴ ŜƳǇǊǳƴǘ Ł 
long terme sur le budget santé 
Lors de sa séance du 05 décembre 2018, le conseil cƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǎΩŜǎǘ ǇǊƻƴƻƴŎŞ Ŝƴ 
ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƳǇǊǳƴǘ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ tƻǎǘŀƭŜΣ sur le 
budget santé. Le contrat souscrit portaƛǘ ǎǳǊ ǳƴ ŜƳǇǊǳƴǘ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ рлл 000 euros, 
à un taux fixe annuel de 1,32 %, remboursable sur 15 ans par échéances constantes 
trimestrielles. 
! ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ōŀƴŎŀƛǊŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŀǳ conseil communautaire 
ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴǎ ǎǳivantes aux caractéristiques financières présentées et 
approuvées dans la délibération n° 12 du 5 décembre 2018 : 

 
Remboursement anticipé : autorisé à une date d'échéance d'intérêts pour tout ou 
partie du montant du capital restant dû, moyennant le paiement d'une indemnité 
actuarielle 
 
9ŎƘŞŀƴŎŜǎ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜǎ Υ ф мффΣнп ϵ όƘƻǊǎ ǇǊƻǊŀǘŀ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŞŎƘŞŀƴŎŜύ 
 
Date limite de versement des fonds : 30/01/2019 avec versement automatique à cette 
date 

 

Il est proposé au conseil communautaire ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ŎŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ 
n°12 du 5 décembre 2018. 

 
Ĕ Unanimité 

 
1- Vote du budget primitif 2019 du budget général et reprise anticipée des 

résultats 2018 
Reprise anticipée des résultats 
L'instruction comptable M14 prévoit que les résultats d'un exercice sont affectés après 
leur constatation, qui a lieu lors du vote du compte administratif. Cependant, l'article 

2016 2017 2018 2019

Réalisé 

2016

Réalisé 

2017

Réalisé 

2018
CP 2019

Autorisation de programme n°2016-01 Santé : 

Construction du pôle de santé libéral et 

ambulatoire

о улл ллл ϵссу упл ϵн суо фмс ϵнсу ффт ϵмту нпт ϵ

Total dépenses о улл ллл ϵссу упл ϵн суо фмс ϵнсу ффт ϵмту нпт ϵ

bǳƳŞǊƻ Ŝǘ ƭƛōŜƭƭŞ ŘŜ ƭΩ!tAP Votée

CP
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L2311-5 du CGCT permet de reporter au budget de manière anticipée (sans attendre le 
vote du compte administratif et dans leur intégralité) les résultats de l'exercice antérieur. 
Ces résultats doivent être justifiés par : 
- une fiche de calcul prévisionnelle (établie par l'ordonnateur et attestée par le 
comptable public), 
- les états des restes à réaliser au 31 décembre 2017 (établis par l'ordonnateur), 
- et, soit le compte de gestion, s'il a pu être établi, soit une balance et un tableau des 
résultats de l'exécution du budget (produits et visés par le comptable). 
9ƴ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜ .ǳŘƎŜǘ général, ces 3 documents ont été transmis et visés par 
le comptable de la communauté.  
[ŀ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ Řǳ .ǳŘƎŜǘ général fait apparaître les résultats 
ǎǳƛǾŀƴǘǎΣ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ :   
 

 
 
Si le compte administratif 2018 fait apparaître une différence avec les montants reportés 
par anticipation, l'assemblée délibérante devra procéder à leur régularisation et à la 
reprise du résultat dans la plus proche décision budgétaire suivant le vote du compte 
administratif et, en tout état de cause, avant la fin de l'exercice 2019. 
L'ensemble de ces montants sera inscrit dans le budget primitif 2019, proposé au cours 
de cette même séance, ainsi que le détail des restes à réaliser. La délibération 
d'affectation définitive du résultat devra intervenir après le vote du compte 
administratif. 
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Budget primitif 2019 
Le budget primitif intègre la reprise anticipée des résultats 2018 du Budget général, 
proposée précédemment au vote, au cours de cette séance.  
Ĕ Synthèse générale en annexe 
Ĕ Note de présentation en annexe 
Ĕ Détail par article en annexe 
Ĕ Etat de la dette en annexe 

 
Actualisation des AP/CP 
Les autorisations de programme ouvertes et leurs crédits de paiement associés doivent 
être actualisés au regard de la consommation réelle des crédits de paiement 2018 : 
 

 
 

Il est proposé au conseil communautaire : 
- ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŀƴǘƛŎƛǇŞŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ 2018 du budget général 
- ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ général 2019  
- ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ !tκ/t Řǳ ōǳŘƎŜǘ ƎŞƴŞǊŀƭ 
- de clôturer les AP n°2016-01 BG, 2016-02 BG, 2016-07 BG et 2016-09 BG. 

 
 
Ĕ ! ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΣ ƳŜǎǎƛŜǳǊǎ 5Ŝ [ŀŦƻǊŎŀŘŜΣ DǳƛƭƭŜ όǇǊƻŎǳǊŀǘƛƻƴ Ł 9ǊƛŎ 5 [ŀŦƻǊŎŀŘŜύΣ 

Périer, Lejeune, Boudier et madame Ledoux (procuration à Régis Boudier) 
 
 
Vote des taux 
Le conseil communautaire fixe chaque année les ǘŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ǘŀȄŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ ǘŀȄŜ 
foncière sur les propriétés bâties, de la taxe foncière sur les propriétés non bâties et de 
la cotisation foncière des entreprises (CFE). 
[Ŝǎ ōŀǎŜǎ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ƳŞƴŀƎŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎǉǳŜƭƭŜǎ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ ƭŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ŀǘǘŜndu de 
ŎƘŀǉǳŜ ǘŀȄŜ ǎƻƴǘ ŀŎǘǳŀƭƛǎŞŜǎ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŞƎŀƭ Ł мΣ 

2016 2017 2018 2019

Réalisé 

2016

Réalisé 

2017

Réalisé 

2018

CP 2019 

(Projection)

2016-01 BG
Centre de secours de Cerisy-la-

Salle
ннл ллл ϵ мтн ммн ϵNéant clôturée

2016-02 BGPlan informatique des écoles пол ллл ϵнн рур ϵнтп нрр ϵпо пфт ϵclôturée

2016-03 BGSite internet мл ллл ϵ мл ллл ϵ

2016-07 BG
Travaux de réhabilitation du 

gymnase de Gavray
оул ллл ϵомн рлн ϵнф фрт ϵту ϵclôturée

2016-09 BGtǊŞŀǳ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ŘŜǎ ¢ŀƴƴŜǊƛŜǎсл ллл ϵ у онр ϵнт стп ϵclôturée

2018-01 BGGymnase d'Agon-Coutainville срл ллл ϵ о ппп ϵспс ррс ϵ

м трл ллл ϵоор лут ϵпуп спф ϵтп сфо ϵсрс ррс ϵTotal dépenses

CP

AP VotéebǳƳŞǊƻ Ŝǘ ƭƛōŜƭƭŞ ŘŜ ƭΩ!t
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ƳŀƧƻǊŞΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎƛǘƛŦΣ Řǳ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴŦƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛȄ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ŜƴǘǊŜ 
les mois de novembre n-1 et n-2. Pour 2019, ce coefficient est estimé à 1.2 %. 
[Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŦƛǎŎŀǳȄ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜǎ ōŀǎŜǎ 
fiscales de la Communauté 2018. Une hausse de 0.6% du volume physique des bases est 
ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ŀƴǘƛŎƛǇŞŜΣ ǾŜƴŀƴǘ ǎΩŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜǊ Ł ƭŀ ƳŀƧƻǊŀǘƛƻƴ ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜ ŘŞƧŁ ŞǾƻǉuée, pour 
aboutir à une hausse totale estimée à +1.8 %. 
{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ōŀǎŜǎ ŘŜ /C9Σ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŀǎŜǎ ŘŜ мΦр҈ ŀ ŞǘŞ ŀƴǘƛŎƛǇŞŜΦ  
Au vu des montants arrêtés dans le cadre du projet de Budget Primitif, le produit attendu 
sur la fiscalité directe, néŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ǎƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜΣ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ Ł 12.8Mϵ 
Compte tenu de ces éléments, il est proposé de reconduire les taux communautaires en 
vigueur, à savoir :  

-млΦоу҈ ǇƻǳǊ ƭŀ ǘŀȄŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 
-9.86% pour la taxe sur le foncier bâti 
-20.64% pour la taxe sur le foncier non bâti 
-22.35% pour la CFE  

 

Il est proposé au conseil communautaire de fixer les taux communautaires comme 
suit :  
-¢ŀǳȄ ŘŜ ǘŀȄŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ : 10.38 % 
-Taux de taxe foncière sur les propriétés bâties : 9.86 % 
-Taux de taxe foncière sur les propriétés non bâties : 20.64 % 
-Taux de cotisation foncière des entreprises : 22.35%  

 
Ĕ ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΣ ƳŜǎǎƛŜǳǊǎ 5Ŝ [ŀŦƻǊŎŀŘŜΣ DǳƛƭƭŜ όǇǊƻŎǳǊŀǘƛƻƴ Ł 9ǊƛŎ 5 [ŀŦƻǊŎŀŘŜύΣ 

Périer, Lejeune,  
 
 
Tableau des emplois 
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ оп ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲуп-53 du 26 janvier 1984 modifiée, les emplois 
ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ƻǳ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŎǊŞŞǎ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘ ŘŜ ƭŀ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ƻǳ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
Lƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŘƻƴŎ Ł ƭΩƻǊƎŀƴŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ƭŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ Ł ǘŜƳǇǎ ŎƻƳǇƭŜǘ Ŝǘ ƴƻƴ 
complet nécessaires au fonctionnement des services. Chaque délibération précise le 
grade ou, le cas échéant, les grades correspondant à l'emploi créé. Le tableau des 
emplois est un document annexé au budget primitif. 
 
Les emplois créés peuvent éventuellement être pourvus par des agents contractuels de 
droit public (en application des dispositions des articles 3 à 3-5 de la loi n°84-53 du 26 
janvier 1984 modifiée ou de toute autre disposition législative et réglementaire en 
vigueur dans la fonction publique territoriale) ou, si les conditions sont remplies, par des 
salariés de droit privé en emploi aidé. Dans le cas de recours à des agents contractuels 
ŘŜ ŘǊƻƛǘ ǇǳōƭƛŎΣ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ŦƛȄŞ Řŀƴǎ ƭŀ ƎǊƛƭƭŜ ƛƴŘƛŎƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ 
grades mentionnés lors de la créatƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛΦ 
 
Le tableau détaillé ci-dessous présente le détail des emplois permanents existant à la 
communauté Coutances mer et bocage (situation au 13 février 2019). Au total 376 
emplois permanents existent. Les agents recrutés sur poste non permanents (en besoin 
ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜƭǎΣ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘΣ ŀǇǇǊŜƴǘƛǎΣ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎΧύ ƴŜ ŦƛƎǳǊŜƴǘ Ǉŀǎ dans ce tableau.  
Sur les 376 emplois, 28 sont de catégorie A, 14 de catégorie A&B, 43 de catégorie B, 42 
de catégorie B&C et 249 ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ / όLƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘŜǎ ƎǊŀŘŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ 
Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎύΦ  
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Le tableau présenté ci-après au point 3 intègre :  

¶ Les suppressions de poste présentées au point 1 de la présente délibération ; 

¶ [Ŝǎ ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ н ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ 

 

Par ailleurs, ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǘƛǘǳƭŞǎ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ŀ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ŀƛƴǎƛ 

ǉǳΩǳƴ ŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŀǘǘŀŎƘŜƳŜƴǘǎ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǇƻǎǘŜǎΦ /Ŝǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ sont 

également intégrées dans le tableau de synthèse. 
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1-ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭƻƛ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǾƛǎ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ 21 novembre 2018 : 
 

EMPLOYEUR REFERENCE DU 
POSTE 

SERVICE 
AFFECTATION 

CAT GRADES 
DISPONIBLES POUR 

L'EMPLOI 

DUREE HEBDO 
H/MINUTES 

DUREE HEBDO 
H/ CENTIEMES 

MOTIF 
SUPPRESSION 

CMB CMB305 DG-DIR FINANCES C 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des 

adjoints 
administratifs 

17h30/min35 17,5  Départ en retraite 

CMB CMB072 DG-DIR EEJ-ECOLES C 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎs des 
adjoints techniques 

15h00min/35 15 démission 

CMB CMB158 DG-DIR EEJ-ECOLES C 
/ŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des 

atsem 
30h13min/35 30,22 retraite 

CMB CMB148 DG-DIR EEJ-ECOLES C 
/ŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des 

atsem 
30h32min/35 30,54 Fin de contrat 

CMB 
CMB217 

DG-DIR EEJ-ENFANCE 
LOISIRS 

PERISCOLAIRE 
C 

/ŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des 
ŀŘƧƻƛƴǘǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ 

35h00min/35 35 Fin de contrat 

CMB 
CMB420 

DG-DIR EEJ-ENFANCE 
LOISIRS 

PERISCOLAIRE 
C 

/ŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des 
adjoints techniques 

1h30min/35 1,5 Fin de contrat 

CMB 
CMB068 

DG-DIR EEJ-ENFANCE 
LOISIRS 

PERISCOLAIRE 
C Adjoint technique 12h30min/35 12,5 

Licenciement pour 
inaptitude physique 

CMB CMB041 

DG-DIR  
CULTURELLE-

MEDIATHEQUES ET 
BIBLIOTHEQUES 

C 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎs des 

adjoints du 
patrimoine 

35h00min/35 35 Fin de contrat 

CMB CMB340 
DG-POLE DE 
PROXIMITE 

C 
Adjoint administratif 
Adjoint administratif 
principal 2ème classe 

35h00min/35 35 mutation 

CMB CMB010 
CENTRE ANIMATION 

UNELLES 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎs des 
ŀŘƧƻƛƴǘǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ 

35h00min/35 35 fin de contrat 
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2-ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ : 
[Ŝǎ ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ Ł ŎŜƭƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ƭƻǊǎ Řǳ ŘŞōŀǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ŎƘŜŦ 
de projet contrat de transition écologique, lié à la sélection de notre territoire par le ministère pour bénéficier de ce contrat. 

¶ Un emploi de chargé de mission PLUiΣ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Řǳ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Şƭǳǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ 
ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ ;  

¶ Un ŜƳǇƭƻƛ ŘΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ ƭŜŀŘŜǊ Ŝǘ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ ŀƎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
durable 2030 et du plan climat air énergie territorial ;  

¶ Un emploi de délégué à la protection des données mutualisé auprès des communes qui le souhaitent ;  

¶ Un emploi de chef de projet pour le contrat de transition écologiqueΣ ǇƻǳǊ ǇƻǊǘŜǊ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘΣ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ 
sélection de Coutances mer et bocage par le ministère de la transition écologique et solidaire ;  

¶ Un emploi de ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ƭŜǎ ¦ƴŜƭƭŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǇŀǊŜǊ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘ Ł ƭŀ ǊŜǘǊŀƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ƻŎŎǳǇŀƴǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ 
ƭΩŜƳǇƭƻƛΦ [ΩŜƳǇƭƻƛ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻŎŎǳǇŞ ǎŜǊŀ ǎǳǇǇǊƛƳŞ Řǳ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ŀǇǊŝǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘ Ł ƭŀ ǊŜǘǊŀƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ  

 

 

SERVICE AFFECTATION ref INTITULE DU POSTE CAT GRADES DISPONIBLES 
th¦w [Ω9at[hL 

DUREE HEBDO 
HEURES/MIN 

GROUPE 
FONCTION 

RIFSEEP 

5!¢9 5Ω9CC9¢ 

DG-DIR URBANISME CMB486 Chargé de mission PLUi A 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des attachés 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des ingénieurs 

35h00min/35 A2 13/02/2019 

DG-DIR DEV ECONOMIQUE CMB487 Animateur leader et contractualisation A&B 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des animateurs 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des rédacteurs 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des attachés 

35h00min/35 B2 
13/02/2019 

DG-RGPD CMB488 Délégué à la protection des données B 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des animateurs cadre 
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des techniciens cadre 
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des rédacteurs 

35h00min/35 B2 
13/02/2019 

DG-CTE CMB489 Chef de projet contrat de transition écologique A 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des attachés 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ ƛƴƎŞƴƛŜǳǊǎ 

35h00min/35 A2 
13/02/2019 

CENTRE D'ANIMATION UNELLES CMB490 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ A ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des attachés 35h00min/35 A1 13/02/2019 
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3- Synthèse du tableau des emplois au 13 février 2019 
 

Service 
Nombre 

d'emplois 
 Service Nombre d'emplois 

CENTRE ANIMATION UNELLES 8  DG-DIR ENVIRONNEMENT-GEMAPI 4 

CINEMA 1  DG-DIR ESPACES VERTS-SERVICE DU STADE 9 

CLLAJ 1  DG-DIR FINANCES 10 

DG-EMPLOI FONCTIONNEL 1  DG-DIR INFRASTRUCTURES ET NUMERIQUES 10 

DG-AIRE D'ACCUEIL GENS DU VOYAGE 1  DG-DIR RESSOURCES HUMAINES 8 

DG-COORDINATION PESL 1  DG-DIR SERV TECH-SERVICE BATIMENTS 7 

DG-CTE 1  DG-DIR SERV TECH-SERVICE VOIRIE 5 

DG-DIR AGJ-COMMANDE PUBLIQUE 1  DG-DIR URBANISME 2 

DG-DIR AGJ-SECRETARIAT GENERAL 1  DG-DIR URBANISME-SERVICE ADS 4 

DG-DIR CULTURELLE-ECOLE DE MUSIQUE 12  DG-OFFICE DE TOURISME (EPIC) 14 

DG-DIR CULTURELLE-MEDIATHEQUES ET 
BIBLIOTHEQUES 

13 
 DG-POLE DE PROXIMITE 2 

DG-DIR CULTURELLE-MUSEE 1  DG-PROPRETE DES LOCAUX 11 

DG-DIR CULTURELLE-PATRIMOINE ET PAH 3  DG-QUALITE DES EAUX 2 

DG-DIR CULTURELLE-VES 1  DG-QUALITE DES EAUX-SPANC 2 

DG-DIR DEV ECONOMIQUE 4  DG-RGPD 2 

DG-DIR EEJ 6  DG-SERVICE COMMUNICATION 2 

DG-DIR EEJ-ECOLES 92  DG-SERVICE DES SPORTS 17 

DG-DIR EEJ-ENFANCE LOISIRS-PERISCOLAIRE 53  DG-SERVICE DES SPORTS-PISCINE 13 

DG-DIR EEJ-PETITE ENFANCE-CRECHES HALTE 
GARDERIE 

29 
 DG-TD2030 1 

DG-DIR EEJ-PETITE ENFANCE-RAM 5  EN POSITION DE DETACHEMENT 2 

DG-DIR ENVIRONNEMENT 2  MISE A DISPOSITION 1 

DG-DIR ENVIRONNEMENT-DECHETS 10  TOTAL 376 

DG-DIR ENVIRONNEMENT-ESPACES NATURELS 1    
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Service d'affectation Réf Intitulé du poste CAT Grades disponibles pour l'emploi Grade d'affectation 
Durée hebdo 

en 
heures/minutes 

Durée 
hebdo en 
centièmes 

Pourvu 
Non pourvu 

Groupe 
de 

fonction 
RIFSEEP 

CENTRE ANIMATION 
UNELLES 

CMB003  
REFERENT FAMILLE ANIMATION 

SOCIOCULTURELLE 
B 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des animateurs 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des techniciens 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des rédacteurs 

Animateur Principal de 
1ère Classe 

35h00min/35 35 POURVU B2 

CENTRE ANIMATION 
UNELLES 

CMB008  
ANIMATEUR LUDOTHEQUE ς 

LUDOTHECAIRE 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ 

Adjoint territorial 
d'animation 

35h00min/35 35 POURVU C2 

CENTRE ANIMATION 
UNELLES 

CMB001  
DIRECTEUR DU CENTRE 
5Ω!bLa!¢Lhb [9{ ¦b9[[9{ 

A cadre ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des attachés  Attaché Principal 35h00min/35 35 POURVU A1 

CENTRE ANIMATION 
UNELLES 

CMB009  ANIMATEUR MULTIMEDIA C 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ 
Adjoint territorial 

d'animation 
35h00min/35 35 POURVU C2 

CENTRE ANIMATION 
UNELLES 

CMB005  ANIMATEUR JEUNESSE C 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ 
Adjoint territorial 

d'animation 
31h00min/35 31 POURVU C2 

CENTRE ANIMATION 
UNELLES 

CMB006  ANIMATEUR MULTIMEDIA C 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ 
Adjoint territorial 

d'animation 
35h00/min35 35 POURVU C2 

CENTRE ANIMATION 
UNELLES 

CMB007  ANIMATEUR MULTIMEDIA C 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ 
Adjoint territorial 

d'animation 
35h00/min35 35 POURVU C2 

CENTRE ANIMATION 
UNELLES 

CMB490 
DIRECTEUR DU CENTRE 
5Ω!bLa!¢Lhb [9{ ¦b9[[9{ 

A ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des attachés   35h00min/35 35 NON POURVU A1 

CINEMA CMB011   PROJECTIONNISTE DE CINEMA C 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

d'animation 

Adjoint territorial 
d'animation principal 

de 2e classe 
35h00min/35 35 POURVU C2 

CLLAJ CMB012  
ANIMATEUR DU C.L.L.A.J. DU 

PAYS DE COUTANCES 
B ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des animateurs  

Animateur Principal de 
2ème Classe 

35h00min/35 35 POURVU B2 

DG-AIRE D'ACCUEIL GENS DU 
VOYAGE 

CMB448 
!D9b¢ 5Ω!//¦9L[ 59 [Ω!Lw9 
5Ω!//¦9L[ 59{ D9b{ 5¦ 

VOYAGE 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des agents de 
maîtrise 

Agent de Maitrise 27h00/min35 27 POURVU C2 

DG-COORDINATION PESL CMB015  
COORDONNATEUR PRINCIPAL 

DU PESL 
A&B 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des attachés 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des animateurs 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des assistants socio-

éducatifs 

Attaché Principal 35h00/min35 35 POURVU A2 

DG-CTE CMB489 
CHEF DE PROJET CONTRAT DE 

TRANSITION ECOLOGIQUE 
A 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des attachés 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ ƛƴƎŞƴƛŜǳǊǎ 

  35h00min/35 35 NON POURVU A2 

DG-DIR AGJ-COMMANDE 
PUBLIQUE 

CMB019  
RESPONSABLE MARCHES 

PUBLICS 
B ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des rédacteurs Rédacteur 35h00min/35 35 POURVU B2 

DG-DIR AGJ-SECRETARIAT 
GENERAL 

CMB020  ASSISTANT DE DIRECTION B ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des rédacteurs 
Rédacteur Principal de 

2ème Classe 
35h00min/35 35 POURVU B2 

DG-DIR CULTURELLE-ECOLE 
DE MUSIQUE 

CMB029  
PROFESSEUR DE MUSIQUE ς 

PERCUSSIONS 
B 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des assistants 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜ 

Assistant Enseignement 
Artistique Principal 

1ère Classe 
4h45min/20 4,75 POURVU B2 

DG-DIR CULTURELLE-ECOLE 
DE MUSIQUE 

CMB027  
PROFESSEUR DE MUSIQUE ς 

PIANO ET ACCOMPAGNEMENT 
B 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des assistants 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜ 

Assistant Enseignement 
Artistique Principal 

2ème Classe 
10h30min/20 10,5 POURVU B2 

DG-DIR CULTURELLE-ECOLE 
DE MUSIQUE 

CMB022  
DIREC¢9¦w 59 [Ω9/h[9 59 

MUSIQUE 
A&B 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des professeurs 
d'enseignement artistique 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des assistants 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜ 

Professeur E.E.A. Hors 
Classe 

16h00min/16 16 POURVU A1 

DG-DIR CULTURELLE-ECOLE 
DE MUSIQUE 

CMB023  
PROFESSEUR DE MUSIQUE- 

FORMATION MUSICALE 
B 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des assistants 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜ 

Assistant Enseignement 
Artistique Principal 

2ème Classe 
20h00min/20 20 POURVU B2 
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DG-DIR CULTURELLE-ECOLE 
DE MUSIQUE 

CMB033  SECRETAIRE C 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

administratifs 

Adjoint administratif 
territorial principal de 

2e classe 
31h00min/35 31 POURVU C2 

Service d'affectation Réf Intitulé du poste CAT Grades disponibles pour l'emploi Grade d'affectation 
Durée hebdo 

en 
heures/minutes 

Durée 
hebdo en 
centièmes 

Pourvu 
Non pourvu 

Groupe 
de 

fonction 
RIFSEEP 

DG-DIR CULTURELLE-ECOLE 
DE MUSIQUE 

CMB031  
PROFESSEUR DE MUSIQUE ς 

TROMBONE - TUBA 
B 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des assistants 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜ 

Assistant Enseignement 
Artistique Principal 

1ère Classe 
6h00min/23 6 POURVU B2 

DG-DIR CULTURELLE-ECOLE 
DE MUSIQUE 

CMB028  
PROFESSEUR DE MUSIQUE ς 
CLARINETTE, FORMATION 
MUSICALE, ORCHESTRE 

B 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des assistants 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜ 

Assistant Enseignement 
Artistique Principal 

1ère Classe 
20h20min/20 20 POURVU B2 

DG-DIR CULTURELLE-ECOLE 
DE MUSIQUE 

CMB024  

PROFESSEUR DE MUSIQUE- 
ATELIER ADAPTE AUX 

PERSONNES EN SITUATION DE 
HANDICAP 

B 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des assistants 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜ 

Assistant 
d'Enseignement 

Artistique 
2h00min/20 2 POURVU B2 

DG-DIR CULTURELLE-ECOLE 
DE MUSIQUE 

CMB026  
PROFESSEUR DE MUSIQUE ς 

JAZZ ET MUSIQUES 
IMPROVISEES 

B 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des assistants 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜ 

Assistant Enseignement 
Artistique Principal 

2ème Classe 
6h00min/20 6 POURVU B2 

DG-DIR CULTURELLE-ECOLE 
DE MUSIQUE 

CMB025  
PROFESSEUR DE MUSIQUE ς 

BATTERIE 
B 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des assistants 
d'enseignement artistique 

Assistant 
d'Enseignement 

Artistique 
3h00min/20 3 POURVU B2 

DG-DIR CULTURELLE-ECOLE 
DE MUSIQUE 

CMB032  
PROFESSEUR DE MUSIQUE ς 

FLUTE 
B 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des assistants 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜ 

Assistant Enseignement 
Artistique Principal 

2ème Classe 
9h00min/23 9 POURVU B2 

DG-DIR CULTURELLE-ECOLE 
DE MUSIQUE 

CMB030  
PROFESSEUR DE MUSIQUE-

VIOLON 
B 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des assistants 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜ 

Assistant Enseignement 
Artistique Principal 

1ère Classe 
5h00min/20 5 POURVU B2 

DG-DIR CULTURELLE-
MEDIATHEQUES ET 

BIBLIOTHEQUES 
CMB034  

COORDONNATEUR DU RESEAU 
DES BIBLIOTHEQUES 

B 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des assistants de 

conservation du patrimoine 
Assistant de 
Conservation 

35h00min/35 35 POURVU B2 

DG-DIR CULTURELLE-
MEDIATHEQUES ET 

BIBLIOTHEQUES 
CMB038  

RESPONSABLE DE 
BIBLIOTHEQUE 

B&C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des assistants de 
conservation du patrimoine 

cadre ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints du 
patrimoine  

Adjoint territorial du 
patrimoine principal de 

2e classe 
18h45min/35 18,75 POURVU C2 

DG-DIR CULTURELLE-
MEDIATHEQUES ET 

BIBLIOTHEQUES 
CMB035  

RESPONSABLE DE LA 
MEDIATHEQUE ET DU RESEAU 

DES BIBLIOTHEQUES 
A&B 

cadre ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des bibliothécaires 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des assistants de 

conservation du patrimoine 

Assistant de 
Conservation Principal 

de 1ère Classe 
35h00min/35 35 POURVU B1 

DG-DIR CULTURELLE-
MEDIATHEQUES ET 

BIBLIOTHEQUES 
CMB044  

AGENT DE BIBLIOTHEQUE 
JEUNESSE ET COORDINATEUR 

DES ANIMATIONS 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints du 
patrimoine 

Adjoint territorial du 
patrimoine principal de 

2e classe 
35h00min/35 35 POURVU C2 

DG-DIR CULTURELLE-
MEDIATHEQUES ET 

BIBLIOTHEQUES 
CMB045  

AGENT DE BIBLIOTHEQUE 
RESPONSABLE POLE JEUNESSE 

C 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints du 

patrimoine 

Adjoint territorial du 
patrimoine principal de 

2e classe 
35h00min/35 35 POURVU C2 

DG-DIR CULTURELLE-
MEDIATHEQUES ET 

BIBLIOTHEQUES 
CMB039  

RESPONSABLE DE 
BIBLIOTHEQUE 

B&C 

cadre ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des assistants de 
conservation du patrimoine 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints du 

patrimoine  

Adjoint territorial du 
patrimoine principal de 

2e classe 
30h00min/35 30 POURVU C2 

DG-DIR CULTURELLE-
MEDIATHEQUES ET 

BIBLIOTHEQUES 
CMB037  

AGENT DE BIBLIOTHEQUE - 
RESPONSABLE POLE FICTION 

B 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des assistants de 

conservation du patrimoine 

Assistant de 
Conservation Principal 

de 1ère Classe 
35h00min/35 35 POURVU B2 
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DG-DIR CULTURELLE-
MEDIATHEQUES ET 

BIBLIOTHEQUES 
CMB043  

AGENT DE BIBLIOTHEQUE 
JEUNESSE ET COORDINATEUR 

DES ANIMATIONS 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints du 
patrimoine 

Adjoint territorial du 
patrimoine 

35h00min/35 35 POURVU C2 

DG-DIR CULTURELLE-
MEDIATHEQUES ET 

BIBLIOTHEQUES 
CMB046  

AGENT DE BIBLIOTHEQUE 
RESPONSABLE POLE MUSIQUE 

ET DVD 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints du 
patrimoine 

Adjoint territorial du 
patrimoine principal de 

2e classe 
35h00min/35 35 POURVU C2 

Service d'affectation Réf Intitulé du poste CAT Grades disponibles pour l'emploi Grade d'affectation 
Durée hebdo 

en 
heures/minutes 

Durée 
hebdo en 
centièmes 

Pourvu 
Non pourvu 

Groupe 
de 

fonction 
RIFSEEP 

DG-DIR CULTURELLE-
MEDIATHEQUES ET 

BIBLIOTHEQUES 
CMB042  

AGENT DE BIBLIOTHEQUE 
JEUNESSE 

C 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints du 

patrimoine 
Adjoint territorial du 

patrimoine 
35h00min/35 35 POURVU C2 

DG-DIR CULTURELLE-
MEDIATHEQUES ET 

BIBLIOTHEQUES 
CMB040  AGENT DE BIBLIOTHEQUE C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints du 
patrimoine 

Adjoint territorial du 
patrimoine principal de 

2e classe 
35h00min/35 35 POURVU C2 

DG-DIR CULTURELLE-
MEDIATHEQUES ET 

BIBLIOTHEQUES 
CMB450 

AGENT DE BIBLIOTHEQUE 
JEUNESSE 

C 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints du 

patrimoine 

Adjoint territorial du 
patrimoine principal de 

2e classe 
14h00min/35 14 POURVU C2 

DG-DIR CULTURELLE-
MEDIATHEQUES ET 

BIBLIOTHEQUES 
CMB036  

AGENT DE BIBLIOTHEQUE  
RESPONSABLE POLE 

DOCUMENTAIRE, BD ET FONDS 
PATRIMONIAL 

B 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des assistants de 

conservation du patrimoine 

Assistant de 
Conservation Principal 

de 1ère Classe 
35h00min/35 35 POURVU B2 

DG-DIR CULTURELLE-MUSEE CMB047  
AGENT DΩ!//¦9L[ !¦ a¦{99 

TANCREDE 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints du 
patrimoine 

  16h00min/35 16 NON POURVU C2 

DG-DIR CULTURELLE-
PATRIMOINE ET PAH 

CMB049  
ANIMATEUR DE 

[Ω!w/HITECTURE ET DU 
PATRIMOINE 

A 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des attachés de 

conservation du patrimoine 
  35h00min/35 35 NON POURVU A1 

DG-DIR CULTURELLE-
PATRIMOINE ET PAH 

CMB048  
MEDIATEUR JEUNES PUBLICS ET 

ASSISTANT 
A&B 

bibliothécaire ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des 
assistants de conservation du 

patrimoine 
Bibliothécaire 35h00min/35 35 POURVU A2 

DG-DIR CULTURELLE-
PATRIMOINE ET PAH 

CMB484 
ASSISTANTE DU PAYS D'ART ET 

D'HISTOIRE 
B /ŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des rédacteurs   35h00min/35 35 NON POURVU B2 

DG-DIR CULTURELLE-VES CMB355  

AGENT DE SERVICE 
POLYVALENT 

REGISSEUR DE L'ESPACE 
CULTUREL 

C 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

techniques 
Adjoint technique 

territorial 
35h00min/35 35 POURVU C2 

DG-DIR DEV ECONOMIQUE CMB404 
GESTIONNAIRE LEADER - 

SECRETARIAT 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
admnistratifs 

Adjoint administratif 
territorial principal de 

2e classe 
35h00min/35 35 POURVU C2 

DG-DIR DEV ECONOMIQUE CMB405 
CHARGE DE MISSION 

DEVELOPPEMENT 
ECONOMIQUE 

B ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des rédacteurs 
Rédacteur Principal de 

1ère Classe 
35h00min/35 35 POURVU B2 

DG-DIR DEV ECONOMIQUE CMB402 
DIRECTEUR DE L'ECONOMIE ET 
DE L'INGENIERIE TERRITORIALE 

A ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des attachés Attaché 35h00min/35 35 POURVU A1 

DG-DIR DEV ECONOMIQUE CMB487 
ANIMATEUR LEADER ET 
CONTRACTUALISATION 

A&B 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des animateurs 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des rédacteurs 
cadre ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des attachés 

  35h00min/35 35 NON POURVU B2 

DG-DIR EEJ CMB456 
MANAGER FONCTIONNEL DU 

PORTAIL FAMILLE 
B&C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des techniciens 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des agents de 

maîtrise 
  35h00min/35 35 NON POURVU B2 
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ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

DG-DIR EEJ CMB398 SECRETAIRE DE DIRECTION EEJ B&C 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des rédacteurs cadre 
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints administratifs 

Adjoint administratif 
territorial 

35h00min/35 35 POURVU C2 

DG-DIR EEJ CMB061  
5Lw9/¢9¦w 59 [Ω95¦/!¢LhbΣ 
59 [Ω9bC!b/9 9¢ 59 [! 

JEUNESSE 
A&B 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des attachés 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des rédacteurs 

Rédacteur Principal de 
2ème Classe 

35h00min/35 35 POURVU B1 

DG-DIR EEJ CMB446 
COORDONNATEUR DES 

TRANSPORTS D'ENFANTS 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
administratifs territoriaux 

Adjoint administratif 
territorial 

35h00min/35 35 POURVU C2 

DG-DIR EEJ CMB062  SECRETAIRE POLYVALENTE C 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

administratifs 
Adjoint administratif 

territorial 
35h00min/35 35 POURVU C2 

Service d'affectation Réf Intitulé du poste CAT Grades disponibles pour l'emploi Grade d'affectation 
Durée hebdo 

en 
heures/minutes 

Durée 
hebdo en 
centièmes 

Pourvu 
Non pourvu 

Groupe 
de 

fonction 
RIFSEEP 

DG-DIR EEJ CMB166  

DIRECTEUR ADJOINT DE 
L'EDUCATION, DE L'ENFANCE ET 
DE LA JEUNESSE-RESPONSABLE 
DU SERVICE "ENFANCE, LOISIRS 

ET PERISCOLAIRE" 

A&B 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des attachés 

animateur principal de 1ère classe 
animateur principal de 2ème classe 

Animateur Principal de 
1ère Classe 

35h00min/35 35 POURVU B1 

DG-DIR EEJ-ECOLES CMB285  
AGENT DE SERVICE 

POLYVALENT 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

  10h00min/35 10 NON POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ECOLES CMB151  ATSEM C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des atsem 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

d'animation 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

techniques 

Agent spécialisé 
principal de 2e classe 

des écoles maternelles 
35h00min/35 35 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ECOLES CMB477  ATSEM C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des atsem 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

d'animation 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

techniques 

Adjoint technique 
territorial 

10H00min/35 10 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ECOLES CMB075  
AGENT DE SERVICE 

POLYVALENT 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

Adjoint technique 
territorial 

17h30min/35 17,5 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ECOLES CMB113  ATSEM C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des atsem 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

d'animation 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

techniques 

Adjoint technique 
territorial 

35h00min/35 35 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ECOLES CMB153  ATSEM C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des atsem 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

d'animation 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

techniques 

Agent spécialisé 
principal de 2e classe 

des écoles maternelles 
19h35min/35 19,58 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ECOLES CMB099  ATSEM C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des atsem 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

d'animation 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

techniques 

Adjoint technique 
territorial 

28h15min/35 28,25 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ECOLES CMB114  ATSEM C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des atsem 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

d'animation 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

techniques 

Adjoint technique 
territorial 

35h00min/35 35 POURVU C2 
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DG-DIR EEJ-ECOLES CMB152  ATSEM C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des atsem 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

d'animation 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

techniques 

Agent spécialisé 
principal de 2e classe 

des écoles maternelles 
35h00min/35 35 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ECOLES CMB080  
 AGENT DE SERVICE 

POLYVALENT 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

Adjoint technique 
territorial 

21h00min/35 21 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ECOLES CMB115  ATSEM C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des atsem 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

d'animation 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

techniques 

Adjoint technique 
territorial 

35h00min/35 35 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ECOLES CMB070  
AGENT DE SERVICE 

POLYVALENT 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

Adjoint technique 
territorial 

14h00min/35 14 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ECOLES CMB116  ATSEM C 

cadre ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des atsem 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

d'animation 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

techniques 

Adjoint technique 
territorial 

35h00min/35 35 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ECOLES CMB457 
AGENT DE SERVICE 

POLYVALENT 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

Adjoint technique 
territorial 

8h27min/35 8,46 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ECOLES CMB108  
AGENT DE SERVICE 

POLYVALENT 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

Adjoint technique 
territorial 

32h45min/35 32,75 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ECOLES CMB100  AGENT DE RESTAURATION C 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

techniques 
Adjoint technique 

territorial 
30h00min/35 30 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ECOLES CMB104  ATSEM C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des atsem 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

d'animation 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

techniques 

Adjoint technique 
territorial 

31h30min/35 31,5 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ECOLES CMB097  
AGENT DE SERVICE 

POLYVALENT 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

Adjoint technique 
territorial 

28h12min/35 28,2 POURVU C2 

Service d'affectation Réf Intitulé du poste CAT Grades disponibles pour l'emploi Grade d'affectation 
Durée hebdo 

en 
heures/minutes 

Durée 
hebdo en 
centièmes 

Pourvu 
Non pourvu 

Groupe 
de 

fonction 
RIFSEEP 

DG-DIR EEJ-ECOLES CMB110  ATSEM C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des atsem 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

d'animation 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

techniques 

Adjoint technique 
territorial 

35h00/min35 35 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ECOLES CMB159  ATSEM C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des atsem 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

d'animation 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

techniques 

Agent spécialisé 
principal de 2e classe 

des écoles maternelles 
35h00min/35 35 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ECOLES CMB471 ATSEM C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des atsem 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

d'animation 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

techniques 

Agent spécialisé 
principal de 2e classe 

des écoles maternelles 
10h28min/35 10,47 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ECOLES CMB111  
AGENT DE SERVICE 

POLYVALENT 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

Adjoint technique 
territorial 

35h00/min35 35 POURVU C2 
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DG-DIR EEJ-ECOLES CMB101  ATSEM C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des atsem 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

d'animation 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

techniques 

Adjoint technique 
territorial 

30h00min/35 30 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ECOLES CMB067  
AGENT DE SERVICE 

POLYVALENT 
C 

cadre ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

Adjoint technique 
territorial 

12h30min/35 12,5 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ECOLES CMB084  
 AGENT DE SERVICE 

POLYVALENT 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

Adjoint technique 
territorial 

21h57min/35 21,95 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ECOLES CMB087  
AGENT DE SERVICE 

POLYVALENT 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

Adjoint technique 
territorial 

22h30min/35 22,5 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ECOLES CMB105  
AGENT DE SERVICE 

POLYVALENT 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

Adjoint technique 
territorial 

31h30min/35 31,5 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ECOLES CMB146  ATSEM C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des atsem 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

d'animation 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

techniques 

Agent spécialisé 
principal de 2e classe 

des écoles maternelles 
30h30min/35 30,5 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ECOLES CMB460 
ANIMATEUR DE LOISIRS ET 

PÉRISCOLAIRE  
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
d'animation 

Adjoint territorial 
d'animation 

10h46min/35 10,77 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ECOLES CMB461 
ACCOMPAGNATEUR DE 
TRANSPORT SCOLAIRE 

C 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

techniques 
Adjoint technique 

territorial 
6h09min/35 6,15 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ECOLES CMB134  
AGENT DE SERVICE 

POLYVALENT 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

Adjoint technique 
territorial 

9h00min/35 9 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ECOLES CMB117  ATSEM C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des atsem 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

d'animation 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

techniques 

Adjoint technique 
territorial 

35h00min/35 35 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ECOLES CMB154   ATSEM C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des atsem 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

d'animation 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

techniques 

Agent spécialisé 
principal de 2e classe 

des écoles maternelles 
23h00min/35 23 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ECOLES CMB160   ATSEM C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des atsem 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

d'animation 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

techniques 

Agent spécialisé 
principal de 2e classe 

des écoles maternelles 
35h00min/35 35 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ECOLES CMB092  ATSEM C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des atsem 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

d'animation 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

techniques 

Adjoint technique 
territorial 

24h22min/35 24,37 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ECOLES CMB161  ATSEM C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des atsem 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

d'animation 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

techniques 

Agent spécialisé 
principal de 2e classe 

des écoles maternelles 
35h00min/35 35 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ECOLES CMB118  
AGENT DE SERVICE 

POLYVALENT 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

Adjoint technique 
territorial 

35h00min/35 35 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ECOLES CMB077  
AGENT DE SERVICE 

POLYVALENT 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

Adjoint technique 
territorial 

18h10min/35 18,17 POURVU C2 
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Service d'affectation Réf Intitulé du poste CAT Grades disponibles pour l'emploi Grade d'affectation 
Durée hebdo 

en 
heures/minutes 

Durée 
hebdo en 
centièmes 

Pourvu 
Non pourvu 

Groupe 
de 

fonction 
RIFSEEP 

DG-DIR EEJ-ECOLES CMB164  ATSEM C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des atsem 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

d'animation 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

techniques 

Agent spécialisé 
principal de 2e classe 

des écoles maternelles 

 
28h00min/35 

28 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ECOLES CMB162  ATSEM C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des atsem 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

d'animation 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

techniques 

Agent spécialisé 
principal de 2e classe 

des écoles maternelles 

 
15h00min/35 

15 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ECOLES CMB119  ATSEM C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des atsem 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

d'animation 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

techniques 

Adjoint technique 
territorial 

35h00min/35 35 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ECOLES CMB120   ATSEM C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des atsem 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

d'animation 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

techniques 

Adjoint technique 
territorial 

35h00min/35 35 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ECOLES CMB085   ATSEM C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des atsem 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

d'animation 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

techniques 

Adjoint technique 
territorial 

22h21min/35 22,33 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ECOLES CMB131  
AGENT DE SERVICE 

POLYVALENT 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

Adjoint technique 
territorial 

7h30min/35 7,5 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ECOLES CMB078  
AGENT DE SERVICE 

POLYVALENT 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

Adjoint technique 
territorial 

19h00min/35 19 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ECOLES CMB107   ATSEM C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des atsem 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

d'animation 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

techniques 

Adjoint technique 
territorial 

32h30min/35 32,5 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ECOLES CMB076  
AGENT DE SERVICE 

POLYVALENT 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

Adjoint technique 
territorial 

18h00min/35 18 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ECOLES CMB136  
AGENT DE SERVICE 

POLYVALENT 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

Adjoint technique 
territorial principal de 

2e classe 
26h15min/35 26,25 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ECOLES CMB064  SECRETAIRE POLYVALENTE C 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

administratifs 

Adjoint administratif 
territorial principal de 

2e classe 
3h28min/35 3,46 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ECOLES CMB138  ATSEM C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des atsem 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

d'animation 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

techniques 

Adjoint technique 
territorial principal de 

2e classe 
35h00min/35 35 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ECOLES CMB121  
AGENT DE SERVICE 

POLYVALENT 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

Adjoint technique 
territorial 

35h00min/35 35 POURVU C2 



51 
 

DG-DIR EEJ-ECOLES CMB155  ATSEM C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des atsem 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

d'animation 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

techniques 

Agent spécialisé 
principal de 2e classe 

des écoles maternelles 
28h15min/35 28,25 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ECOLES CMB145  ATSEM C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des atsem 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

d'animation 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

techniques 

Agent spécialisé 
principal de 2e classe 

des écoles maternelles 
28h00min/35 28 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ECOLES CMB157  ATSEM C 

cadre ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des atsem 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

d'animation 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

techniques 

Agent spécialisé 
principal de 2e classe 

des écoles maternelles 
28h30min/35 28,5 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ECOLES CMB137  
AGENT DE SERVICE 

POLYVALENT 
C 

cadre ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

Adjoint technique 
territorial principal de 

2e classe 
33h00min/35 33 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ECOLES CMB086  
AGENT DE SERVICE 

POLYVALENT 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

Adjoint technique 
territorial 

22h21min/35 22,33 POURVU C2 

Service d'affectation Réf Intitulé du poste CAT Grades disponibles pour l'emploi Grade d'affectation 
Durée hebdo 

en 
heures/minutes 

Durée 
hebdo en 
centièmes 

Pourvu 
Non pourvu 

Groupe 
de 

fonction 
RIFSEEP 

DG-DIR EEJ-ECOLES CMB122  ATSEM C 

cadre ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des atsem 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

d'animation 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

techniques 

Adjoint technique 
territorial 

35h00min/35 35 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ECOLES CMB123  ATSEM C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des atsem 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

d'animation 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

techniques 

Adjoint technique 
territorial 

35h00min/35 35 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ECOLES CMB141  ATSEM C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des atsem 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

d'animation 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

techniques 

Agent spécialisé 
principal de 2e classe 

des écoles maternelles 
23h30min/35 23,5 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ECOLES CMB144  ATSEM C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des atsem 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

d'animation 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

techniques 

Agent spécialisé 
principal de 2e classe 

des écoles maternelles 
28h00min/35 28 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ECOLES CMB140  ATSEM C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des atsem 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

d'animation 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

techniques 

Agent spécialisé 
principal de 2e classe 

des écoles maternelles 
21h15min/35 21,25 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ECOLES CMB098  
AGENT DE SERVICE 

POLYVALENT 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

Adjoint technique 
territorial 

28h12min/35 28,2 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ECOLES CMB081  
AGENT DE SERVICE 

POLYVALENT 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

Adjoint technique 
territorial 

21h00min/35 21 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ECOLES CMB129  
AGENT DE SERVICE 

POLYVALENT 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

Adjoint technique 
territorial 

3h35min/35 3,58 POURVU C2 
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DG-DIR EEJ-ECOLES CMB473 ATSEM C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des atsem 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

d'animation 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

techniques 

Agent spécialisé 
principal de 2e classe 

des écoles maternelles 
15h05min/35 15,09 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ECOLES CMB188  
AGENT DE SERVICE 

POLYVALENT 
C adjoint technique 

Adjoint technique 
territorial 

10h46min/35 10,77 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ECOLES CMB069  
AGENT DE SERVICE 

POLYVALENT 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

Adjoint technique 
territorial 

11h32min/35 11,54 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ECOLES CMB149  ATSEM C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des atsem 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

d'animation 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

techniques 

Agent spécialisé 
principal de 2e classe 

des écoles maternelles 
33h00min/35 33 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ECOLES CMB082  
AGENT DE SERVICE 

POLYVALENT 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

Adjoint technique 
territorial 

21h00min/35 21 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ECOLES CMB088  
AGENT DE SERVICE 

POLYVALENT 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

Adjoint technique 
territorial 

23h00min/35 23 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ECOLES CMB147  ATSEM C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des atsem 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

d'animation 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

techniques 

Agent spécialisé 
principal de 2e classe 

des écoles maternelles 
30h30min/35 30,5 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ECOLES CMB109  
AGENT DE SERVICE 

POLYVALENT 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

Adjoint technique 
territorial 

33h00min/35 33 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ECOLES CMB124  ATSEM C 

cadre ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des atsem 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

d'animation 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

techniques 

Adjoint technique 
territorial 

35h00min/35 35 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ECOLES CMB125  ATSEM C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des atsem 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

d'animation 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

techniques 

Adjoint technique 
territorial 

35h00min/35 35 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ECOLES CMB112  
AGENT DE SERVICE 

POLYVALENT 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

Adjoint technique 
territorial 

35h00/min35 35 POURVU C2 

Service d'affectation Réf Intitulé du poste CAT Grades disponibles pour l'emploi Grade d'affectation 
Durée hebdo 

en 
heures/minutes 

Durée 
hebdo en 
centièmes 

Pourvu 
Non pourvu 

Groupe 
de 

fonction 
RIFSEEP 

DG-DIR EEJ-ECOLES CMB091  
AGENT DE SERVICE 

POLYVALENT 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

Adjoint technique 
territorial 

23h49min/35 23,82 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ECOLES CMB066  
AGENT DE SERVICE 

POLYVALENT 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

Adjoint technique 
territorial 

12h07min/35 12,12 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ECOLES CMB083  
AGENT DE SERVICE 

POLYVALENT 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

Adjoint technique 
territorial 

21h30min/35 21,5 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ECOLES CMB074  
AGENT DE SERVICE 

POLYVALENT 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

Adjoint technique 
territorial 

16h45min 16,75 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ECOLES CMB095  ATSEM C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des atsem 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

d'animation 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

techniques 

Adjoint technique 
territorial 

28h00min/35 28 POURVU C2 
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DG-DIR EEJ-ECOLES CMB474 
ANIMATEUR DE LOISIRS ET 
PÉRISCOLAIRE ET AGENT DE 

SERVICE POLYVALENT 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
d'animation 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

Adjoint technique 
territorial 

16h00min/35 16 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ECOLES CMB103  
AGENT DE SERVICE 

POLYVALENT 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

Adjoint technique 
territorial 

30h06min/35 30,1 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ECOLES CMB468 
ACCOMPAGNATEUR DE 
TRANSPORT SCOLAIRE 

C 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

techniques 
Adjoint technique 

territorial 
1h46min/35 1,78 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ECOLES CMB126  
AGENT DE SERVICE 

POLYVALENT 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

Adjoint technique 
territorial 

35h00min/35 35 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ECOLES CMB073  
AGENT DE SERVICE 

POLYVALENT 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

Adjoint technique 
territorial 

15h15min/35 15,25 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ECOLES CMB093  ATSEM C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des atsem 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

d'animation 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

techniques 

Adjoint technique 
territorial 

26h00min/35 26 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ECOLES CMB102  ATSEM C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des atsem 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

d'animation 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

techniques 

Adjoint technique 
territorial 

30h00min/35 30 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ECOLES CMB190  ATSEM C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des atsem 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

d'animation 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

techniques 

Adjoint technique 
territorial 

35h00min/35 35 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ECOLES CMB132  
ACCOMPAGNATEUR DE 
TRANSPORT SCOLAIRE 

C 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

techniques 
Adjoint technique 

territorial 
6h15min/35 6,25 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ECOLES CMB150  ATSEM C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des atsem 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

d'animation 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

techniques 

Agent spécialisé 
principal de 2e classe 

des écoles maternelles 
35h00/min35 35 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ECOLES CMB156  ATSEM C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des atsem 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

d'animation 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

techniques 

Agent spécialisé 
principal de 2e classe 

des écoles maternelles 
28h15min/35 28,25 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ECOLES CMB071  
AGENT DE SERVICE 

POLYVALENT 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

Adjoint technique 
territorial 

09h15min/35 9,25 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ENFANCE 
LOISIRS-PERISCOLAIRE 

CMB479 
ANIMATEUR DE LOISIRS ET 

PÉRISCOLAIRE  
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
d'animation 

  15h00min/35 15 NON POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ENFANCE 
LOISIRS-PERISCOLAIRE 

CMB210  
ANIMATEUR DE LOISIRS ET 

PÉRISCOLAIRE 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ 

Adjoint territorial 
d'animation 

28h00min/35 28 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ENFANCE 
LOISIRS-PERISCOLAIRE 

CMB209  
ANIMATEUR DE LOISIRS ET 

PÉRISCOLAIRE 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ 

  28h00min/35 28 NON POURVU C2 

Service d'affectation Réf Intitulé du poste CAT Grades disponibles pour l'emploi Grade d'affectation 
Durée hebdo 

en 
heures/minutes 

Durée 
hebdo en 
centièmes 

Pourvu 
Non pourvu 

Groupe 
de 

fonction 
RIFSEEP 
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DG-DIR EEJ-ENFANCE 
LOISIRS-PERISCOLAIRE 

CMB192 
ANIMATEUR DE LOISIRS ET 

PÉRISCOLAIRE 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
d'animation 

  35h00min/35 35 NON POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ENFANCE 
LOISIRS-PERISCOLAIRE 

CMB442 
ANIMATEUR DE LOISIRS ET 

PÉRISCOLAIRE 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
d'animation 

  24h00min/35 24 NON POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ENFANCE 
LOISIRS-PERISCOLAIRE 

CMB176  
5Lw9/¢9¦w 5Ω!/CUEIL 

COLLECTIF DE MINEURS 
B&C 

grade d'animateur ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ 
des adjoints d'animation 

Adjoint territorial 
d'animation principal 

de 2e classe 
35h00min/35 35 POURVU C1 

DG-DIR EEJ-ENFANCE 
LOISIRS-PERISCOLAIRE 

CMB177  

5Lw9/¢9¦w 5Ω!//¦9L[ 
COLLECTIF DE MINEURS - 

ANIMATEUR DE LOISIRS ET 
PERISCOLAIRE ET DIRECTEUR 

ADJOINT 

B&C 
grade d'animateur ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ 

des adjoints d'animation 

Adjoint territorial 
d'animation principal 

de 2e classe 
35h00min/35 35 POURVU C1 

DG-DIR EEJ-ENFANCE 
LOISIRS-PERISCOLAIRE 

CMB173  
DIRECTEUR D ACCUEIL 

COLLECTIF DE MINEURS ET 
COORDONNATEUR PESL 

B&C 
grade d'animateur ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ 

des adjoints d'animation 
Animateur 35h00min/35 35 POURVU B1 

DG-DIR EEJ-ENFANCE 
LOISIRS-PERISCOLAIRE 

CMB187  
ANIMATEUR DE LOISIRS ET 

PÉRISCOLAIRE 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des 

adjoints techniques 

Adjoint technique 
territorial 

26h15min/35 26,25 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ENFANCE 
LOISIRS-PERISCOLAIRE 

CMB401 
DIRECTEUR ADJOINT D'ACCUEIL 

COLLECTIF DE MINEURS - 
COORDONNATEUR PESL 

A 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des assistants 

sociaux éducatifs 
Assistant Socio-Educatif 35h00min/35 35 POURVU B1 

DG-DIR EEJ-ENFANCE 
LOISIRS-PERISCOLAIRE 

CMB417 
DIRECTEUR ADJOINT D'ACCUEIL 

COLLECTIF DE MINEURS 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
territoriaux d'animation 

Adjoint territorial 
d'animation principal 

de 2e classe 
32h00min/35 32 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ENFANCE 
LOISIRS-PERISCOLAIRE 

CMB444 
DIRECTEUR D'ACCUEIL 

COLLECTIF DE MINEURS - 
ANIMATEUR RAM 

B 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des éducateurs de 

jeunes enfants 
Educateur de Jeunes 

Enfants 
35h00min/35 35 POURVU B1 

DG-DIR EEJ-ENFANCE 
LOISIRS-PERISCOLAIRE 

CMB458 
ANIMATEUR DE LOISIRS ET 

PÉRISCOLAIRE 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
d'animation 

Adjoint territorial 
d'animation 

17h09min/35 17,15 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ENFANCE 
LOISIRS-PERISCOLAIRE 

CMB179  
ANIMATEUR DE LOISIRS ET 

PÉRISCOLAIRE 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
d'animation 

Adjoint territorial 
d'animation principal 

de 2e classe 
35h00min/35 35 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ENFANCE 
LOISIRS-PERISCOLAIRE 

CMB182  
ANIMATEUR DE LOISIRS ET 

PÉRISCOLAIRE 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ 

Adjoint territorial 
d'animation 

35h00min/35 35 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ENFANCE 
LOISIRS-PERISCOLAIRE 

CMB463 
ANIMATEUR DE LOISIRS ET 

PÉRISCOLAIRE  
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
d'animation 

Adjoint territorial 
d'animation 

10h00min/35 10 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ENFANCE 
LOISIRS-PERISCOLAIRE 

CMB478 
ANIMATEUR DE LOISIRS ET 

PÉRISCOLAIRE  
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
d'animation 

Adjoint territorial 
d'animation 

15h00min/35 15 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ENFANCE 
LOISIRS-PERISCOLAIRE 

CMB191  
ANIMATEUR DE LOISIRS ET 

PÉRISCOLAIRE  
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des 

adjoints techniques 

Adjoint technique 
territorial 

6h30min/35 6,5 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ENFANCE 
LOISIRS-PERISCOLAIRE 

CMB459 
ANIMATEUR DE LOISIRS ET 

PÉRISCOLAIRE 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
d'animation 

Adjoint territorial 
d'animation 

10h52min/35 10,88 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ENFANCE 
LOISIRS-PERISCOLAIRE 

CMB418 
AGENT DE SERVICE 

POLYVALENT 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

Adjoint technique 
territorial 

01h00min/35 01 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ENFANCE 
LOISIRS-PERISCOLAIRE 

CMB181  
AGENT POLYVALENT 

5Ω!bLa!¢Lhb 9¢ 59 {9w±L/9 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

Adjoint technique 
territorial 

27h30min/35 27,5 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ENFANCE 
LOISIRS-PERISCOLAIRE 

CMB462 
ANIMATEUR DE LOISIRS ET 

PÉRISCOLAIRE 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
d'animation 

Adjoint territorial 
d'animation 

8h27min/35 8,46 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ENFANCE 
LOISIRS-PERISCOLAIRE 

CMB170  
CHAUFFEUR - AGENT DE 
SERVICE POLYVALENT 

C 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

techniques 

Adjoint technique 
territorial principal de 

2e classe 
35h00min/35 35 POURVU C2 
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Service d'affectation Réf Intitulé du poste CAT Grades disponibles pour l'emploi Grade d'affectation 
Durée hebdo 

en 
heures/minutes 

Durée 
hebdo en 
centièmes 

Pourvu 
Non pourvu 

Groupe 
de 

fonction 
RIFSEEP 

DG-DIR EEJ-ENFANCE 
LOISIRS-PERISCOLAIRE 

CMB375  
AGENT POLYVALENT 

5Ω!bLa!¢Lhb 9¢ 59 {9w±L/9 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

Adjoint technique 
territorial 

12h45min/35 12,75 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ENFANCE 
LOISIRS-PERISCOLAIRE 

CMB441 
ANIMATEUR DE LOISIRS ET 

PÉRISCOLAIRE 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
d'animation 

Adjoint territorial 
d'animation 

30h40min/35 30,67 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ENFANCE 
LOISIRS-PERISCOLAIRE 

CMB185  
AGENT DE SERVICE 

POLYVALENT 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

Adjoint technique 
territorial 

16h00min/35 16 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ENFANCE 
LOISIRS-PERISCOLAIRE 

CMB216  
DIRECTEUR D ACCUEIL 

COLLECTIF DE MINEURS 
B&C 

grade d'animateur ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ 
des adjoints d'animation 

Adjoint territorial 
d'animation 

35h00/min35 35 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ENFANCE 
LOISIRS-PERISCOLAIRE 

CMB178  
5Lw9/¢9¦w 5Ω!//¦9L[ 

COLLECTIF DE MINEURS 
B&C 

grade d'animateur ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ 
des adjoints d'animation 

Adjoint territorial 
d'animation principal 

de 1re classe 
35h00min/35 35 POURVU C1 

DG-DIR EEJ-ENFANCE 
LOISIRS-PERISCOLAIRE 

CMB079  
AGENT DE SERVICE 

POLYVALENT 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

Adjoint technique 
territorial 

20h45min/35 20,75 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ENFANCE 
LOISIRS-PERISCOLAIRE 

CMB195  

5Lw9/¢9¦w 5Ω!//¦9L[ 
COLLECTIF DE MINEURS 

COORDONNATEUR 
HANDIFFERENCE 

B&C 
grade d'animateur ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ 

des adjoints d'animation 

Adjoint territorial 
d'animation principal 

de 2e classe 
17h00min/35 17 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ENFANCE 
LOISIRS-PERISCOLAIRE 

CMB469 
ANIMATEUR DE LOISIRS ET 

PÉRISCOLAIRE 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
d'animation 

Adjoint territorial 
d'animation 

12h15min/35 12,25 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ENFANCE 
LOISIRS-PERISCOLAIRE 

CMB094  
AGENT DE SERVICE 

POLYVALENT 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

Adjoint technique 
territorial 

28h00min/35 28 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ENFANCE 
LOISIRS-PERISCOLAIRE 

CMB196  
5Lw9/¢9¦w !5WhLb¢ 5Ω!//¦9L[ 

COLLECTIF DE MINEURS 
B&C 

grade d'animateur ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ 
des adjoints d'animation 

Adjoint territorial 
d'animation principal 

de 2e classe 
35h00min/35 35 POURVU C1 

DG-DIR EEJ-ENFANCE 
LOISIRS-PERISCOLAIRE 

CMB475 
ANIMATEUR DE LOISIRS ET 

PÉRISCOLAIRE 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
d'animation 

Adjoint territorial 
d'animation 

16h47min/35 16,79 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ENFANCE 
LOISIRS-PERISCOLAIRE 

CMB472 
ANIMATEUR DE LOISIRS ET 

PÉRISCOLAIRE 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
d'animation 

Adjoint territorial 
d'animation 

17h00min/35 17 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ENFANCE 
LOISIRS-PERISCOLAIRE 

CMB464 
ANIMATEUR DE LOISIRS ET 

PÉRISCOLAIRE 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
d'animation 

Adjoint territorial 
d'animation 

15h13min/35 15,22 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ENFANCE 
LOISIRS-PERISCOLAIRE 

CMB211  
ANIMATEUR DE LOISIRS ET 

PÉRISCOLAIRE 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ 

Adjoint territorial 
d'animation 

28h00min/35 28 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ENFANCE 
LOISIRS-PERISCOLAIRE 

CMB465 
ANIMATEUR DE LOISIRS ET 

PÉRISCOLAIRE  
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
d'animation 

Adjoint territorial 
d'animation 

6h15min/35 6,25 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ENFANCE 
LOISIRS-PERISCOLAIRE 

CMB096  
AGENT DE SERVICE 

POLYVALENT 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

Adjoint technique 
territorial 

28h00min/35 28 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ENFANCE 
LOISIRS-PERISCOLAIRE 

CMB089  
AGENT DE SERVICE 

POLYVALENT 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

Adjoint technique 
territorial 

23h08min/35 23,13 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ENFANCE 
LOISIRS-PERISCOLAIRE 

CMB466 
ANIMATEUR DE LOISIRS ET 

PÉRISCOLAIRE 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
d'animation 

Adjoint territorial 
d'animation 

13h20min/35 13,34 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ENFANCE 
LOISIRS-PERISCOLAIRE 

CMB476 
 ANIMATEUR DE LOISIRS ET 

PÉRISCOLAIRE  
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
d'animation 

Adjoint territorial 
d'animation 

17h24min/35 17,4 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ENFANCE 
LOISIRS-PERISCOLAIRE 

CMB175  
DIRECTEUR D ACCUEIL 

COLLECTIF DE MINEURS 
B&C 

grade d'animateur ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ 
des adjoints d'animation 

Adjoint territorial 
d'animation principal 

de 1re classe 
35h00/min35 35 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ENFANCE 
LOISIRS-PERISCOLAIRE 

CMB421 
DIRECTEUR D ACCUEIL 

COLLECTIF DE MINEURS 
B ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des animateurs Animateur 35h00min/35 35 POURVU B1 

DG-DIR EEJ-ENFANCE 
LOISIRS-PERISCOLAIRE 

CMB467 
ANIMATEUR DE LOISIRS ET 

PÉRISCOLAIRE 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
d'animation 

Adjoint territorial 
d'animation 

11h14min/35 11,24 POURVU C2 
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Service d'affectation Réf Intitulé du poste CAT Grades disponibles pour l'emploi Grade d'affectation 
Durée hebdo 

en 
heures/minutes 

Durée 
hebdo en 
centièmes 

Pourvu 
Non pourvu 

Groupe 
de 

fonction 
RIFSEEP 

DG-DIR EEJ-ENFANCE 
LOISIRS-PERISCOLAIRE 

CMB422 
ANIMATEUR DE LOISIRS ET 

PÉRISCOLAIRE 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
d'animation 

Adjoint territorial 
d'animation 

30h00min/35 30 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ENFANCE 
LOISIRS-PERISCOLAIRE 

CMB189  
AGENT DE SERVICE 

POLYVALENT 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

Adjoint technique 
territorial 

30h00min/35 30 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ENFANCE 
LOISIRS-PERISCOLAIRE 

CMB423 
5Lw9/¢9¦w !5WhLb¢ 5Ω!//¦9L[ 

COLLECTIF DE MINEURS 
COORDONNATEUR PESL 

B&C 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des animateurs 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

d'animation 

Animateur Principal de 
1ère Classe 

35h00min/35 35 POURVU B1 

DG-DIR EEJ-ENFANCE 
LOISIRS-PERISCOLAIRE 

CMB090  
AGENT DE SERVICE 

POLYVALENT 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

Adjoint technique 
territorial 

23h45min/35 23,75 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ENFANCE 
LOISIRS-PERISCOLAIRE 

CMB063  
DIRECTEUR D ACCUEIL 

COLLECTIF DE MINEURS ET 
EDUCATEUR SPORTIF 

B 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des éducateurs des 

activités physiques et sportives 

Educateur territorial 
A.P.S. Principal 1ère 

Classe 
35h00/min35 35 POURVU B2 

DG-DIR EEJ-ENFANCE 
LOISIRS-PERISCOLAIRE 

CMB186  CONDUCTEUR DE CAR C 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

techniques 
Adjoint technique 

territorial 
20h00min/35 20 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-ENFANCE 
LOISIRS-PERISCOLAIRE 

CMB172  
5Lw9/¢9¦w !5WhLb¢ 5Ω!//¦9L[ 

COLLECTIF DE MINEURS 
COORDONNATEUR PESL 

B&C 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des animateurs 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

d'animation 

Animateur Principal de 
2ème Classe 

35h00min/35 35 POURVU B1 

DG-DIR EEJ-ENFANCE 
LOISIRS-PERISCOLAIRE 

CMB470 
ACCOMPAGNATEUR DE 
TRANSPORT SCOLAIRE 

C 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

techniques 
Adjoint technique 

territorial 
4h40min/35 4,68 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-PETITE ENFANCE-
CRECHES HALTE GARDERIE 

CMB424 AGENT DE CRECHE C 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

techniques 
Adjoint technique 

territorial 
35h00min/35 35 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-PETITE ENFANCE-
CRECHES HALTE GARDERIE 

CMB434 
EDUCATEUR DE JEUNES 

ENFANTS 
A 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des éducateurs de 
jeunes enfants 

Educateur de Jeunes 
Enfants 

34h45min/35 34,75 POURVU B2 

DG-DIR EEJ-PETITE ENFANCE-
CRECHES HALTE GARDERIE 

CMB425 AGENT DE CRECHE C 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

techniques 
Adjoint technique 

territorial 
28h00min/35 28 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-PETITE ENFANCE-
CRECHES HALTE GARDERIE 

CMB276  AGENT DE CRECHE C 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

techniques 
Adjoint technique 

territorial 
35h00min/35 35 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-PETITE ENFANCE-
CRECHES HALTE GARDERIE 

CMB275  AGENT DE CRECHE C 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

techniques 
Adjoint technique 

territorial 
30h00min/35 30 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-PETITE ENFANCE-
CRECHES HALTE GARDERIE 

CMB426 DIRECTEUR DE CRECHE B 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des éducateurs de 

jeunes enfants 
Educateur de Jeunes 

Enfants 
35h00min/35 35 POURVU B1 

DG-DIR EEJ-PETITE ENFANCE-
CRECHES HALTE GARDERIE 

CMB271  DIRECTEUR DE CRECHE A ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des puéricultrice 
Puéricultrice de Classe 

Supérieure 
35h00min/35 35 POURVU A1 

DG-DIR EEJ-PETITE ENFANCE-
CRECHES HALTE GARDERIE 

CMB273  
EDUCATEUR DE JEUNES 

ENFANTS 
A 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des éducateurs de 
jeunes enfants 

Educateur de Jeunes 
Enfants 

35h00min/35 35 POURVU B2 

DG-DIR EEJ-PETITE ENFANCE-
CRECHES HALTE GARDERIE 

CMB281  AUXILIAIRE DE PUERICULTURE C 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des auxiliaires de 

puériculture 

Auxiliaire de 
puériculture principal 

de 2e classe 
35h00min/35 35 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-PETITE ENFANCE-
CRECHES HALTE GARDERIE 

CMB435 AUXILIAIRE DE PUERICULTURE C 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

techniques 
Adjoint technique 

territorial 
33h41min/35 33,68 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-PETITE ENFANCE-
CRECHES HALTE GARDERIE 

CMB282  AUXILIAIRE DE PUERICULTURE C 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des auxiliaires de 

puériculture 

Auxiliaire de 
puériculture principal 

de 2e classe 
35h00min/35 35 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-PETITE ENFANCE-
CRECHES HALTE GARDERIE 

CMB427 AUXILIAIRE DE PUERICULTURE C 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des auxiliaires de 

puériculture 

Auxiliaire de 
puériculture principal 

de 2e classe 
35h00min/35 35 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-PETITE ENFANCE-
CRECHES HALTE GARDERIE 

CMB438 AGENT DE CRECHE C 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

techniques 
Adjoint technique 

territorial 
33h41min/35 33,68 POURVU C2 
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DG-DIR EEJ-PETITE ENFANCE-
CRECHES HALTE GARDERIE 

CMB436 AUXILIAIRE DE PUERICULTURE C 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des auxiliaires de 

puériculture 

Auxiliaire de 
puériculture principal 

de 2e classe 
35h00min/35 35 POURVU C2 

Service d'affectation Réf Intitulé du poste CAT Grades disponibles pour l'emploi Grade d'affectation 
Durée hebdo 

en 
heures/minutes 

Durée 
hebdo en 
centièmes 

Pourvu 
Non pourvu 

Groupe 
de 

fonction 
RIFSEEP 

DG-DIR EEJ-PETITE ENFANCE-
CRECHES HALTE GARDERIE 

CMB437 AGENT DE CRECHE C 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

techniques 
Adjoint technique 

territorial 
30h28min/35 30,47 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-PETITE ENFANCE-
CRECHES HALTE GARDERIE 

CMB277  AGENT DE CRECHE C 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

techniques 
Adjoint technique 

territorial 
35h00min/35 35 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-PETITE ENFANCE-
CRECHES HALTE GARDERIE 

CMB428 AUXILIAIRE DE PUERICULTURE C 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des auxiliaires de 

puériculture 

Auxiliaire de 
puériculture principal 

de 2e classe 
35h00min/35 35 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-PETITE ENFANCE-
CRECHES HALTE GARDERIE 

CMB439 AGENT DE CRECHE C 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

techniques 
Adjoint technique 

territorial 
30h28min/35 30,47 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-PETITE ENFANCE-
CRECHES HALTE GARDERIE 

CMB278  AGENT DE CRECHE C 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

techniques 
Adjoint technique 

territorial 
35h00min/35 35 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-PETITE ENFANCE-
CRECHES HALTE GARDERIE 

CMB429 AGENT DE CRECHE C 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

techniques 
Adjoint technique 

territorial 
35h00min/35 35 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-PETITE ENFANCE-
CRECHES HALTE GARDERIE 

CMB430 AGENT DE CRECHE C 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

techniques 
Adjoint technique 

territorial 
35h00min/35 35 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-PETITE ENFANCE-
CRECHES HALTE GARDERIE 

CMB433 DIRECTEUR DE CRECHE A 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des éducateurs de 

jeunes enfants 
Educateur Principal de 

Jeunes Enfants 
33h41min/35 33,68 POURVU B1 

DG-DIR EEJ-PETITE ENFANCE-
CRECHES HALTE GARDERIE 

CMB279  AGENT DE CRECHE C 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

techniques 
Adjoint technique 

territorial 
35h00min/35 35 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-PETITE ENFANCE-
CRECHES HALTE GARDERIE 

CMB440 AGENT DE CRECHE C 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

techniques 

Adjoint technique 
territorial principal de 

2e classe 
33h41min/35 33,68 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-PETITE ENFANCE-
CRECHES HALTE GARDERIE 

CMB431 
AGENT DE SERVICE 

POLYVALENT 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

Adjoint technique 
territorial 

20h00min/35 20 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-PETITE ENFANCE-
CRECHES HALTE GARDERIE 

CMB284  AUXILIAIRE DE PUERICULTURE C 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des auxiliaires de 

puériculture 

Auxiliaire de 
puériculture principal 

de 2e classe 
35h00min/35 35 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-PETITE ENFANCE-
CRECHES HALTE GARDERIE 

CMB283  AUXILIAIRE D EPUERICULTURE C 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des auxiliaires de 

puériculture 

Auxiliaire de 
puériculture principal 

de 2e classe 
35h00min/35 35 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-PETITE ENFANCE-
CRECHES HALTE GARDERIE 

CMB432 AUXILIAIRE DE PUERICULTURE C 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des auxiliaires de 

puériculture 

Auxiliaire de 
puériculture principal 

de 2e classe 
35h00min/35 35 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-PETITE ENFANCE-
CRECHES HALTE GARDERIE 

CMB280  AUXILIAIRE DE PUERICULTURE C 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des auxiliaires de 

puériculture 

Auxiliaire de 
puériculture principal 

de 2e classe 
13h00min/35 13 POURVU C2 

DG-DIR EEJ-PETITE ENFANCE-
RAM 

CMB287   ANIMATEUR RAM A 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des éducateurs de 

jeunes enfants 
Educateur Principal de 

Jeunes Enfants 
25h00min/35 25 POURVU B2 

DG-DIR EEJ-PETITE ENFANCE-
RAM 

CMB272  ANIMATEUR RAM A 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des éducateurs de 

jeunes enfants 
Educateur de Jeunes 

Enfants 
35h00min/35 35 POURVU B2 

DG-DIR EEJ-PETITE ENFANCE-
RAM 

CMB286  
 COORDINATEUR PESL ς 

ANIMATEUR RAM 
A 

Attaché 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des éducateurs de 

jeunes enfants 
Attaché 35h00min/35 35 POURVU A2 

DG-DIR EEJ-PETITE ENFANCE-
RAM 

CMB274  
DIRECTEUR HALTE-GARDERIE ET 

ANIMATEUR RAM 
A 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des éducateurs de 
jeunes enfants 

Educateur Principal de 
Jeunes Enfants 

35h00min/35 35 POURVU B1 
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DG-DIR EEJ-PETITE ENFANCE-
RAM 

CMB288  ANIMATEUR RAM B&C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des éducateurs de 
jeunes enfants 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
d'animation 

Adjoint territorial 
d'animation 

24h00min/35 24 POURVU C2 

DG-DIR ENVIRONNEMENT CMB289  
DIRECTEUR DE 

L'ENVIRONNEMENT 
A ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des attachés  Attaché 35h00/min35 35 POURVU A1 

Service d'affectation Réf Intitulé du poste CAT Grades disponibles pour l'emploi Grade d'affectation 
Durée hebdo 

en 
heures/minutes 

Durée 
hebdo en 
centièmes 

Pourvu 
Non pourvu 

Groupe 
de 

fonction 
RIFSEEP 

DG-DIR ENVIRONNEMENT CMB338  
!D9b¢ 5Ω!//¦9L[ - SECRETAIRE 

A LA DIRECTION DE 
L'ENVIRONNEMENT 

C 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

administratifs 

Adjoint administratif 
territorial principal de 

2e classe 
35h00/min35 35 POURVU C2 

DG-DIR ENVIRONNEMENT-
DECHETS 

CMB050  
RIPEUR, CHAUFFEUR 

REMPLAÇANT 
C 

cadre ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

Adjoint technique 
territorial 

35h00min/35 35 POURVU C2 

DG-DIR ENVIRONNEMENT-
DECHETS 

CMB051  GARDIEN DE DECHETTERIE C 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

techniques 
Adjoint technique 

territorial 
35h00min/35 35 POURVU C2 

DG-DIR ENVIRONNEMENT-
DECHETS 

CMB414 RIPEUR C 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

techniques 
Adjoint technique 

territorial 
35h00min/35 35 POURVU C2 

DG-DIR ENVIRONNEMENT-
DECHETS 

CMB058  CHAUFFEUR - RIPEUR C 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

techniques 

Adjoint technique 
territorial principal de 

2e classe 
35h00min/35 35 POURVU C2 

DG-DIR ENVIRONNEMENT-
DECHETS 

CMB059  
RESPONSABLE DU SERVICE DE 

COLLECTE DES ORDURES 
MENAGERES 

C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des agents de 
maîtrise 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

Agent de maîtrise 
(détachement Adjoint 
technique territorial 

principal de 1re classe) 

35h00min/35 35 POURVU C1 

DG-DIR ENVIRONNEMENT-
DECHETS 

CMB052  CHAUFFEUR C 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

techniques 
Adjoint technique 

territorial 
35h00min/35 35 POURVU C2 

DG-DIR ENVIRONNEMENT-
DECHETS 

CMB053  RIPEUR C 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

techniques 
Adjoint technique 

territorial 
35h00min/35 35 POURVU C2 

DG-DIR ENVIRONNEMENT-
DECHETS 

CMB054  CHAUFFEUR C 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

techniques 
Adjoint technique 

territorial 
35h00min/35 35 POURVU C2 

DG-DIR ENVIRONNEMENT-
DECHETS 

CMB055  
RIPEUR, CHAUFFEUR 

REMPLAÇANT 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

Adjoint technique 
territorial 

35h00min/35 35 POURVU C2 

DG-DIR ENVIRONNEMENT-
DECHETS 

CMB056  
RIPEUR, CHAUFFEUR 

REMPLAÇANT 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

Adjoint technique 
territorial 

35h00min/35 35 POURVU C2 

DG-DIR ENVIRONNEMENT-
ESPACES NATURELS 

CMB292  
CHARGE DE MISSION 
ENVIRONNEMENT 

C 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

administratifs 
Adjoint administratif 

territorial 
35h00min/35 35 POURVU C2 

DG-DIR ENVIRONNEMENT-
GEMAPI 

CMB483 TECHNICIEN DE RIVIERE C 
/ŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

techniques 

Adjoint technique 
principal de 2ème 
classe territorial 

35h00min/35 35 POURVU C2 

DG-DIR ENVIRONNEMENT-
GEMAPI 

CMB393 ANIMATEUR PAPI A&B 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des ingénieurs cadre 
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des attachés cadre 
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des rédacteurs 

Ingénieur 35h00min/35 35 POURVU A2 

DG-DIR ENVIRONNEMENT-
GEMAPI 

CMB060  
RESPONSABLE DU SERVICE 

GEMAPI 
A ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des ingénieurs Ingénieur 35h00min/35 35 POURVU A2 

DG-DIR ENVIRONNEMENT-
GEMAPI 

CMB406 
CHARGE DE MISSION NOTRE 

LITTORAL POUR DEMAIN 
A ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des attachés Attaché 35h00min/35 35 POURVU A2 

DG-DIR ESPACES VERTS-
SERVICE DU STADE 

CMB299  
AGENT TECHNIQUE SERVICE 

DES SPORTS 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

Adjoint technique 
territorial 

35h00min/35 35 POURVU C2 

DG-DIR ESPACES VERTS-
SERVICE DU STADE 

CMB295  
AGENT TECHNIQUE SERVICE 

DES SPORTS 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

Adjoint technique 
territorial principal de 

1re classe 
35h00min/35 35 POURVU C2 
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DG-DIR ESPACES VERTS-
SERVICE DU STADE 

CMB294  
AGENT TECHNIQUE SERVICE 

DES SPORTS 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

Adjoint technique 
territorial principal de 

1re classe 
35h00min/35 35 POURVU C2 

DG-DIR ESPACES VERTS-
SERVICE DU STADE 

CMB297  
AGENT TECHNIQUE SERVICE 

DES SPORTS 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des agents de 
maîtrise 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

Agent de maîtrise 
(détachement Adjoint 
technique territorial 

principal de 1re classe) 

35h00min/35 35 POURVU C2 

Service d'affectation Réf Intitulé du poste CAT Grades disponibles pour l'emploi Grade d'affectation 
Durée hebdo 

en 
heures/minutes 

Durée 
hebdo en 
centièmes 

Pourvu 
Non pourvu 

Groupe 
de 

fonction 
RIFSEEP 

DG-DIR ESPACES VERTS-
SERVICE DU STADE 

CMB350  
AGENT TECHNIQUE SERVICE 

DES SPORTS 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

Adjoint technique 
territorial 

35h00/min35 35 POURVU C2 

DG-DIR ESPACES VERTS-
SERVICE DU STADE 

CMB293  
AGENT TECHNIQUE SERVICE 

DES SPORTS 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

Adjoint technique 
territorial 

35h00min/35 35 POURVU C2 

DG-DIR ESPACES VERTS-
SERVICE DU STADE 

CMB296  
AGENT TECHNIQUE SERVICE 

DES SPORTS 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

Adjoint technique 
territorial principal de 

2e classe 
35h00min/35 35 POURVU C2 

DG-DIR ESPACES VERTS-
SERVICE DU STADE 

CMB298  
RESPONSABLE TECHNIQUE DES 
STADES ET DES INSTALLATIONS 

SPORTIVES 
B&C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des techniciens 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des agents de 

maîtrise 
Technicien 35h00min/35 35 POURVU B1 

DG-DIR ESPACES VERTS-
SERVICE DU STADE 

CMB301  
AGENT POLYVALENT EN 

ESPACES VERTS 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

Adjoint technique 
territorial principal de 

2e classe 
35h00min/35 35 POURVU C2 

DG-DIR FINANCES CMB485 
RESPONSABLE DE LA QUALITE 
COMPTABLE ET BUDGETAIRE 

A Cadres d'emplois des attachés   35h00min/35 35 NON POURVU A2 

DG-DIR FINANCES CMB306  
AGENT DE GESTION 

COMPTABLE 
B&C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des rédacteurs cadre 
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints administratifs 

Adjoint administratif 
territorial principal de 

2e classe 
35h00min/35 35 POURVU C2 

DG-DIR FINANCES CMB308  
AGENT DE GESTION 

COMPTABLE 
B&C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des rédacteurs cadre 
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints administratifs 

Adjoint administratif 
territorial principal de 

2e classe 
35h00min/35 35 POURVU C2 

DG-DIR FINANCES CMB416 
AGENT DE GESTION 

COMPTABLE 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
administratifs territoriaux 

pas d'affectation 20h00min/35 20 POURVU C2 

DG-DIR FINANCES CMB407 
AGENT DE GESTION 

COMPTABLE 
B ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des rédacteurs Rédacteur 35h00min/35 35 POURVU B2 

DG-DIR FINANCES CMB307  
AGENT DE GESTION 

COMPTABLE 
B&C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des rédacteurs cadre 
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints administratifs 

Adjoint administratif 
territorial 

35h00min/35 35 POURVU C2 

DG-DIR FINANCES CMB341  
REGISSEUR DE LA REGIE 

ENFANCE-JEUNESSE 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
administratifs 

Adjoint administratif 
territorial 

35h00min/35 35 POURVU C2 

DG-DIR FINANCES CMB415 
ASSISTANT COMPTABLE ET 

BUDGETAIRE 
B&C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des rédacteurs cadre 
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints administratifs 

Adjoint administratif 
territorial principal de 

2e classe 
35h00min/35 35 POURVU C2 

DG-DIR FINANCES CMB304  
AGENT DE GESTION 

COMPTABLE 
B&C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des rédacteurs cadre 
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints administratifs 

Rédacteur 35h00min/35 35 POURVU B2 

DG-DIR FINANCES CMB303  DIRECTEUR DES FINANCES A ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des attachés Attaché 35h00min/35 35 POURVU A1 

DG-DIR INFRASTRUCTURES 
ET NUMERIQUES 

CMB455 
TECHNICIEN DE MAINTENANCE 

DE PARC INFORMATIQUE  
B&C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des techniciens 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des agents de 

maîtrise 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

techniques 

  35h00min/35 35 NON POURVU B2 

DG-DIR INFRASTRUCTURES 
ET NUMERIQUES 

CMB453 
ADMINISTRATEUR SYSTEMES ET 

RESEAUX 
B&C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des techniciens 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des agents de 

maîtrise 
  35h00min/35 35 NON POURVU B2 
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ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

DG-DIR INFRASTRUCTURES 
ET NUMERIQUES 

CMB408 GEOMATICIEN B ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des techniciens   35h00min/35 35 NON POURVU B2 

DG-DIR INFRASTRUCTURES 
ET NUMERIQUES 

CMB454 
TECHNICIEN DE MAINTENANCE 

DE PARC INFORMATIQUE  
B&C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des techniciens 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des agents de 

maîtrise 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

techniques 

  35h00min/35 35 NON POURVU B2 

DG-DIR INFRASTRUCTURES 
ET NUMERIQUES 

CMB323  
ADMINISTRATEUR SYSTEMES ET 

RESEAUX 
B&C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des techniciens 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

techniques 

Adjoint technique 
territorial 

35h00min/35 35 POURVU C2 

Service d'affectation Réf Intitulé du poste CAT Grades disponibles pour l'emploi Grade d'affectation 
Durée hebdo 

en 
heures/minutes 

Durée 
hebdo en 
centièmes 

Pourvu 
Non pourvu 

Groupe 
de 

fonction 
RIFSEEP 

DG-DIR INFRASTRUCTURES 
ET NUMERIQUES 

CMB452 
MEDIATEUR TECHNIQUE 

CHARGE DES ECOLES 
B&C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des techniciens 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

techniques 

Adjoint technique 
territorial 

35h00min/35 35 POURVU C2 

DG-DIR INFRASTRUCTURES 
ET NUMERIQUES 

CMB322  CHEF DE PROJET NUMERIQUE B ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des techniciens Technicien 35h00min/35 35 POURVU B2 

DG-DIR INFRASTRUCTURES 
ET NUMERIQUES 

CMB445 
DIRECTEUR DES SYSTEMES 

D'INFORMATION ET DU 
NUMERIQUE 

A&B 
ingénieur 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des techniciens 
Technicien Principal de 

2ème Classe 
35h00min/35 35 POURVU B1 

DG-DIR INFRASTRUCTURES 
ET NUMERIQUES 

CMB324  
TECHNICIEN DE MAINTENANCE 

DE PARC INFORMATIQUE  
B&C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des techniciens 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

techniques 

Adjoint technique 
territorial 

35h00min/35 35 POURVU C2 

DG-DIR INFRASTRUCTURES 
ET NUMERIQUES 

CMB319 ASSISTANT SIN C 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

administratifs 
Adjoint administratif 

territorial 
35h00/min35 35 POURVU C2 

DG-DIR RESSOURCES 
HUMAINES 

CMB315  
GESTIONNAIRE RESSOURCES 

HUMAINES 
B&C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des rédacteurs cadre 
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints administratifs 

rédacteur 
(détachement pour 

stage adjoint 
administratif territorial) 

35h00min/35 35 POURVU B2 

DG-DIR RESSOURCES 
HUMAINES 

CMB317  
GESTIONNAIRE RESSOURCES 

HUMAINES 
B&C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des rédacteurs cadre 
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints administratifs 

Adjoint administratif 
territorial principal de 

2e classe 
35h00/min35 35 POURVU C2 

DG-DIR RESSOURCES 
HUMAINES 

CMB310  
DIRECTEUR DES RESSOURCES 

HUMAINES 
A ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des attachés Attaché 35h00min/35 35 POURVU A1 

DG-DIR RESSOURCES 
HUMAINES 

CMB313  
GESTIONNAIRE RESSOURCES 

HUMAINES 
B&C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des rédacteurs cadre 
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints administratifs 

Adjoint administratif 
territorial principal de 

2e classe 
35h00min/35 35 POURVU C2 

DG-DIR RESSOURCES 
HUMAINES 

CMB314  
GESTIONNAIRE RESSOURCES 

HUMAINES 
B&C 

cadre ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des rédacteurs cadre 
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints administratifs 

Adjoint administratif 
territorial principal de 

2e classe 
35h00/min35 35 POURVU C2 

DG-DIR RESSOURCES 
HUMAINES 

CMB311  
GESTIONNAIRE RESSOURCES 

HUMAINES 
B&C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des rédacteurs cadre 
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints administratifs 

Rédacteur 35h00min/35 35 POURVU B2 

DG-DIR RESSOURCES 
HUMAINES 

CMB316  
GESTIONNAIRE RESSOURCES 

HUMAINES 
B&C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des rédacteurs cadre 
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints administratifs 

Adjoint administratif 
territorial 

35h00min/35 35 POURVU C2 

DG-DIR RESSOURCES 
HUMAINES 

CMB312 
CONSEILLER DE PREVENTION EN 

HYGIENE ET SECURITE 
B ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des techniciens Technicien 35h00min/35 35 POURVU B2 

DG-DIR SERV TECH-SERVICE 
BATIMENTS 

CMB318  
DIRECTEUR ADJOINT DES 
SERVICES TECHNIQUES 

A ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des ingénieurs Ingénieur 35h00min/35 35 POURVU A1 
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DG-DIR SERV TECH-SERVICE 
BATIMENTS 

CMB396  DESSINATEUR BATIMENT C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des agents de 
maîtrise 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

Adjoint technique 
territorial 

35h00min/35 35 POURVU C2 

DG-DIR SERV TECH-SERVICE 
BATIMENTS 

CMB351  
AGENT POLYVALENT EN 

ESPACES VERTS ET VOIRIE 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

Adjoint technique 
territorial 

35h00/min35 35 POURVU C2 

DG-DIR SERV TECH-SERVICE 
BATIMENTS 

CMB300  PLOMBIER - CHAUFFAGISTE C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des agents de 
maîtrise 

Adjoint technique 
territorial 

35h00min/35 35 POURVU C2 

DG-DIR SERV TECH-SERVICE 
BATIMENTS 

CMB352  MENUISIER C 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

techniques 
Adjoint technique 

territorial 
35h00/min35 35 POURVU C2 

DG-DIR SERV TECH-SERVICE 
BATIMENTS 

CMB395 
TECHNICIEN THERMICIEN 

BATIMENT 
B ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des techniciens 

Technicien Principal de 
2ème Classe 

35h00min/35 35 POURVU B2 

DG-DIR SERV TECH-SERVICE 
BATIMENTS 

CMB302  MENUISIER C 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

techniques 

Adjoint technique 
territorial principal de 

2e classe 
35h00min/35 35 POURVU C2 

DG-DIR SERV TECH-SERVICE 
VOIRIE 

CMB348  
AGENT POLYVALENT EN 

ESPACES VERTS ET VOIRIE 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

Adjoint technique 
territorial 

35h00/min35 35 POURVU C2 

Service d'affectation Réf Intitulé du poste CAT Grades disponibles pour l'emploi Grade d'affectation 
Durée hebdo 

en 
heures/minutes 

Durée 
hebdo en 
centièmes 

Pourvu 
Non pourvu 

Groupe 
de 

fonction 
RIFSEEP 

DG-DIR SERV TECH-SERVICE 
VOIRIE 

CMB349  
AGENT POLYVALENT EN 

ESPACES VERTS ET VOIRIE 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

Adjoint technique 
territorial 

35h00/min35 35 POURVU C2 

DG-DIR SERV TECH-SERVICE 
VOIRIE 

CMB357  
AGENT POLYVALENT EN 

ESPACES VERTS ET VOIRIE 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des agents de 
maitrise 

Agent de Maitrise 35h00/min35 35 POURVU C1 

DG-DIR SERV TECH-SERVICE 
VOIRIE 

CMB353  
AGENT POLYVALENT EN 

ESPACES VERTS ET VOIRIE 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

Adjoint technique 
territorial 

35h00/min35 35 POURVU C2 

DG-DIR SERV TECH-SERVICE 
VOIRIE 

CMB354  
AGENT POLYVALENT EN 

ESPACES VERTS ET VOIRIE 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

Adjoint technique 
territorial 

35h00/min35 35 POURVU C2 

DG-DIR URBANISME CMB394 DIRECTEUR DE L'URBANISME A 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des ingénieurs 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des attachés 

Ingénieur 35h00min/35 35 POURVU A1 

DG-DIR URBANISME CMB486 CHARGE DE MISSION PLUI A 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des attachés 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des ingénieurs 

  35h00min/35 35 NON POURVU A2 

DG-DIR URBANISME-SERVICE 
ADS 

CMB410 INSTRUCTEUR ADS B&C 

rédacteur 
technicien 

adjoint administratif principal de 
2ème classe 

adjoint administratif principal de 
1ère classe 

adjoint technique principal de 2ème 
classe 

adjoint technique principal de 1ère 
classe 

  35h00min/35 35 NON POURVU C2 

DG-DIR URBANISME-SERVICE 
ADS 

CMB412 INSTRUCTEUR ADS B&C 

rédacteur 
technicien 

adjoint administratif principal de 
2ème classe 

adjoint administratif principal de 
1ère classe 

adjoint technique principal de 2ème 
classe 

Adjoint administratif 
territorial principal de 

2e classe 
35h00min/35 35 POURVU C2 
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adjoint technique principal de 1ère 
classe 

DG-DIR URBANISME-SERVICE 
ADS 

CMB411 INSTRUCTEUR ADS B&C 

rédacteur 
technicienrédacteur 

technicien 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

administratifs  
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

techniques 

Adjoint administratif 
territorial 

35h00min/35 35 POURVU C2 

DG-DIR URBANISME-SERVICE 
ADS 

CMB409 RESPONSABLE DU SERVICE ADS B 

technicien principal de 2ème classe 
technicien principal de 1ère classe 
rédacteur principal de 2ème classe 
rédacteur principal de 1ère classe 

Technicien Principal de 
2ème Classe 

35h00min/35 35 POURVU B1 

DG-EMPLOI FONCTIONNEL CMB449 
DIRECTEUR DES SERVICES DE 
COUTANCES MER ET BOCAGE 

A directeur général des services 
Directeur général des 

services 
35h00min/35 35 POURVU A1 

DG-OFFICE DE TOURISME 
(EPIC) 

CMB400 

RESPONSABLE DU 
DEVELOPPEMENT DES FILIERES 

ET DE L ANIMATION DU 
NUMERIQUE A L'OFFICE DE 

TOURISME 

A&B 
Attaché ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des 

rédacteurs 
  35h00min/35 35 NON POURVU B2 

DG-OFFICE DE TOURISME 
(EPIC) 

CMB329  
!D9b¢ 5Ω!//¦9L[ 9b /I!wD9 

DES ACTIVITES NATURE ET 
FAMILLE 

C 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

administratifs 
  35h00min/35 35 NON POURVU C2 

DG-OFFICE DE TOURISME 
(EPIC) 

CMB337  
RESPONSABLE DU 

DEVELOPPEMENT ET DE LA 
COMMERCIALISATION 

B&C 
rédacteur 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
administratifs 

Adjoint administratif 
territorial 

35h00min/35 35 POURVU C2 

DG-OFFICE DE TOURISME 
(EPIC) 

CMB332  
CONSEILLER EN SEJOUR 

ASSISTANT ADMINISTRATIF 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
administratifs 

Adjoint administratif 
territorial principal de 

2e classe 
35h00/min35 35 POURVU C2 

Service d'affectation Réf Intitulé du poste CAT Grades disponibles pour l'emploi Grade d'affectation 
Durée hebdo 

en 
heures/minutes 

Durée 
hebdo en 
centièmes 

Pourvu 
Non pourvu 

Groupe 
de 

fonction 
RIFSEEP 

DG-OFFICE DE TOURISME 
(EPIC) 

CMB331  
!D9b¢ 5Ω!//¦9L[ 9b /I!wD9 

DE LA BOUTIQUE ET DES 
ANIMATIONS 

C 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

administratifs 
Adjoint administratif 

territorial 
21h00min/35 21 POURVU C2 

DG-OFFICE DE TOURISME 
(EPIC) 

CMB326 
DIRECTEUR-ADJOINT DE 
L'OFFICE DE TOURISME 

A&B 
attaché 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des rédacteurs  
Rédacteur 35h00min/35 35 POURVU B2 

DG-OFFICE DE TOURISME 
(EPIC) 

CMB333  

RESPONSABLE 
COMMUNICATION ET 

EVENEMENTIEL A L'OFFICE DE 
TOURISME 

C 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

administratifs 
Adjoint administratif 

territorial 
35h00/min35 35 POURVU C2 

DG-OFFICE DE TOURISME 
(EPIC) 

CMB336  
CONSEILLER EN SEJOUR - 
COMMUNITY MANAGER 

C 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

administratifs 
Adjoint administratif 

territorial 
35h00/min35 35 POURVU C2 

DG-OFFICE DE TOURISME 
(EPIC) 

CMB327  

!D9b¢ 5Ω!//¦9L[ 9b /I!wD9 
5¦ .¦w9!¦ 5ΩLbChwa!¢Lhb 
TOURISTIQUE DE GAVRAY ET 

DU NUMERIQUE 

B ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des rédacteurs Rédacteur 35h00min/35 35 POURVU B2 
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DG-OFFICE DE TOURISME 
(EPIC) 

CMB330  
RESPONSABLE ACCUEIL A 
L'OFFICE DE TOURISME 

B&C 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des rédacteurs cadre 
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints administratifs 

Adjoint administratif 
territorial principal de 

1re classe 
35h00min/35 35 POURVU C2 

DG-OFFICE DE TOURISME 
(EPIC) 

CMB334  
CONSEILLER EN SEJOUR EN 
CHARGE DE L'OBSERVATION 

C 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

administratifs 

Adjoint administratif 
territorial principal de 

2e classe 
35h00/min35 35 POURVU C2 

DG-OFFICE DE TOURISME 
(EPIC) 

CMB325  
DIRECTEUR OFFICE DE 

TOURISME 
A 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des attachés de 
conservation du patrimoine cadre 

ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des attachés 

Attaché de 
Conservation du 

Patrimoine 
35h00min/35 35 POURVU A1 

DG-OFFICE DE TOURISME 
(EPIC) 

CMB328  
CONSEILLER EN SEJOUR EN 

CHARGE DES CLASSEMENTS ET 
LABELS 

C 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

administratifs 

Adjoint administratif 
territorial principal de 

2e classe 
35h00/min35 35 POURVU C2 

DG-OFFICE DE TOURISME 
(EPIC) 

CMB335  
CONSEILLER EN SEJOUR EN 

CHARGE DU CLASSEMENT DES 
MEUBLES DE TOURISME 

C 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

administratifs 

Adjoint administratif 
territorial principal de 

2e classe 
35h00/min35 35 POURVU C2 

DG-POLE DE PROXIMITE CMB343  

EN ATTENTE DE SIGNATURE 
AGENT POLYVALENT EN 

ESPACES VERTS ET 
MAINTENANCE DES BÂTIMENTS 

C 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

techniques 

Adjoint technique 
territorial principal de 

2e classe 
35h00/min35 35 POURVU C2 

DG-POLE DE PROXIMITE CMB339  SECRETAIRE POLYVALENTE C 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

administratifs 

Adjoint administratif 
territorial principal de 

2e classe 
35h00min/35 35 POURVU C2 

DG-PROPRETE DES LOCAUX CMB481 
AGENT DE SERVICE 

POLYVALENT 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

  12h30min/35 12,5 NON POURVU C2 

DG-PROPRETE DES LOCAUX CMB480 
AGENT DE SERVICE 

POLYVALENT 
C 

cadre ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

  03h00min/35 3 NON POURVU C2 

DG-PROPRETE DES LOCAUX CMB184  
AGENT DE SERVICE 

POLYVALENT 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

Adjoint technique 
territorial 

10h51min/35 10,85 POURVU C2 

DG-PROPRETE DES LOCAUX CMB356  
AGENT DE SERVICE 

POLYVALENT 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

Adjoint technique 
territorial 

8h00min/35 08 POURVU C2 

DG-PROPRETE DES LOCAUX CMB106  
AGENT DE SERVICE 

POLYVALENT 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

Adjoint technique 
territorial 

32h30min/35 32,5 POURVU C2 

DG-PROPRETE DES LOCAUX CMB345  
AGENT DE SERVICE 

POLYVALENT 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

Adjoint technique 
territorial 

14h00min/35 14 POURVU C2 

DG-PROPRETE DES LOCAUX CMB065  AGENT DESERVICE POLYVALENT C 
cadre ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

techniques 
Adjoint technique 

territorial 
06h00min/35 6 POURVU C2 

DG-PROPRETE DES LOCAUX CMB361  
AGENT DE SERVICE 

POLYVALENT 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

Adjoint technique 
territorial 

35h00min/35 35 POURVU C2 

DG-PROPRETE DES LOCAUX CMB346  
AGENT DE SERVICE 

POLYVALENT 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

Adjoint technique 
territorial 

18h00min/35 18 POURVU C2 

Service d'affectation Réf Intitulé du poste CAT Grades disponibles pour l'emploi Grade d'affectation 
Durée hebdo 

en 
heures/minutes 

Durée 
hebdo en 
centièmes 

Pourvu 
Non pourvu 

Groupe 
de 

fonction 
RIFSEEP 

DG-PROPRETE DES LOCAUX CMB347 
AGENT DE SERVICE 

POLYVALENT 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

Adjoint technique 
territorial 

27h30min/35 27,5 POURVU C2 

DG-PROPRETE DES LOCAUX CMB360  
AGENT DE SERVICE 

POLYVALENT 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

Adjoint technique 
territorial 

30h00min/35 30 POURVU C2 

DG-QUALITE DES EAUX CMB342  
!D9b¢ 5Ω!//¦9L[ ς SECRETAIRE 
A LA DIRECTION DE LA QUALITE 

DES EAUX 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
administratifs 

Adjoint administratif 
territorial 

35h00min/35 35 POURVU C2 

DG-QUALITE DES EAUX CMB413 
DIRECTEUR DE LA QUALITE DES 

EAUX 
A ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des ingénieurs Ingénieur 35h00min/35 35 POURVU A1 
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DG-QUALITE DES EAUX-
SPANC 

CMB291 
RESPONSABILE DU SERVICE 

ASSAINISSEMENT NON 
COLLECTIF 

B ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des techniciens Technicien 35h00min/35 35 POURVU B1 

DG-QUALITE DES EAUX-
SPANC 

CMB443 
CONSEILLER/CONTROLEUR EN 

ASSAINISSEMENT NON 
COLLECTIF 

B&C 
technicien 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques  

Adjoint technique 
territorial 

35h00min/35 35 POURVU C2 

DG-RGPD CMB002  
DELEGUE A LA PROTECTION DES 

DONNEES 
B 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des animateurs 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des techniciens 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des rédacteurs 

Animateur 35h00min/35 35 POURVU B2 

DG-RGPD CMB488 
DELEGUE A LA PROTECTION DES 

DONNEES 
B 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des animateurs 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des techniciens 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des rédacteurs 

  35h00min/35 35 NON POURVU B2 

DG-SERVICE 
COMMUNICATION 

CMB397 ASSISTANT COMMUNICATION B&C 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des rédacteurs 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

administratifs 

Adjoint administratif 
territorial 

35h00min/35 35 POURVU C2 

DG-SERVICE 
COMMUNICATION 

CMB362  
RESPONSABLE 

COMMUNICATION 
A&B 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des attachés 
cadre ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des rédacteurs 

Rédacteur Principal de 
1ère Classe 

35h00min/35 35 POURVU B1 

DG-SERVICE DES SPORTS CMB381 
EDUCATEUR SPORTIF 

5Ω!/¢L±L¢9{ th[¸±![9b¢9{ 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

  35h00min/35 35 NON POURVU C2 

DG-SERVICE DES SPORTS CMB183  
EDUCATEUR SPORTIF 

5Ω!/¢L±L¢9{ th[¸±![9b¢9{ 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ 

  35h00min/35 35 NON POURVU C2 

DG-SERVICE DES SPORTS CMB171  
ANIMATEUR POLYVALENT ET 

RÉFÉRENT 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des opérateurs des 
activités physiques et sportives 

Opérateur territorial 
des activités physiques 

et sportives qualifié 
35h00min/35 35 POURVU C2 

DG-SERVICE DES SPORTS CMB364  
EDUCATEUR SPORTIF 

5Ω!/¢L±LTES FOOTBALL ET 
ATHLETISME 

B 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des éducateurs des 

activités physiques et sportives 

Educateur territorial 
A.P.S. Principal 1ère 

Classe 
35h00min/35 35 POURVU B2 

DG-SERVICE DES SPORTS CMB377  
AGENT DE SERVICE 

POLYVALENT 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

Adjoint technique 
territorial 

35h00min/35 35 POURVU C2 

DG-SERVICE DES SPORTS CMB378  
AGENT DE SERVICE 

POLYVALENT 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

Adjoint technique 
territorial 

35h00min/35 35 POURVU C2 

DG-SERVICE DES SPORTS CMB399 
EDUCATEUR SPORTIF D 

ACTIVITES- GYMNASTIQUE-
AQUAGYM 

B 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des éducateurs des 

activités physiques et sportives 
Educateur territorial 

A.P.S. 
35h00min/35 35 POURVU B2 

DG-SERVICE DES SPORTS CMB372  
AGENT RELAIS ASSOCIATIF ET 
ASSISTANT ADMINISTRATIF 

C 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

administratifs 

Adjoint administratif 
territorial principal de 

2e classe 
35h00min/35 35 POURVU C2 

DG-SERVICE DES SPORTS CMB368  
EDUCATEUR SPORTIF 
5Ω!/¢L±L¢9{ 9{/![!59 

B 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des éducateurs des 

activités physiques et sportives 

Educateur territorial 
A.P.S. Principal 2ème 

Classe 
35h00/min35 35 POURVU B2 

DG-SERVICE DES SPORTS CMB363  
DIRECTEUR DU SERVICE DES 

SPORTS 
A&B 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des attachés, cadre 
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des animateurs cadre 
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des éducateurs des 

activités physiques et sportives 

Animateur 35h00min/35 35 POURVU B1 

DG-SERVICE DES SPORTS CMB376  
AGENT DE SERVICE 

POLYVALENT 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

Adjoint technique 
territorial 

30h00min/35 30 POURVU C2 

DG-SERVICE DES SPORTS CMB379  
AGENT DE SERVICE 

POLYVALENT 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

Adjoint technique 
territorial 

35h00min/35 35 POURVU C2 

Service d'affectation Réf Intitulé du poste CAT Grades disponibles pour l'emploi Grade d'affectation 
Durée hebdo 

en 
heures/minutes 

Durée 
hebdo en 
centièmes 

Pourvu 
Non pourvu 

Groupe 
de 

fonction 
RIFSEEP 
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DG-SERVICE DES SPORTS CMB366  
EDUCATEUR SPORTIF 
5Ω!/TIVITES SPORT DE 

RAQUETTES 
B 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des éducateurs des 
activités physiques et sportives 

Educateur territorial 
A.P.S. Principal 2ème 

Classe 
35h00min/35 35 POURVU B2 

DG-SERVICE DES SPORTS CMB373  
EDUCATEUR SPORTIF 

5Ω!/¢L±L¢9{ th[¸±![9b¢9{ 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
d'animation 

Adjoint territorial 
d'animation 

35h00min/35 35 POURVU C2 

DG-SERVICE DES SPORTS CMB374  
EDUCATEUR SPORTIF 
5Ω!/¢L±L¢9{ I!b5.![[ 

C 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

d'animation 
Adjoint territorial 

d'animation 
35h00min/35 35 POURVU C2 

DG-SERVICE DES SPORTS CMB359  
AGENT DE SERVICE 

POLYVALENT 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

Adjoint technique 
territorial 

19h14min/35 19,23 POURVU C2 

DG-SERVICE DES SPORTS CMB369  
EDUCATEUR SPORTIF 

5Ω!/¢L±L¢9{ th[¸±![9b¢9{ 
B 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des éducateurs des 
activités physiques et sportives 

Educateur territorial 
A.P.S. 

35h00min/35 35 POURVU B2 

DG-SERVICE DES SPORTS-
PISCINE 

CMB390  
AGENT TECHNIQUE - SOUS-SOL 

PISCINE 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

Adjoint technique 
territorial 

35h00min/35 35 POURVU C2 

DG-SERVICE DES SPORTS-
PISCINE 

CMB388  
AGENT DE SERVICE 

POLYVALENT 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

Adjoint technique 
territorial 

29h00min/35 29 POURVU C2 

DG-SERVICE DES SPORTS-
PISCINE 

CMB389  
AGENT DE SERVICE 

POLYVALENT 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

Adjoint technique 
territorial 

33h00min/35 33 POURVU C2 

DG-SERVICE DES SPORTS-
PISCINE 

CMB367  
EDUCATEUR SPORTIF DES 
ACTIVITES NAUTIQUES ET 

TERRESTRES 
B 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des éducateurs des 
activités physiques et sportives 

Educateur territorial 
A.P.S. 

31h30min/35 31,5 POURVU B2 

DG-SERVICE DES SPORTS-
PISCINE 

CMB386  
EDUCATEUR SPORTIF DES 
ACTIVITES DE NATATION 

B 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des éducateurs des 

activités physiques et sportives 
Educateur territorial 

A.P.S. 
11h30min/35 11,5 POURVU B2 

DG-SERVICE DES SPORTS-
PISCINE 

CMB382  RESPONSABLE DE LA PISCINE A&B 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des conseillers des 
activités physiques et sportives 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des éducateurs des 

activités physiques et sportives 

Educateur territorial 
A.P.S. Principal 1ère 

Classe 
35h00min/35 35 POURVU B1 

DG-SERVICE DES SPORTS-
PISCINE 

CMB370  
AGENT DE SERVICE 

POLYVALENT 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
administratifs 

Adjoint administratif 
territorial principal de 

2e classe 
28h00min/35 28 POURVU C2 

DG-SERVICE DES SPORTS-
PISCINE 

CMB383  
EDUCATEUR SPORTIF DES 
ACTIVITES DE NATATION 

B 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des éducateurs des 

activités physiques et sportives 

Educateur territorial 
A.P.S. Principal 1ère 

Classe 
35h00min/35 35 POURVU B2 

DG-SERVICE DES SPORTS-
PISCINE 

CMB384  
EDUCATEUR SPORTIF DES 
ACTIVITES DE NATATION 

B 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des éducateurs des 

activités physiques et sportives 

Educateur territorial 
A.P.S. Principal 1ère 

Classe 
23h00min/35 23 POURVU B2 

DG-SERVICE DES SPORTS-
PISCINE 

CMB387  AGENT ADMINISTRATIF C 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 

administratifs 
Adjoint administratif 

territorial 
35h00min/35 35 POURVU C2 

DG-SERVICE DES SPORTS-
PISCINE 

CMB391  
AGENT DE SERVICE 

POLYVALENT 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

Adjoint technique 
territorial 

35h00min/35 35 POURVU C2 

DG-SERVICE DES SPORTS-
PISCINE 

CMB392  
AGENT TECHNIQUE - SOUS-SOL 

PISCINE 
C 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
techniques 

Adjoint technique 
territorial 

35h00min/35 35 POURVU C2 

DG-SERVICE DES SPORTS-
PISCINE 

CMB385  
EDUCATEUR SPORTIF DES 
ACTIVITES NAUTIQUES ET 

TERRESTRES 
B 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des éducateurs des 
activités physiques et sportives 

Educateur territorial 
A.P.S. Principal 2ème 

Classe 
35h00min/35 35 POURVU B2 

DG-TD2030 CMB403 
CHARGE DE MISSION 

DEVELOPPEMENT TERRITORIAL 
- PLAN CLIMAT 

A ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des attachés Attaché 35h00min/35 35 POURVU A2 

EN POSITION DE 
DETACHEMENT 

CMB014  
DETACHEMENT SUR EMPLOI 

FONCTIONNEL (grade d'origine) 
A ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des attachés   35h00min/35 35 NON POURVU A1 

Service d'affectation Réf Intitulé du poste CAT Grades disponibles pour l'emploi Grade d'affectation 
Durée hebdo 

en 
heures/minutes 

Durée 
hebdo en 
centièmes 

Pourvu 
Non pourvu 

Groupe 
de 

fonction 
RIFSEEP 
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EN POSITION DE 
DETACHEMENT 

CMB167  EN POSITION DE DETACHEMENT B&C 
grade d'animateur  

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints 
d'animation 

  35h00/min35 35 NON POURVU C2 

MISE A DISPOSITION CMB482 SECRETAIRE POLYVALENTE B&C 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des rédacteurs cadre 
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des adjoints administratifs 

  35h00min/35 35 POURVU C2 

 
 

Il est proposé au conseil communautaire ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ŎŜǘǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ tableau des emplois. 

 
 
Ĕ Unanimité 
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Tarification des séjours des accueils de loisirs 
Chaque été les accueils de loisirs organisent des séjours pour les enfants et les 

adolescents. Eu égard au budget alloué, le volume de séjours proposé sera conservé. 

 

[ŀ ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ŀ ŞǘŞ ŞǘŀōƭƛŜ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ŘŜ ǎŞƧƻǳǊǎΦ 

 

Type de 
séjour 

Description 

Plein tarif 
par journée 
Coutances 

mer et 
bocage 

Plein tarif 
par journée 

Hors 
Coutances 

mer et 
bocage 

Veillée 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ƴǳƛǘŞΣ ǇŀǊŦƻƛǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜΣ 
ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ 
loisirs 

мрΣлл ϵ ннΣрл ϵ 

Séjour 
simple 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǎŞƧƻǳǊǎ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎΣ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎΧ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ 
ǊŞŀƭƛǎŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ : cirque, 
poterie, ǘƘŞŃǘǊŜΧ ƴŀǘǳǊŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 
ǘǊŀǇǇŜǳǊΧ Ł ƭŀ ŦŜǊƳŜΧ 

мтΣрл ϵ нсΣнр ϵ 

Séjour 
plus 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ǎŞƧƻǳǊǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ ŀǾŜŎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ 
et hébergements : poney, équitation, 
orientation, multi-sports, plein-air, 
ŜǎŎŀƭŀŘŜΣ ǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ ǎŜƴǎŀǘƛƻƴǎΧ 

нлΣлл ϵ олΣлл ϵ 

Séjour 
confort 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ǎŞƧƻǳǊǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ŀǾŜŎ 
hébergement en dur dans un gîte ou dans 
un logement collectif : Tatihou, Mont-Saint-
aƛŎƘŜƭΧ 

ннΣрл ϵ ооΣтр ϵ 

Séjour 
lointain 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǎŞƧƻǳǊ Ł ƭŀ ƳƻƴǘŀƎƴŜ ƻǳ Ł 
ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊΦ 

олΣлл ϵ прΣлл ϵ 

 

Les tarifications spécifiques CAF/MSA se calculent selon les aides octroyés par déduction 

réalisés sur le plein tarif, soit selon le quotient familiale et à partir de 2 nuitées pour les 

ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ! Ŝǘ . ǳƴŜ ŀƛŘŜ ŘŜ мрϵрл ƻǳ ŘŜ фϵрл ǇŀǊ ƧƻǳǊnée de séjour ; 

 

Il est proposé au conseil communautaire  ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ŎŜǎ ǘŀǊƛŦǎ. 

 

Ĕ Unanimité 

 

Avances de subventions 
[Ŝǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ. Afin de ne pas 
ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎΣ ƭŜ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎƻƳǇǘŜǎ Ŝǎǘ 
possible. 
Iƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƳƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Ł ƳŀƴŘŀǘŜǊ 
les acomptes suivants :  
 
CCAS de Coutances : фр ллл ϵ  
 
  



68 
 

Associations :  
- /ƻƳƛǘŞ Ŏƻǳǘŀƴœŀƛǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ ό//!/ύ : 60 ллл ϵ 
- Compagnie DODEKA : acompte maximum Υ т рлл ϵ 
- /ŜƴǘǊŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ƭŜǎ ¦ƴŜƭƭŜǎ : 30 ллл ϵ 
- LŜǎ ǇΩǘƛǘǎ ƳƻǳǎǎŜǎ Υ ол ллл ϵ  
- Les coccinelles : рл ллл ϵ  
- Association AVRIL : 7 5лл ϵ 
- Pierre & masse : 7 рлл ϵ 
- Office de la jeunesse Υ мн ллл ϵ 

Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŜ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ŀǾŀƴŎŜǎΦ 

 

Ĕ Unanimité 

 

Reversement du contrat enfance-jeunesse 
[ŀ ŎŀƛǎǎŜ ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴǎ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜǎ ŀ ƴƻǘƛŦƛŞ Ŧƛƴ нлм8 le montant et le détail de sa 
ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŜƴŦŀƴŎŜ ƧŜǳƴŜǎǎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлм7. Certaines des 
ŀŎǘƛƻƴǎ ŦƛƴŀƴŎŞŜǎ ǇŀǊ ŎŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ǎƻƴǘ ŀǎǎǳǊŞŜǎ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘƻƴŎ 
de reverser à ces organismes les sommes corresponŘŀƴǘŜǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ ƳƛǎŜǎ 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ :  
 

- /ŜƴǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘŜ /ƻǳǘŀƴŎŜǎ : 174 осрΣфр ϵ 
- /ŜƴǘǊŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ƭŜǎ ¦ƴŜƭƭŜǎ : 42 475,99 ϵ  
- Office de la jeunesse : 522,07 ϵ 
- Accueil de loisirs les petits mousses : 105 офуΣмн ϵ όŘƻƴǘ н 513,28 ϵ ŘŜ 

régularisation) 
- Crèche les coccinelles : 77 сфлΣус ϵ 
- Micro-crèche les petits baigneurs : 28 оннΣор ϵ 

 

Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ces reversements. 

 

Ĕ Unanimité 

 

Subvention à Manche nature 
La communauté de communes de Saint-Malo de la lande avait conventionné avec 

ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ aŀƴŎƘŜ ƴŀǘǳǊŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜ Ŝƴ 

lien avec le projet de zone conchylicole. La convention prévoit le versement de 

subventions. La dernière subvention prévue par la cƻƴǾŜƴǘƛƻƴΣ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ н ллл ϵΣ 

est à verser. 

 

Il est au proposé aux membres du conseil communautaire ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŜ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ 
ŘΩǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ н ллл ϵ Ł aŀƴŎƘŜ ƴŀǘǳǊŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 

Ĕ A la majorité, messieurs AVENEL, DE LAFORCADE, GUILLE (procuration donnée 

à Eric De Laforcade), JOUANNO, MALHERBE, NICOLLE et madame VILLAIN 

ǎΩŀōǎǘŜƴŀƴǘΣ ƳŜǎǎƛŜǳǊǎ wh.Lh[[9 9¢ t9wwh5Lb Ǿƻǘŀƴǘ ŎƻƴǘǊŜΣ ƳƻƴǎƛŜǳǊ 

BEAUFILS ne prenant pas part au vote 
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Autorisation de signature de la convention PAPI « Côte des havres » 2018-2024 
[Ŝ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ LƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ όt!tLύ ζ côte des Havres ς 

Manche ς bassins versants entre Havre de la Vanlée et Havre de Regnéville », pour les 

années 2018 à 2024, a été labélisé par le comité technique du plan Seine lors de sa 

ǎŞŀƴŎŜ Řǳ нм bƻǾŜƳōǊŜ нлмтΦ Lƭ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ ŜƴǘǊŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aŀƴŎƘŜΣ ƭŀ 

ǊŞƎƛƻƴ bƻǊƳŀƴŘƛŜΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ!ƴƴƻǾƛƭƭŜΣ [ƛƴƎǊŜǾƛƭƭŜΣ IŀǳǘŜǾƛƭƭŜ-sur-mer, 

Montmartin-sur-mer, Regnéville-sur-mer, Orval-sur-Sienne, Quettreville-sur-Sienne, 

ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ {ȅƴŘƛŎŀƭŜ !ǳǘƻǊƛǎŞŜ ό!{!ύ ±ƛǾǊŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳŜǊ ŘΩ!ƴƴƻǾƛƭƭŜκIŀǳǘŜǾƛƭƭŜ-sur-

mer/Montmartin-sur-mer et la communauté de communes Coutances Mer et Bocage.  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ŎƻǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜǎ ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ƭŜǳǊ 

volonté de réduire de façon durable les dommages aux personnes et aux biens 

ŎƻƴǎŞŎǳǘƛŦǎ ŀǳȄ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ 

des inondations selon 7 axes : 

- Connaissance et conscience du risque 

- Surveillance et prévision des crues 

- Alerte et gestion de crise 

- tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

- Actions de réduction de la vulnérabilité des personnes et des biens 

- Ralentissement des écoulements 

- Gestion des ouvrages de protection hydraulique 

Le 22 mars 2017, il avait été proposé au conseil communautaire de Coutances Mer et 

.ƻŎŀƎŜ ŘŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ t!tL Ŝǘ 

ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ŎŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜΦ /Ŝƭŀ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΦ 

PouǊ ǉǳŜ ŎŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇǳƛǎǎŜ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ 

communautaire autorise monsieur le président à signer la convention-cadre. 

 

Il est donc proposé au conseil communautaire ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƳƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Ł 
signer la convention-cadre du PAPI « côte des Havres ς Manche ς bassins versants 
entre Havre de la Vanlée et Havre de Regnéville ». 

 
Ĕ Unanimité 

 
Rechargement en sable de la digue-dune des Garennes 
Le front de mer des communes de Hauteville-sur-mer et Montmartin-sur-mer est 
protégé contre le risque de submersions marines par 3 digues classés :  
- la digue de Hauteville-sur-mer au Sud, 
- la digue des Garennes, 
- et la digue de Montmartin-sur-mer au Nord. 
Par ailleurs, la digue classée de la Porte-à-Flot, située en fond de havre sur la commune 
de Montmartin-sur-mer protège le secteur du Marais du Sud contre la submersion. 
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Les gestionnaires de ces 4 digues ont travaillé ensemble depuis 2012 pour organiser la 
ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎΦ  
 
La digue de Hauteville-sur-mer et la digue de Montmartin-sur-ƳŜǊ ǎƻƴǘ ƎŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!{! 
« Vivre avec la mer » depuis le 24/12/нлмпΣ ŘŀǘŜ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!{! ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ 
préfectoral. La digue des Garennes et la digue de la Porte-à-Flot étaient respectivement 
gérées par la commune de Hauteville-sur-mer et par la commune de Montmartin-sur-
ƳŜǊ ƧǳǎǉǳΩŀǳ омκмнκнлмтΦ /Ŝǎ ŘƛƎǳŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ automatiquement transférées à la 
communauté de communes Coutances mer et bocage au 1er janvier 2018 dans le cadre 
ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ D9a!tLΦ 
 
Afin de prévenir les inondations, de protéger les populations locales du risque du 
ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴǎ ƳŀǊƛƴŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ŦǊŀƎƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ƳŜǊΣ 
les gestionnaires de ces digues réalisent des apports de sable de manière régulière sur 
le littoral de Hauteville-sur-mer. Ces apports sont effectués sur le secteur de la cale de 
ƭΩŞŎƻƭŜ ŘŜ ǾƻƛƭŜΣ ƭŀ ŘƛƎǳŜ ŘŜ IŀǳǘŜǾƛƭƭŜ-sur-mer et le secteur des Garennes. 
 
tƻǳǊ нлмфΣ ƭΩ!{! ±ƛǾǊŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳŜǊ ŀ ǇǊƻǇƻǎŞ Ł /ƻǳǘŀƴŎŜǎ ƳŜǊ Ŝǘ ōƻŎŀƎŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ 
ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ǳƴ ŀǇǇƻǊǘ Ǉƭǳǎ ƳŀǎǎƛŦ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ рл 000 m3 de sable à titre 
expérimŜƴǘŀƭΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳ ǎŀōƭŜ ŘΩşǘǊŜ ƳƻōƛƭƛǎŞ Ƴƻƛƴǎ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ǾŀƎǳŜǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘΩŀǾƻƛǊ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ǊŜŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǎŀōƭŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀƴǎΦ 
Les services de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) ont 
donnŞ ǳƴ ŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀƭΦ 
[Ω!{! « Vivre avec la Mer » par Arrêté du 18 septembre 2018, a obtenu une subvention 
de 40 % sur la base de 198 ллл ϵ ¢¢/Σ ǎƻƛǘ тф нлл ϵ ¢¢/Φ 5ŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ ƭŀ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴΣ 
il est préŎƛǎŞ ǉǳΩŜƴ ζ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞǇŜƴǎŜ ƛƴŘƛǉǳŞŜ ώΧϐ ƭŀ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ƴŜ 
[pourra dépasser] le montant fixé. En cas de dépense inférieure, la subvention [ne 
pourra dépasser] 40 % du coût final du projet. ». 
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Il a été proposé de répartir les coûts de ce projet de la manière suivante : 

- 17 000 m3, soit environ un tiers des 50 000 m3 de sable, seront déposés devant 
la digue des Garennes. Un tiers du projet sera donc financé par Coutances mer 
et bocage, 

- 33 000 m3, soit environ deux tiers des 50 000 m3 de sable seront déposés devant 
la digue de Hauteville-sur-mer. Les deux tiers du projet seront donc financés par 
ƭΩ!{! ζ Vivre avec la mer ». 

 
D'un point de vue financier, le programme global est estimé à 168 мпфΣрл ϵ I¢Φ 
La répartition prévisionnelle des coûts HT est la suivante : 
 

 Projet global ASA Vivre avec la 
mer  

Coutances mer et 
bocage 

Rechargement 
sable 

165 ллл ϵ 110 ллл ϵ 55 ллл ϵ 

Suivi topographique 3 мпфΣрл ϵ 2 лффΣст ϵ 1 лпфΣуо ϵ 

Subvention 66 ллл ϵ 44 ллл ϵ 22 ллл ϵ 

RESTE A CHARGE 102 мпфΣрл ϵ 68 лффΣст ϵ 34 лпфΣуо ϵ 

 
Une convention de partenariat ǎŜǊŀ ŞǘŀōƭƛŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩ!{! ±ƛǾǊŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳŜǊ Ŝǘ /ƻǳǘŀƴŎŜǎ 
mer et bocage pour ces travaux de rechargement en sable devant la digue de Hauteville-
sur-mer et la digue des Garennes. Ces travaux sont programmés entre le 22/04/2019 et 
le 28/06/2019. 
 

Il est proposé au bureau communautaire : 
- 5ΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƳƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ Ǉrésident à engager des travaux de rechargement en sable 
sur la commune de Hauteville-sur-ƳŜǊΣ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭΩ!{! ±ƛǾǊŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳŜǊΣ 
- 5ΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ monsieur le pǊŞǎƛŘŜƴǘ Ł ǎƛƎƴŜǊ ǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭΩ!{! 
Vivre avec la mer. 

 
Ĕ Unanimité 

 
 
Désignation des délégués au SMEL 
Dans sa séance du 5 décembre 2018, le conseil de communauté a approuvé la 

modification des statuts du syndicat mixte Synergie mer et littoral (SMEL). Cette 

modification donne à Coutances mer et bocage 2 délégués titulaires et 2 délégués 

suppléants.  

 

Il est au proposé aux membres du conseil communautaire de désigner les délégués de 
Coutances mer et bocage au SMEL. 

 

Ĕ Unanimité 
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!Ŏǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ Ł .ŜƭǾŀƭ ς monsieur LEMIERE 
Lors de sa séance du 14 mars 2018, le conseil communautaire a approuvé le principe 

ŘΩǳƴŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŞƭŞƎǳŞŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ ǇŀǎǎŀƎŜ Ł ƴƛǾŜŀǳ ƴϲол 

ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ .ŜƭǾŀƭ Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǾƻƛŜ Ŝƴ ŘŞŎƻǳƭŀƴǘΦ 

Dans le cadre de cette opération, il appartient à la communauté de Communes de 

procéder dans un premier temps aux acquisitions foncières. 

 

Un nouvel accord est intervenu sur les bases suivantes : 

 

* Vendeur  : Monsieur LEMIERE 

* Acquéreur  : Coutances Mer et Bocage  

* Objet  : Parcelles AB 242 (1264 m²) et AB 244 (2861 m²) 

* Prix  Υ лΣул ϵκƳч 

Conditions particulières : frais de géomètre et de clôture à la charge de la CMB. 

 

Il est proposé au conseil communŀǳǘŀƛǊŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ Ƴonsieur le président à signer 
ƭΩŀŎǘŜ Ł ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊΦ 

 

Ĕ Unanimité 

 

!Ŏǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ Ł .ŜƭǾŀƭ ς consorts JEAN 
Lors de sa séance du 14 mars 2018, le conseil communautaire a approuvé le principe 
ŘΩǳƴŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŞƭŞƎǳŞŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ ǇŀǎǎŀƎŜ Ł ƴƛǾŜŀǳ ƴϲол 
ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ .ŜƭǾŀƭ Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǾƻƛŜ Ŝƴ ŘŞŎƻǳƭŀƴǘΦ 
 
Dans le cadre de cette opération, il appartient à la communauté de communes de 
procéder dans un premier temps aux acquisitions foncières. 
 
Un nouvel accord est intervenu sur les bases suivantes : 
 
- Vendeur  : Consorts JEAN 
- Acquéreur  : Coutances Mer et Bocage 
- Objet  : environ 300 m² à prendre dans la parcelle AB 139  
  όŦǊŀƛǎ ŘŜ ƎŞƻƳŝǘǊŜ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǉǳŞǊŜǳǊύ 
- Prix  Υ лΣул ϵκƳч 
-  Conditions particulières : 

Ĕ !ōŀǘǘŀƎŜ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǉǳŞǊŜǳǊ ŀǾŜŎ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Řǳ ōƻƛǎ ŀǳ 
vendeur après découpe  
Ĕ tƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ 

 

Il est proposé au conseil communŀǳǘŀƛǊŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ Ƴonsieur le président à signer 
ƭΩŀŎǘŜ Ł ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊΦ 

 
Ĕ Unanimité 
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Echange de foncier 
Les parcelles ZL 83 et ZL 84 sont situées en bordure de la voirie interne de la zone 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ communautaire du château de la mare, à Coutances. Toujours inscrites au 
ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ Řǳ Ǉŀȅǎ ŘŜ /ƻǳǘŀƴŎŜǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘƛǎǎƻǳǘΣ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ 
physiquement intégrées à la propriété des consorts Ledanois cadastrée ZL 74. A 
contrario, la propriété des ŎƻƴǎƻǊǘǎ [ŜŘŀƴƻƛǎ ŜƳǇƛŝǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ 
ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ōŀǎǎƛƴ ŘΩƻǊŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ƭǳƛ-même (ZL n°92). 
 
[Ŝ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ ŀǾŀƛǘ Ŝƴ ǎƻƴ ǘŜƳǇǎ ŀǊǊşǘŞ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩǳƴ ŞŎƘŀƴƎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎΦ /Ŝǘ ŞŎƘŀƴƎŜ ƴΩŀ jamais été concrétisé juridiquement. 
 
Les consorts Ledanois, récents acquéreurs de la propriété privée concernée ont à 
nouveau validé les termes de cet échange. Il appartient à Coutances mer et bocage de 
ǊŞƎǳƭŀǊƛǎŜǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘŜ Řƛssolution du syndicat actant le transfert 
de la zone à la communauté. 
 
LΩŀŎǘŜ Ł ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ƻŦŦƛŎƛŀƭƛǎŜǊŀ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǊŞƎǳƭŀǊƛǎŜǊŀ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ 
défini ci-après : 
- Transfert de propriété de Coutances mer et bocage vers les consorts Ledanois des 
parcelles cadastrées ZL 831 (486 m²) et ZL 84 (250 m²) 
- ¢ǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻǊǘǎ [ŜŘŀƴƻƛǎ ǾŜǊǎ /ƻǳǘŀƴŎŜǎ ƳŜǊ Ŝǘ ōƻŎŀƎŜ ŘΩǳƴŜ 
ŜƳǇǊƛǎŜ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ½[ тп όŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŀǊǇŜƴǘŀƎŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎύ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ  ŘŜ 
la limite de propriété publique matérialisée sur le terrain (clôture). 
 
- Conditions particulières :  
- Frais de géomètre à la charge de Coutances mer et bocage 
- CǊŀƛǎ ŘΩŀŎǘŜ ƴƻǘŀǊƛŞ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ǊŞǇŀǊǘƛǎ Ł ǇŀǊǘǎ ŞƎŀƭŜǎ 
 
- [ΩŀŎǘŜ Ł ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ƻŦŦƛŎƛŀƭƛǎŜǊŀ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭŜ ǘǊŀnsfert de propriété de la zone au 
bénéfice de Coutances mer et bocage. 
 

Il est proposé au conseil communŀǳǘŀƛǊŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ Ƴonsieur le président à signer 
ƭΩŀŎǘŜ Ł ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊΦ 

 

Ĕ Unanimité 

/ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ : avenants aux marchés de travaux 
 

Pour rappel, lŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ /ƻǳǘŀƴŎŜǎ ƳŜǊ Ŝǘ ōƻŎŀƎŜ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ 
ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŀŎǘǳŜƭ ōŃǘƛƳŜƴǘ wп ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ wŜƎƴŀǳƭǘ ŘŜ /ƻǳǘŀƴŎŜǎΦ 
 
LŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǉǳƛ ƻƴǘ ŘŞōǳǘŞ ŀǳ Ƴƻƛǎ ŘΩŀƻǶǘ ŘŜǊƴƛŜǊ ǎƻƴǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŀǳ ǎǘŀŘŜ Řǳ ōŀǊŘŀƎŜΦ 
LŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴΣ Ǉǳƛǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘΣ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ 
ŘΩŀƧǳǎǘŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŦƻǊƳŀƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭa 
passation des avenants aux marchés de travaux présentés ci-dessous. 
 

Lot n° 2 : Gros-ǆǳǾǊŜ ς Entreprise MANGEAS ς Avenant n° 2 

- aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ 

ǎƻǳǎ ŘŀƭƭŀƎŜ Ŝǘ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

usées : 

+ 8 044,60 ϵ I¢ 



74 
 

- wŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛǎƻƭŀƴǘ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜ ǎƻǳǎ ŘŀƭƭŀƎŜ ǇŀǊ 

une isolation verticale des soubassements : 

+ 1 121,21 ϵ I¢ 

Total : + 9 165,81 ϵ I¢ 

[Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǎŜǊŀƛǘ ŀƛƴǎƛ ǊŀƳŜƴŞ ŘŜ нос ппнΣфо ϵ I¢ Ł 230 810,22 ϵ 

HT, soit une diminution de 2,38 % (compris avenant n° 1). 

 

Lot n° 3 : Charpente métallique-serrurerie ς Entreprise DEMY ς Avenant n° 1 

tƻǳǊ ŎŜ ƭƻǘΣ ƭΩŀǾŜƴŀƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ŏƛ-dessous annule et remplace celui présenté au conseil 

communautaire du 17 octobre 2018 qui intégrait une moins-value (suppression 

ŘΩƻǎǎŀǘǳǊŜ ǎǳǊ ŦŀœŀŘŜ ǎǳŘ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘύ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ-ci avait bien été prise en 

compte lors de la mise au point du marché. 

- wŀƧƻǳǘ ŘΩǳƴŜ ǇƻǊǘŜ ǎŜŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ : + 5 600,00 ϵ I¢ 

- Suppression de protection ŘΩŀƴƎƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ 9t : - 7 600,5л ϵ I¢ 

- {ǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ Ł ŎǊƛƴƻƭƛƴŜ : - 2 35лΣлл ϵ I¢ 

- /ƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘΩƻǎǎŀǘǳǊŜ ǎǳƛǘŜ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ƳǳǊ 

périphérique intérieur : 

+ 3 997,5л ϵ I¢ 

- Suppression de télécommandes et des contacteurs à clés 

pour les portes sectionnelles : 

- 1 260Σлл ϵ I¢ 

Total : - 1 613,00 ϵ I¢ 

Le montant du marché concerné serait ainsi ramené de 392 964,00 ϵ I¢ Ł 391 351,00 ϵ 

HT, soit une diminution de 0,41 %. 

 

Lot n° 4 : Couverture-bardage ς Entreprise SMAC ς Avenant n° 2 

- Habillage par bardage simple-peau du pignon du bâtiment 

existant : 
+ 3 640,80 ϵ I¢ 

Total : + 3 640,80 ϵ I¢ 

Le montant du marché concerné serait ainsi ramené de 119 985,45 ϵ I¢ Ł 119 550,тр ϵ 

HT, soit une diminution de 0,36 % (compris avenant n° 1). 

 

Lot n° 6 : Terrassement-VRD ς Entreprise LAISNEY TP ς Avenant n° 1 

- Modifications diverses sur la réalisation des bordures et des 

ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ : 
+ 5 978,1л ϵ I¢ 

Total : + 5 978,1л ϵ I¢ 

Le montant du marché concerné serait ainsi porté de 80 255,65 ϵ I¢ Ł 86 233,7р ϵ I¢Σ 

soit une augmentation de 7,45 %. 

 

! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊΣ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎŜǊŀƛǘ 

ainsi porté de 1 247 пфнΣрп ϵ I¢ à 1 253 450,18 ϵ I¢Σ soit une augmentation de 0,48 %. 

 

[ŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛŜ ƭŜ ом ƧŀƴǾƛŜǊ нлмф ŀ ŞƳƛǎ ǳƴ ŀǾƛǎ 

favorable à la passation de ces avenants.  

 

Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŀ Ǉŀǎǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŀǾŜƴŀƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘoriser 
monsieur le président à les signer. 

 
Ĕ Unanimité 
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LƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇǊŞŜƳǇǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ DǊŀǘƾǘ 
La carte communale de la commune de Gratot a été approuvée par délibération du 
conseil communautaire de Saint-Malo-de-la-Lande en date du 8 juillet 2016 et rendue 
exécutoire le 19 janvier 2017. Conformément au code général des collectivités 
territoriales et au code de l'urbanisme, au regard de la compétence de Coutances mer 
Ŝǘ ōƻŎŀƎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ нлмтΣ la commune de Gratot 
sollicite la communauté de communes pour instituer un Droit de Préemption Urbain sur 
la zone constructible inscrite dans la carte communale afin de mener à bien sa politique 
foncière. La commune de Gratot a officialisé sa demande par délibération du conseil 
municipal du 19 novembre 2018. 
 

Il est proposé au conseil communautaire : 
- ŘΩƛƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ préemption urbain sur la zone constructible inscrite dans la 
carte communale de Gratot ; 
- de donner tous pouvoirs à monsieur le pǊŞǎƛŘŜƴǘ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 
délibération ; 

 
Ĕ [Ŝ Ǉƻƛƴǘ Ŝǎǘ ǊŜǘƛǊŞ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊΣ ƛƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜǘǊŀǾŀƛƭƭŞ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 
 

 
EnquşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ {ŀǳǎǎŜȅ 
5ŀƴǎ ƴƻǘǊŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩŞǉǳƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘs de notre territoire, notre 
ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ Ŝƴ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ŦǳǘǳǊǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ 
ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 
ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳent de la commune de Saussey. 
Sera présentée en enquête publique la mise à jour du dossier de zonage 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ł ǾŜƴƛǊ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŀǳ ƭƛŜǳ-dit « Bretteville ». Cette opération concerne un 
ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ нт Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 
 
Cette procédure permettra notamment tant à la commune ǉǳΩŀǳȄ ǳǎŀƎŜǊǎ Řǳ ǎervice 
pǳōƭƛŎ ŘΩassainissement non collectif (SPANC) : 

- ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜΣ ŘŜ ǘǊŀnsfert et de traitement en 
adéquation avec les enjeux du territoire ; 

- ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ǇǊŞǘŜƴŘǊŜ Ł ŘŜǎ ŀƛŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ {ŜƛƴŜ-
Normandie. 

 

Il est proposé au conseil de communauté :  
- ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŜ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ la mise à jour du zonage 
assainissement, 
- ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ monsieur le président, ou son représentant, à prendre toutes les mesures 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǘ Ł ǎƛƎƴŜǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŀŦŦŞǊŜƴǘǎΣ 
- de préciser que les dépenses correspondantes seront imputées pour moitié sur le 
budget annexe du S.P.A.N.C. et pour moitié sur le budget général. 

 

Ĕ Unanimité 
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Information sur les décisions prises dans le cadre des délégations au président 

¶ tǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ Ł ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ conception et la mise en 

ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭŀ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ : Une consultation a été menée 

ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ Ł ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇƻǳǊ ǊŞƴƻǾŜǊ ƭŀ 

ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ [Ŝ ƳŀǊŎƘŞ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴŦƛŞ Ł ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ !ah{ ǎŀǊƭ 

pour un montant de 13 тфнΣрл ϵ I¢Φ 

 

¶ Renouvellement de baux sur la zone conchylicole de Blainville-sur-mer 
 

LOCATAIRE ADRESSE/PARCELLE DUREE / FIN DE 
BAIL 

LOYER 

A2MB 141 12 ANS / 
31.10.2030 

улпΣмс ϵ 

A2MB 142 12 ANS / 
31.10.2030 

улпΣмс ϵ 

SCEA HUITRIERE DU 
MARAIS 

136 12 ANS / 
31.10.2030 

улпΣмс ϵ 

SCEA PARCS ST 
MICHEL 

135 12 ANS / 
30.11.2030 

улпΣмс ϵ 

ALAIN LAFOND 109 12 ANS / 
31.10.2030 

1 нлсΣнр ϵ 

Moïse 
KERMAGORET 

132 12 ANS / 
31.10.2030 

улпΣмс ϵ 

EARL 
LANGLOIS/CLOUET 

143 12/31.10.2030 улпΣмс ϵ 

Fabien GUILLOT 127 12 ans/30.11.2030 улпΣмс ϵ 

EARL LABAN 183 12 ans/30.11.2030 фпсΣпп ϵ 

 

¶ Signature de baux au pôle de santé libéral et ambulatoire de Coutances 
 

LOCATAIRE ADRESSE/PARCELLE DUREE / FIN DE 
BAIL 

LOYER 

ROD ς AVENANT N°1 PSLA COUTANCES A partir du 
01.01.2019 

ффΣпс ϵ 
(provision pour 
charges) 

SELARL DE LA BAIE PSLA COUTANCES A partir du 
01.02.2019 (10 
ans) 

нлмΣсф ϵ ǇŀǊ 
mois (hors 
provision pour 
charges) 

SCM 
5ΩhtI¢![ah[hDL9 
DE COUTANCES 

PSLA COUTANCES A partir du 
01.02.2019 (10 
ans) 

смтΣоф ϵ ǇŀǊ 
mois (hors 
provision pour 
charges) 

Mesdames PEPIN et 
RAISIN - 
ergothérapeutes 

PSLA COUTANCES A partir du 
01.01.2019 

Avenant pour 
migration des 
praticiens dans 
de nouveaux 
locaux (R+1)  

 

¶ Signature de baux à la maison médicale de Gouville-sur-mer 



77 
 

 

LOCATAIRE ADRESSE/PARCEL
LE 

DUREE / FIN DE BAIL LOYER 

DAVID ς 
BELLAMY 

MAISON 
MEDICALE 
GOUVILLE SUR 
MER 

A partir du 05.09.2018 GLISSEMENT DU BAIL 
SUITE AU DEPART DE 
MME TESSON 

Mme 
LEHACI 

MAISON 
MEDICALE 
GOUVILLE SUR 
MER 

AVENANT AU BAIL 
PROFESSIONNEL EN 
DATE DU 31 AOUT 
2017 

MODIFICATION DES 
APPELS DE CHARGES  
DESORMAIS 
TRIMESTRIELS AU LIEU 
DE SEMESTRIELS 

SCP DE 
[Ω9{¢w!b 

MAISON 
MEDICALE 
GOUVILLE SUR 
MER 

AVENANT AU BAIL 
PROFESSIONNEL EN 
DATE DU 31 AOUT 
2017 

MODIFICATION DES 
APPELS DE CHARGES  
DESORMAIS 
TRIMESTRIELS AU LIEU 
DE SEMESTRIELS 

M. 
BROCHARD 

MAISON 
MEDICALE 
GOUVILLE SUR 
MER 

AVENANT AU BAIL 
PROFESSIONNEL EN 
DATE DU 31 AOUT 
2017 

MODIFICATION DES 
APPELS DE CHARGES  
DESORMAIS 
TRIMESTRIELS AU LIEU 
DE SEMESTRIELS 

Mrs. 
BELLAMY/D
AVID/LAGA
DEC 

MAISON 
MEDICALE 
GOUVILLE SUR 
MER 

AVENANT AU BAIL 
PROFESSIONNEL EN 
DATE DU 31 AOUT 
2017 

MODIFICATION DES 
APPELS DE CHARGES  
DESORMAIS 
TRIMESTRIELS AU LIEU 
DE SEMESTRIELS 

M. 
CHAZOUILL
ERES 

MAISON 
MEDICALE 
GOUVILLE SUR 
MER 

AVENANT AU BAIL 
PROFESSIONNEL EN 
DATE DU 31 AOUT 
2017 

MODIFICATION DES 
APPELS DE CHARGES  
DESORMAIS 
TRIMESTRIELS AU LIEU 
DE SEMESTRIELS 

 

¶ Signature de baux divers 
 

LOCATAIRE ADRESSE/PARCELLE DUREE / FIN DE 
BAIL 

LOYER 

Université inter-âge POLE DE SAINT 
MALO DE LA LANDE 

CHAQUE VENDREDI 
DE 9H00 A 12H00 

GRATUITE 

ETAT LOCAUX 
GENDARMERIE 
GAVRAY 

RENOUVELLEMENT 
.!L[ W¦{v¦Ω!¦ 
31/12/2027 

LOYER : 23 600 
ϵκ!b 

 
 
Information sur les décisions prises dans le cadre des délégations au bureau 

¶ !Ŏǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ōŜƴƴŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ : Une consultation 

a été lancée ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŀƳƛƻƴ ōŜƴƴŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ 

ménagères. Le bureau de communauté a autorisé monsieur le président à signer 

les marchés avec les entreprises suivantes :  
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Lot Désignation Entreprise Montant 
HT 

1 Châssis poids lourd de 19 
tonnes 

SODIMAVI  74 олл ϵ 

2 Benne de 16 m3 SEMAT 47 тпн ϵ 

3 Lève-conteneurs 
automatique 

SEMAT 12 нлу ϵ 

   134 нрл ϵ 
 

¶ !Ŏǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘǊŀŎǘŜǳǊ ǾƛƎƴŜǊƻƴ : Une consultation a été lancée pour 

ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘǊŀŎǘŜǳǊ ǾƛƎƴŜǊƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ 

partie des chemins de randonnée en régie. Le bureau de communauté a autorisé 

monsieur le président à signer le marché avec ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ESPACE 

MOTOCULTURE BELLAMY pour un montant de 43 нпфΣул ϵ HT.  

 

¶ Travaux de voirie liés à la suppression du passage à niveau n°30 de Belval : Une 

consultation a été lancée pour les travaux de voirie permettant la suppression 

du passage à niveau n°30 à Belval. Le bureau de communauté a autorisé 

monsieur le président à signer le marché avec ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ BOUTTE pour un 

montant de 133 855 ϵ HT.  

 

¶ wŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŘŜǎ ǘŜƴƴƛǎ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘŜ /ƻǳǘŀƴŎŜǎ : Une 

Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ƭŀƴŎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŘŜǎ ǘŜƴƴƛǎ 

ŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘŜ /ƻǳǘŀƴŎŜǎΣ ǾŞǘǳǎǘŜ Ŝǘ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ǇŀǊ ǳƴŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ 

leds. Le bureau de communauté a autorisé monsieur le président à signer le 

marché avec ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ SELCA pour un montant de 38 224,80 ϵ HT.  

 

¶ /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎƛŜ Ǉŀȅǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘΩƘƛǎǘƻƛǊŜ Υ ¦ƴŜ ǊŞƎƛŜ ƛƴǘƛǘǳƭŞŜ Ǉŀȅǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ 

ŘΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŀ ŞǘŞ ŎǊŞŞŜ ǇƻǳǊ permettre la vente des billets pour les visites et 

ŀƴƛƳŀǘƛƻƴǎ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ Ǉŀȅǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘΩƘƛǎǘƻƛǊŜΦ Le montant maximum de 

ƭΩŜƴŎŀƛǎǎŜ Ŝǎǘ ŘŜ м рлл ϵΦ [ŀ ǊŞƎƛŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊŀ ŘΩǳƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ŘŞǇƾǘ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ŀǳ 

Trésor.  
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SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 20 MARS 2019 

 
NOMBRE DE CONSEILLERS :         DATE : 
 

       - En exercice : 93 - De convocation : 13 mars 2019 
       - Présents : 67 - De l'affichage : 21 mars 2019 
       - Votants : 77 

L'an deux mil dix-neuf, le mercredi vingt mars à 19h00 le conseil de communauté, dûment 
ŎƻƴǾƻǉǳŞ ǇŀǊ ƳƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘΣ ǎϥŜǎǘ ŀǎǎŜƳōƭŞ Ł ƭΩŀƴǘŜƴƴŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ Ł {ŀƛƴǘ-Malo 
de la lande, sous la présidence de monsieur Jacky BIDOT président. 

PRESENTS : 

 

ALEXANDRE Gisèle DELIVERT Florent LE MIERE Maud NICOLLE Guy 

BEAUFILS Erick DOLOUE Régine LEBRET Paulette PAISNEL Gérard 

BELLAIL Rémy DOYERE Joël LECLERC Marc PAREY Daniel 

BENOIST Pascale DURAND Benoît LECLERC Patrick PASERO Sylvie 

BIDOT Jacky DUTERTRE Christian LECOEUR Yves PERRODIN Jean-Pierre 

BOSCHER Bernard FALAISE Léon LECROSNIER Jean RAULT Jean-Benoît 

BOUDIER Régis FOSSARD Guy LEDOUX Dany RIHOUEY Hubert 

BOURDIN Jean-Dominique FOURNIER Delphine LEDUC Josette ROBIN Maurice-Pierre 

CANU Michel GOSSELIN Béatrice LEFEVRE Didier ROBIOLLE Hubert 

CORBET Daniel  GRIEU-LECONTE Valérie LEFRANC Daniel ROMUALD Michel 

COULON Gérard GUEZOU Alain LEMIERE Michel SAVARY Serge 

COUSIN Jean-Manuel GUILLE Hervé LEPERCHOIS Xia VAUGEOIS Philippe 

D'ANTERROCHES Philippe HELAINE Daniel LOUAINTIER Yves VILLAIN Annick 

DAVID Catherine HENNEQUIN Claude MACE Richard VILQUIN  Franck 

DE LA HOUGUE Catherine HERMÉ Michel MALHERBE Bernard YVON Nicolle 

DE LAFORCADE Eric LAMY Daniel MARIE Agnès DELAFOSSE Olivier 

DELAFOSSE Nadège LAURENT David MOREL Jacques 
 

 

ABSENTS EXCUSES : Yves Lamy (procuration donnée à Sylvie Pasero), Guy Geyelin (procuration 
donnée à Dany Ledoux), Christian Goux (procuration donnée à Jacky Bidot), Yves Simon (remplacé 
par son suppléant Olivier Delafosse), Max Avenel (procuration donnée à Erick Beaufils), Michel 
Perault (procuration donnée à Yves Louaintier), Sophie Lainé (procuration à Josette Leduc), 
Bernard Mauger (procuration à Serge Savary), Sophie Paysant (procuration à Bernard Malherbe), 
Michel Davy de Virville, Bruno Launay, Nadège Besnier (procuration donnée à Marc Leclerc), 
Claude Périer (remplacé par Marie-France LECONTE), LAMELLIERE Pierre-Marie (procuration à 
Catherine DE LA HOUGUE) 
 
ABSENTS : Sébastien Belhaire, Emmanuelle Bouillon, Denis Bourget, Noëlle Dudouit, Caroline 
Gallet-Moreel, Marc Jouanne, Guy Jouanno, Bernard Lejeune, Jacques Marie, Valérie Renouf, 
Anne Sarrazin, Jean-Pierre Savary, Etienne Savary 
 

SECRETAIRE DE SEANCE : Monsieur Alain GUEZOUΣ ŘŞǎƛƎƴŞ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмнм-15 
du code général des collectivités territoriales, remplit les fonctions de secrétaire 
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 -------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  
 

Avance sur le reversement de la taxe de séjour 
La communauté a reversé pour 2018, 154 180,70 euros (dont 49 611,15 euros sur 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлмфύ Ł ƭΩ9tL/ /ƻǳǘŀƴŎŜǎ ¢ƻǳǊƛǎƳŜ tƻǊǘŜǎ du Cotentin, au titre de la taxe de 
séjour collectée entre le 1er janvier 2018 et le 31 décembre 2018 (hors taxe 
additionnelle). 
 

5ŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ 
communautaire de ǾŜǊǎŜǊ Ł ƭΩ9tL/Σ ǳƴŜ ŀǾŀƴŎe sur le reversement de la taxe de séjour 
ǉǳƛ ǎŜǊŀ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмфΣ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ сл ҈ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ 
2018, soit 92 рлуΣпн ŜǳǊƻǎΦ !ǳ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ ǊŜǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦ ŘǶ Ł ƭΩ9tL/Σ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлмфΣ ŎŜ montant sera ajusté. 

 
Ĕ Unanimité 

 
 

Demande de classement commune touristique de Regnéville-sur-mer 
[ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŘŞƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ 
cette dénomination sont régies par les articles R133-39 et R132-32 du code du tourisme. 
Peuvent être dénommées communes touristiques les communes qui :  

- 5ƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ƻŦŦƛŎŜ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ŎƭŀǎǎŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŘŞƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴΣ  

- Organisent, en période touristiques, des animations compatibles avec le statut 
des sites ou des espaces naturels protégés, notamment dans le domaine 
culturel, artistique, gastronomique ou sportif, 

- 5ƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƴƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ 
dont le rapport à la population municipale de la commune est supérieur ou égal 
à 4,5 %. 

 
La commune de Regnéville-sur-aŜǊ ǊŜƳǇƭƛǘ ǘƻǳǎ ŎŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ Ŝǘ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
déposer un dossier de demande de dénomination touristique. 
 

Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ Regnéville-sur-mer 
à déposer un dossier de demande de dénomination commune touristique. 

 
Ĕ Unanimité 

 
 
aŀǊŎƘŞ ŘŜ ŦŀǳŎƘŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŞǇŀǊŀƎŜ ŘŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ 
[Ŝǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳ ŦŀǳŎƘŀƎŜ Ŝǘ Ł ƭΩŞǇŀǊŀƎŜ ŘŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ Şǘŀƴǘ ŀǊǊƛǾŞǎ 
à leur terme en 2018, il convenait de les relancer. 
 
Après validation par la commission voirie, il a été fait le choix de relancer les marchés 
selon un découpage géographique différent des années précédentes, à savoir une 4 
zones géographiques représentant environ 75 kms chacune et ne tenant pas compte des 
limites communales ou des pôles. 
Par ailleurs, la commission a également proposé que, lors du 1er passage, seuls une 
hauteur de talus et les dégagements de visibilité dans les virages soient réalisés contre 
un passage intégral précédemment. Enfin, pour les zones côtières, il a été décidé 
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ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭŜ мer passage soit terminé au 31 mai et 
le 2nd ŀǳ ом ƧǳƛƭƭŜǘ όǇƭǳǘƾǘ ǉǳΩŀǳ ол Ƨǳƛƴ Ŝǘ ŀǳ ол ƻŎǘƻōǊŜύΦ 
 
Ainsi, la consultation a été lancée sous la forme de 8 lots, quatre pour la partie 
mécanique réalisée par tracteur-broyeur, et quatre pour la partie manuelle consistant 
en le détourage des poteaux. 
 
[Ŝǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀǾŀƛŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ нт ŦŞǾǊƛŜǊ ǇƻǳǊ ǊŜƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭots 
ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴǎŜǎΣ ǎŀǳŦ ƭŜ ƭƻǘ н ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƴƻǊŘ-
ouest, comprenant une majeure partie du pôle de Saint-Malo et des portions des pôles 
de Montmartin et Coutances. Une nouvelle consultation est donc en cours concernant 
ce lot. 
 
[ŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ŘŜǾŀƴǘ ǎŜ ǊŞǳƴƛǊ ǇƻǎǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜƴǾƻƛ Řǳ 
présent dossier pour avis, les résultats définitifs, hors lots relancés, seront fournis en 
séance. 
 

Il sera proposé au conseil communautaire ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ monsieur le président à signer les 
marchés.  

 
Ĕ Unanimité  

 
 

aŀǊŎƘŞ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ŘŜ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜ 
[Ŝǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ŘŜ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜ Şǘŀƴǘ ŀǊǊƛǾŞǎ Ł ƭŜǳǊ ǘŜǊƳŜ 
en 2018, il convenait de les relancer. 
 
Après validation par la commission voirie, il a été fait le choix de relancer les marchés 
selon un découpage différent des années précédentes, à savoir une séparation entre les 
prestations réalisées par tracteur-broyeur, par tracteur vigneron et manuellement, pour 
une durée de 3 ans fermes, sauf la partie tracteur-ōǊƻȅŜǳǊ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘΩǳƴ ŀƴ 
renouvelable 2 fois. 
 
Ainsi, la consultation a été lancée sous la forme de 14 lots, les prestations manuelles et 
vigneron sur les pôles de Montmartin-sur-Mer et Saint-Malo-de-la-Lande étant réalisées 
en régie par les services techniques. 
 
[Ŝǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀǾŀƛŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ нр ŦŞǾǊƛŜǊ ǇƻǳǊ ǊŜƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƻǘǎ 
ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴǎŜǎΣ ǎŀǳŦ ƭŜ ƭƻǘ мм ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǇŀǊ ǘǊŀŎǘŜǳǊ-broyeur sur le 
pôle de Saint-Malo. Sur le pôle de Gavray, les parties tracteur-broyeur et vigneron 
ƴΩŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ǉǳŜ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ƛƴŀŎŎŜǇǘŀōƭŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƳƻƴǘŀƴǘΣ ƭŜǎ ƭƻǘǎ т Ŝǘ у ƻƴǘ 
donc été également déclarés infructueux. Une nouvelle consultation est donc en cours 
concernant ces 3 lots. 
 
[ŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ŘŜǾŀƴǘ ǎŜ ǊŞǳƴƛǊ ǇƻǎǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜƴǾƻƛ Řǳ 
présent dossier pour avis, les résultats définitifs, hors lots relancés, seront fournis en 
séance. 
 

Il sera proposé au conseil communautaire ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƳƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ ǇǊŞǎident à signer les 
marchés.  
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Ĕ Unanimité  
 
 
!Ŏǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ Ł .ŜƭǾŀƭ ς consorts Hennequin 
Lors de sa séance du 14 mars 2018, le conseil communautaire a approuvé le principe 
ŘΩǳƴŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŞƭŞƎǳŞŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ ǇŀǎǎŀƎŜ Ł ƴƛveau n°30 
ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ .ŜƭǾŀƭ Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǾƻƛŜ Ŝƴ ŘŞŎƻǳƭŀƴǘΦ 
 
Dans le cadre de cette opération, il appartient à la communauté de communes de 
procéder dans un premier temps aux acquisitions foncières. 
 
Un nouvel accord est intervenu sur les bases suivantes : 
 
- Vendeur : Monsieur HENNEQUIN  
 
- Acquéreur : "Coutances mer et bocage"  
 
- Objet : Environ 470 m² à prendre dans la parcelle AB 192 
 όŦǊŀƛǎ ŘŜ ƎŞƻƳŝǘǊŜ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǉǳŞǊŜǳǊύ 
 
- Prix total  Υ лΣул ϵ I¢κƳч 
 
- Conditions particulières : ϝ ǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ Ŝƴ ǇƻǘŜŀǳȄ ōƻƛǎ Ŝǘ ōŀǊōŜƭŞǎ ŀǾŜŎ 
barrière en galva. 
 * travaux après moisson 
 

Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Ł ǎƛƎƴŜǊ ƭΩŀŎǘŜ 
à intervenir. 

 
Ĕ Unanimité  

 
 

!Ŏǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ Ł .ŜƭǾŀƭ ς SNCF 
Lors de sa séance du 14 mars 2018, le conseil communautaire a approuvé le principe 
ŘΩǳƴŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŞƭŞƎǳŞŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ ǇŀǎǎŀƎŜ Ł ƴƛǾŜŀǳ ƴϲол 
ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ .ŜƭǾŀƭ Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴouvelle voie en découlant. 
 
Dans le cadre de cette opération, il appartient à la communauté de communes de 
procéder dans un premier temps aux acquisitions foncières. 
 
Un nouvel accord est intervenu sur les bases suivantes : 
 
- Vendeur : SNCF  
 
- Acquéreur : "Coutances mer et bocage"  
 
- Objet : Environ 350 m² à prendre dans la parcelle AB 195 
 Environ 380 m² à prendre dans la parcelle AB 227 
 όŦǊŀƛǎ ŘŜ ƎŞƻƳŝǘǊŜ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǉǳŞǊŜǳǊύ 
 
- Prix total  Υ лΣул ϵ I¢κƳч 
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Il est proposé au conseil communautairŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Ł ǎƛƎƴŜǊ ƭΩŀŎǘŜ 
à intervenir. 

 
Ĕ Unanimité  

 
 
Financement de la phase 1 du FTTH manchois 
9ƴ нлмуΣ aŀƴŎƘŜ bǳƳŞǊƛǉǳŜ ŀ ŀŎǘǳŀƭƛǎŞ ǎƻƴ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 
Numérique (SDAN) permettant ainsi de revoir les modalités de déploiement du FTTH sur 
le territoire Manchois. Ont ainsi été mis à jour le nombre de prises à déployer, les coûts 
et recettes associés ainsi que les plannings de déploiement.  
 
[ŀ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ Řǳ {5!b ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǊŜƭƛŜŦ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀǇǇŜƭŜǊ пн Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ϵ 
supplémentaires auprès des financeurs publics territoriaux pour finaliser la phase 1 
des travaux.  
Lors du comité des financeurs du 13 décembre 2018, le choix de la solidarité entre 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŀ ŞǘŞ ŦŀƛǘΣ ŎŜ ǉǳƛ ƛƴŘǳƛǘ ǳƴŜ ǇŞǊŞǉǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ όммссϵκǇǊƛǎŜύ Ŝǘ ŘŜǎ 
ǊŜŎŜǘǘŜǎ ǎŞŎǳǊƛǎŞŜǎ όфсуϵκǇǊƛǎŜύ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ [ŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ 
proposée entre financeurs publics territoriaux est la suivante : 
Région : 40% - Département : 30% - EPCI : 30% 
 
[Ŝǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜǳǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǎƻƴǘ ŀǘǘŜƴŘǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ ŎŀǊ ŜƭƭŜǎ 
conditionnent le lancement du marché de travaux en conception-réalisation qui 
permettra de boucler la phase 1 et de maintenir le planning de déploiement prévu,  
condition sine qua non pour garantir les recettes des financeurs (État, Feder).  
  
Les conventions de financement signées avec les anciens EPCI du territoire de la 
Communauté de Communes de Coutances et qui fixaient les modalités de déploiement 
de la première phase de travaux nécessitent par conséquent une actualisation. 
 

- La convention de financement avec la Communauté de Communes du Bocage 
Coutançais prévoyait le déploiement de 8 593 prises théoriques et une 
ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9t/L Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ м мно нрнϵΦ [ŀ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǾŜǊǎŞŜ Řŀƴǎ 
sa totalité.  

 
- La convention de financement avec la Communauté de Communes du canton de 

Saint-Malo-de-la-Lande prévoyait le déploiement de 2 958 prises théoriques et 
ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9t/L Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ рпм ннлϵΦ [ŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ŘŜ ƭŀ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ 
a été versée.  

 
- La convention de financement avec la Communauté de Communes de 

Montmartin-sur-Mer prévoyait le déploiement de 3 313 prises théoriques et une 
participatƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9t/L Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ омр рмнϵΦ [ŀ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ƴΩŀ Ł ŎŜ ƧƻǳǊ Ǉŀǎ 
été versée. La convention stipule que Manche Numérique émettra un titre au 
ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΦ [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴΩŀȅŀƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ǉŀǎ ŘŞōǳǘŞΣ aŀƴŎƘŜ 
bǳƳŞǊƛǉǳŜ ƴΩŀ ŞƳƛǎ ŀǳŎǳƴ ǘƛǘǊŜΦ    

 
[ΩŜƴǎemble de ces conventions prévoyait donc le déploiement de 14 864 prises pour une 
participation totale des EPCI à hauteur de 1 фтф фупϵ dont 1 ссп птнϵ ƻƴǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ 
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ŞǘŞ ǾŜǊǎŞǎΦ Lƭ ǊŜǎǘŜ ŘƻƴŎ омр рмнϵ Ł ǾŜǊǎŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ // ŘŜ aƻƴǘƳŀǊǘƛƴ-Sur-
Mer.  
aŀƴŎƘŜ bǳƳŞǊƛǉǳŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ 
Communauté de Communes Coutances Mer et Bocage pour le déploiement de 16 178 
prises (soit 1314 prises supplémentaires) et une participation à hauteur de 2 100 сфоϵΦ  
Il est ŘƻƴŎ ǇǊƻǇƻǎŞ ǉǳŜ ƭΩ9t/L ŀǇǇƻǊǘŜ ǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ 
мнл тлфϵΦ 
Manche Numérique propose également de mettre fin à la convention signée avec 
ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ // ŘŜ aƻƴǘƳŀǊǘƛƴ-Sur-aŜǊ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ омр рмнϵ Řǳǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 
convention.  
 
Le plan de financement proposé est le suivant : 
 
 
Il est proposé que la subvention de 315 рмнϵ ŘǳŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ // ŘŜ 
Montmartin-Sur-Mer soit versée dans sa totalité en 2019 et que la subvention 
complémentaire à hauteur de 120 тлфϵ ǎƻƛǘ versée en 2020. 

 
Au 
31/12/2018, 
près de 

4000 prises 
ƻƴǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ 
déjà été 
livrées, le 

{ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ aŀƴŎƘŜ bǳƳŞǊƛǉǳŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
prises restantes à horizon 2022.  
 

Il est proposé au conseil communautaire : 
- 5ΩŀǇǇǊouver le plan de financement 
- 5ΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƳƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Ł ǎƛƎƴŜǊ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ 

 
 
Ĕ Unanimité  

Tranche 1 Travaux

Travaux мо тфр пнр ϵSubvention Etat о рну лтф ϵ

Raccordements о отн нпо ϵSubvention Région/FEDERн улл фнп ϵ

Rachat prises DSP 1унл рфл ϵSubvention CD50 н млл сфо ϵ

Subvention EPCI* н млл сфо ϵ

Sous-total I:

Financement public

Participation privée

raccordements

Redevance fermier р лпф нлф ϵ

Sous-Total II т прт усу ϵ

TOTAL мт фуу нру ϵTOTAL мт фуу нру ϵ

Intérêts de la detteутт утф ϵRedevance fermier утт утф ϵ

Total général му усс мот ϵTotal général му усс мот ϵ

Fonctionnement

ϝ5ƻƴǘ м фтф фупϵ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ŝƴ нлмр Ŝǘ м ссп птнϵ ǾŜǊǎŞǎ

Plan de financement prévisionnel pour le déploiement de 16 178 prises

Dépenses Recettes

Investissements

мл рол офл ϵ

н плу сру ϵ
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Convention-ŎŀŘǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ aŀƴŎƘŜ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ 
Coutances mer et bocage a régulièrement recours aux prestations fournies par Manche 
ƴǳƳŞǊƛǉǳŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ ŘΩinterconnexion de bâtiments. Ces 
interconnexions sont nécessaires pour permettre aux agents situés sur des lieux distants 
ŘΩŀǾƻƛǊ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƳşƳŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ǎŜǊǾŜǳǊ ōǳǊŜŀǳǘƛǉue) et de travailler 
sur les mêmes documents. Laconvention-cadre, jointe en annexe, fixe les modalités de 
ces interventions. 
Ĕ Convention-cadre en annexe 

 

Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƳƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Ł ǎƛƎƴŜǊ ŎŜǘǘŜ 
convention.  

 
Ĕ Unanimité  

 
 
9ǘǳŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊƛ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŜǎ ǎŞƭŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ 
papier : choix du scénario 
La loi de transition énergétique pour la croissance verte du 17 août 2015 prévoit une 
ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ŘŜ ǘǊƛ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
territoire national au plus tard en 2022. 
5ǳǊŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмуΣ ŘŜǳȄ ŞǘǳŘŜǎΣ ŎƻƴŦƛŞŜǎ ŀǳ ŎŀōƛƴŜǘ ¢ǊƛŘŜƴǘ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳŜƴŞŜ 
en Normandie :  

- ¦ƴŜ ŞǘǳŘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ /ŀƭǾŀŘƻǎΣ ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ {¸±95!/Σ 
- Une étude à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ aŀƴŎƘŜΣ ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ Řǳ tƻƛƴǘ ŦƻǊǘΦ 

Sur cette étude, le conseil de communauté avait alors donné un avis favorable à la 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǘǊƛ ǇǳōƭƛŎ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ǳƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ όŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ 
du 26 septembre 2018). 
 
/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŀǳŎǳƴŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŞǘǳŘŜǎ ƴΩŀ ŀōƻǳǘƛ Ł ǳƴ ŎƻƴǎŜƴǎǳǎ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ƭŀǊƎŜ ǇƻǳǊ 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊƛΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎƻƴǘŜǘȄŜΣ ǳƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘΩŞǘǳŘŜ ŀ ŞǘŞ ŘŜƳŀƴŘŞ ŀǳ 
cabinet Trident servivce pour déagger de nouveaux scénarios à partir des deux études 
initiales, sur un périmètre qui rassemble des collectivités des départements de la 
aŀƴŎƘŜΣ Řǳ /ŀƭǾŀŘƻǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhǊƴŜΣ ǎƻƛǘ ǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŜǎǉǳŜ м 200 000 
habitants. 
 
Cinq scénarios ont été présentés, dont les principaux indicateurs sont repris dans le 
tableau ci-dessous :  

Scénario ς 
périmètre 

géographique 

Population 
concernée 

Capacité 
annuelle 

maximum du 
centre de tri 
en tonnes 

Coût 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
du centre de tri 
(hors foncier) en 

aϵ I¢ 

Coût du tri 
(mutualisation du 
transport + tri + 
traitement des 
refus) HT par 

tonne entrante 

S1 ς Périmètre 
ŘΩŞǘǳŘŜϝ 

1 200 000 
hab 

73 600 t/an опΣн aϵ I¢ мто ϵκǘ 

S2 ς Périmètre 
ŘΩŞǘǳŘŜ ƘƻǊǎ 
Manche 

800 000 hab 49 600 t/an нсΣу aϵ I¢ мум ϵκǘ 

S3 ς SYVEDAC + 
SEROC + SIRTOM 

660 000 hab 43 200 t/an нрΣл aϵ I¢ муф ϵκǘ 
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Flers Condé + 
Centre Calvados 

S4 ς SYVEDAC + 
SEROC + SIRTOM 
Flers Condé 

590 000 hab 39 100 t/an ноΣр aϵ I¢ мфм ϵκǘ 

S5- SYVEDAC + 
SEROC 

500 000 hab 35 100 t/an ннΣн aϵ I¢ мфо ϵκǘ 

* CA du Cotentin, Cdc de la baie du Cotentin, Cdc Côte Ouest centre Manche, syndicat mixte Point 
fort environnement, Coutances mer et bocage, syndicat mixte de la Perelle, SEROC, SIRTOOM 
Flers Condé, Cdc Cingal Suisse normande, SMICTOM de la Bruyère, SMEOM de la région 
ŘΩ!ǊƎŜƴŎŜǎΣ /ŘŎ Řǳ Ǉŀȅǎ ŘŜ CŀƭŀƛǎŜΣ {L¢/ha ŘΩ!ǊƎŜƴǘŀƴΣ /! [ƛǎƛŜǳȄ bƻǊƳŀƴŘƛŜΣ {¸±95!/ 

 
5ŀƴǎ ƭŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǘǊƛ ǇǳōƭƛŎΣ ǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ 
locale (SPL) serait constituée. Une société publique locale est une entreprise privée dont 
les actionnaires sont exclusivement des collectivités publiques. Elle travaille uniquement 
pour ses actionnaires. Cette solution permet de garantir les tonnages apportés au centre 
ŘŜ ǘǊƛΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ Ł ŜŦŦŜŎǘǳŜǊΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ Řŀƴǎ 
le cadǊŜ ƭŀ {t[Σ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǘǊƛ ǇŜǳǘ ǎƻƛǘ şǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ 
par la société qui emploie alors son propre personnel sous contrat de droit privé, soit 
ŘŞƭŞƎǳŞ Ł ǳƴ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ǇǊƛǾŞ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ  
 
Les avantages et inconvénients de cette disposition sont synthétisés dans le tableau 
suivant : 
 

Avantages Inconvénients 

-aŀƞǘǊƛǎŜ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
et des coûts 
 
-Evite tous risques de dépendance vis-à-
Ǿƛǎ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǘǊƛ ǇǊƛǾŞ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ de 
monopole 
 
-Possibiilité de mutualiser les coûts en 
amont du centre de tri 
 
-tƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŘŞƭŞƎǳŜǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ł 
un opérateur privé sur la base de 
garanties de performances 

-Implique un investissement public 
 
-Délais nécessaires pour aboutir à un 
consensus politique en vue de la mise en 
ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
engageant sur le long terme 
 
-Prospection foncière 

 
Ĕ [ΩŞǘǳŘŜ ǇŜǳǘ-être consultée ou demandée auprès du secrétariat général. 

 

Il est proposé au conseil communautaire ŘΩŞƳŜǘǘǊŜ ǳƴ ŀǾƛǎ favorable : 
- à la participation de Coutances mer et bocage au projet de centre de tri public 
mutualisé pour le tri des emballages et du papier,  
- Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ {t[Σ 
- à la mutualisation du transport des déchets 
sous ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀƛǘ ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜ ǘƻƴƴŀƎŜǎ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 
ǎƻƛǘ ŀƎǊŞŞ ǇŀǊ ƭΩ!59a9 Ŝǘ /L¢9hΣ Ŝǘ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŜ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ Ł 
ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǎƻǳǘƛŜƴǎ ŘŜǎ ŞŎƻ-organismes.  

 
Ĕ A la majorité, mesdames VILLAIN, YVON, LEDOUX, FOURNIER, DELAFOSSE, 

BESNIER (procuration à Marc LECLERC) et messieurs HENNEQUIN, NICOLLE, 
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RAULT, ROMUALD, Marc LECLERC, GEYELIN (procuration à Dany LEDOUX) 
ǎΩŀōǎǘŜƴŀƴǘΣ ƳŜǎǎƛŜǳǊǎ D¦L[[9Σ 59 [!Chw/!59Σ 59[L±9w¢ Ŝǘ ƳŀŘŀƳŜ 5h[h¦9 
votant contre. 

 
 
Tremplƛƴ ǾŜǊǎ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ 
[ΩŞŎƻƭƻƎƛŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ Ŝǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ό9L¢ύ Ŝǎǘ ǳƴ ŘŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 
ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜΦ 9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŀǘƛƻƴƴŀƭƛǎŜǊ Ŝǘ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ 
ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŞŎƻnomiques.  
Les synergies peuvent prendre deux formes : les synergies dites de mutualisation de 
biens ou de services et les synergies de substitution qui consistent à faire des déchets ou 
coproduits des uns, les ressources des autres. 
 
Partant du principe que la démultiplication des synergies interentreprises ne peut se 
ŦŀƛǊŜ ǎŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ ƭŀ wŞƎƛƻƴ bƻǊƳŀƴŘƛŜ Ŝǘ ƭΩ!59a9 ƻƴǘ ƭŀƴŎŞ ǳƴŜ 
opération collective destinée à donner à huit territoires normands les outils et 
connaissances nécessaires pour stimuler les échanges de ressources entre acteurs 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΦ [ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ 
ǎŜ ŦŜǊŀ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴ ŎȅŎƭŜ ŘΩŀǘŜƭƛŜǊǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŞ 
pour permettre à chaque EPCI ŘΩŀƳƻǊŎŜǊ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩ9L¢ Ǉǳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴŜ 
ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ŝǘ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ /ŜǘǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ 
ǇŀǊ ƭŀ wŞƎƛƻƴ Ŝǘ ƭΩ!59a9Φ 
 
9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ǉǳƛ 
sera réalisée dans le cadre du plan Territoire Durable 2030 et dont le démarrage est 
ǇǊŞǾǳ ŘŞōǳǘ нлнлΣ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ζ ¢ǊŜƳǇƭƛƴ ǾŜǊǎ ƭΩ9ŎƻƭƻƎƛŜ 
Industrielle et Territoriale η ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘΩŜƴǘǊŜǊ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
entreprises du territoire dès fin 2019.  
 
[ΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƎƭƻōŀƭŜ 
ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
concrètement des actions coordonnées avec toutes les forces en présence. Le défi à 
ǊŜƭŜǾŜǊ Ŝǎǘ ƎǊŀƴŘΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŀǇǇŜƭ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ Ŝǘ ζ coups 
de pouce » mis à notre disposition par les partenaires institutionnels et donc de 
ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞŎƻƭƻƎƛŜ ƛƴŘǳstrielle et territoriale. 
 

Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘŜ ŘŜ : 
- ±ŀƭƛŘŜǊ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƳŜƴŜǊ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴΣ ŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ǉǳƛǎ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
ǎǳǊ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ Ŝǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ 
- {ΩŜƴƎŀƎŜǊ Ł ŎǊŞŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ la collectivité et sur le territoire de CMB pour 
faire émerger des actions favorisant les synergies entre entreprises, 
- Désigner un élu référent à la démarche EIT, qui participera aux ateliers accompagné du 
technicien référent. 

 
Ĕ Unanimité 
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SPANC : coƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀƴŘŀǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
En réponse notamment aux enjeux rencontrés sur le territoire vis-à-vis de la qualité des 
ŜŀǳȄΣ ƭΩaƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩeau Seine Normandie a maintenu - et même amélioré ς dans son 11° 
Programme les aides financières mises à la disposition des particuliers afin de faciliter la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 
sanitaires et/ou environnementaux. 
 
[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ ƭƛǉǳƛŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƛŘŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴce aux 
particuliers éligibles est régie par une convention de mandat qui en définie les modalités.  
 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎŜǎ ƳƛǎǎƛƻƴǎΣ ƭŜ {ŜǊǾƛŎŜ tǳōƭƛŎ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ 
ό{ΦtΦ!ΦbΦ/Φύ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ƭŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀƛŘŜǎ ǎƻǳǎ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊage privée 
όǳƴŜ Ŧƻƛǎ ǊŞǇǳǘŞ ǊŞƎǳƭƛŜǊ Ŝǘ ŎƻƳǇƭŜǘύ ŀŦƛƴ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǳǊ ŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭŜǎ 
ǇǊƻǇƻǎŜǊ Ł ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ {ŜƛƴŜ-Normandie. 
 
Il est prévu dans le 11° tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩeau Seine Normandie une aide, pour 
les installations éligibles, à hauteur : 

- ŘŜ рл ҈ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ; 
- Ŝǘ ŘΩǳƴ ŦƻǊŦŀƛǘ ŘŜ с ллл ϵ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ όŦƻǊŦŀƛǘ ǇƭŀŦƻƴƴŞ ŀǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǊŞŜƭ ŘŜǎ 

travaux déduction faite des cofinancements éventuels). 
 
TƻǳǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƛŘŜǎ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƛƴǎǘǊǳƛǘŜ totalement que si une convention de 
mandat est signée. 
 

Il est proposé au conseil de communauté 
- ŘΩŀutoriser monsieur le président à signer la convention de mandat afin de permettre 
aux usagers de pouvoir prétendre à des aides le plus rapidement possible, 
- ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ Ƴonsieur le président, ou son représentant, à prendre toutes les mesures 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ŝǘκƻǳ Ł ǎƛƎƴŜǊ ǘƻǳǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŀŦŦŞǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀƛŘŜǎΦ 

 
Ĕ ¦ƴŀƴƛƳƛǘŞΣ ƳƻƴǎƛŜǳǊ ±!¦D9hL{ ǎΩŀōǎǘŜƴŀƴǘ 

 
 

ZA de Quettreville-sur-Sienne : avenant au bail de la société Vilquin location 
La société « Vilquin Location η Ŝǎǘ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ 
Quettreville sur Sienne. Ledit terrain était cadastré ZB 98 lors de la signature du bail 
emphytéotique en date du 16 octobre 2004 régularisé avec la commune de Quettreville 
sur Sienne, alors compétente. 
La société Vilquin a sollicité "Coutances mer et bocage", désormais gestionnaire de la 
ȊƻƴŜΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ŜƳǇǊƛǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 
 
Le travail de géomètre est désormais finalisé. Le nouveau plan de division a été dressé 
ƭŜ ол ƧŀƴǾƛŜǊΦ Lƭ ŀ ƛƴǘŞƎǊŞ ǳƴ ŞŎƘŀƴƎŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŎƻƴǘƛƎǳš ƭƻǳŞŜ ǇŀǊ ƭŀ 
société « Alliance 2 Peinture ». Pour la société « Vilquin Location ηΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ 
une emprise de 1 982 m². 
 
A compter du 1er avril 2019, la location à « Vilquin Location » portera sur les parcelles 
désormais cadastrées ZB 164 (171 m²), ZB 165 (6 641 m²) et ZB 167 (1 982 m²). 
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[Ŝ ƭƻȅŜǊ ǎŜǊŀ ǇǊƻǊŀǘƛǎŞ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ǘŜƭƭŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀƛǘ ŦƛȄŞ Ł 
compter du 1er avril à 1 опн ϵκŀƴΦ [Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻŎŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ƛƴŎƘŀƴƎŞǎΦ 
 
La régularisation juridique prendrait la fƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ŀǾŜƴŀƴǘ ŀǳ ōŀƛƭ ƛƴƛǘƛŀƭ ǉǳƛ 
mentionnerait le transfert de gestion du terrain vers Coutances mer et bocage. 
 

Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Ł ǎƛƎƴŜǊ ƭΩŀŎǘŜ 
à intervenir. 

 
Ĕ Unanimité 

 
ZA de Quettreville-sur-Sienne : cession de droit au bail 
La société « Alliance 2 Peinture η Ŝǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀƴŎƛŜƴƴŜƳŜƴǘ 
ŎŀŘŀǎǘǊŞ ½. ƴϲсф ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ tǊŜǎƳŜƴƛƭǎ Ł vǳŜǘǘǊŜǾƛƭƭŜ ǎǳǊ ǎƛŜƴƴŜΦ 
 
Ϧ/ƻǳǘŀƴŎŜǎ ƳŜǊ Ŝǘ ōƻŎŀƎŜϦ ŀ ŞǘŞ ƛƴŦƻǊƳŞŜ ŘΩǳƴ souhait de cession de droit au bail par 
« Alliance 2 Peinture » à la SCI A2I Manche. 
 
Suite aux mutations cadastrales intervenues, la cession de droit au bail porterait 
désormais sur les parcelles cadastrées ZB n° 163 et ZB n°166 (superficie totale : 2 929 
m²). Le loyer annuel actuel (1 тфсΣот ϵύ ǎŜǊŀƛǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ 
ŘΩƛƴŘŜȄŀǘƛƻƴΦ 
 

Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Ł ǎƛƎƴŜǊ ƭΩŀŎǘŜ 
à intervenir. 

 
Ĕ Unanimité 

 
 
Zone conchylicole de Gouville-sur-mer : Cession à la sarl La marmite de Lili 
! ƭΩŞǘŞ нлмуΣ DǊŞƎƻǊȅ [9/!w5hbb9[ Ŝǘ !ǳǊŞƭƛŜ w¸/Y9.h9w ό {!w[ [ŀ ƳŀǊƳƛǘŜ ŘŜ [ƛƭƛύ 
ont réservé une parcelle sur la Zone conchylicole de Gouville-sur-Mer pour y développer 
une activité de transformation de produits de la pêŎƘŜΦ [ŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǉǳΩƛƭǎ ŀǾŀƛŜƴǘ 
ǊŞǎŜǊǾŞŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ό5о - 2000 m²) a ensuite été identifiée par le Conseil départemental 
comme pouvant idéalement accueillir le nouveau SMEL et les structures associées. Le 
Conseil départemental a finalement confirmé son intérêt pour une implantation sur la 
zone de Gouville par une délibération intervenue le 18 janvier 2019. Au regard de 
ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊ ƴƻǘǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǇǊŞŎƛǘŞŜ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
réservation définitive au profit du département de la Manche. Il convenait donc de 
ŘŞƎŀƎŜǊ ǳƴŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ 
 
[Ŝǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ 9м Ŝǘ 9нΣ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘŜƴŀƴŎŜ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ м нлл Ƴч Ŝǘ м нфф ƳчΣ ƭǳƛ ƻƴǘ 
donc été proposées.  
/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŜǊǾŀƭƭŜ, les consorts LECARDONNEL ont engagé des frais pour 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 5о όŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ ŘƻƳƛŎƛƭƛŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞΣ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴΧύ Ŝǘ ƻƴǘ ŘŜƳŀƴŘŞ Ł şǘǊŜ 
dédommagés sur ces dépenses. 
Au regard du contexte particulier et à titre tout à fait exceptionnel, une proposition de 
Ǌŀōŀƛǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƛȄ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ оллл ϵ I¢ ŀ ŞǘŞ ŦƻǊƳǳƭŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ 
acceptée par les consorts LECARDONNEL. 
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/Ŝǘ ŀŎŎƻǊŘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ [ŀ aŀǊƳƛǘŜ ŘŜ [ƛƭƛ ǎŀƴǎ 
ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭΣ Ł ǘŜǊƳŜΣ Řǳ {a9[ Ŝǘ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ 
Gouville-sur-Mer. 
[ŀ ǾŜƴǘŜ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊŀ ŘƻƴŎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ŏƛ-après : 
 

- Vendeur : Coutances mer et bocage 
- Acquéreur : SARL La Marmite de Lili  
- Objet : lots E1 et E2 de la zone conchylicole de Gouville-sur-Mer, cadastrés 
!/рфм Ŝǘ !/рфнΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ м нлл Ƴч Ŝǘ м нфф ƳчΣ ǎƻƛǘ ŀǳ ǘƻǘŀƭ н 499 
m².  

- Prix : 46 фул ϵ I¢Φ 
 

Il est proposé au conseil communautairŜ ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŜ ǘŀǊƛŦ ǇǊƻǇƻǎŞ Ŝǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ 
ƳƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Ł ǎƛƎƴŜǊ ƭΩŀŎǘŜ Ł ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊΦ 

 
Ĕ Unanimité 

 
 

5ŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ нлму-2020 
[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀ ŘŞƳŀǊǊŞ Ŝƴ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмуΦ  
Cette opération permet aux commerces et entreprises artisanales et de services, de 
ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŦƛƴŀƴŎŜǊ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŜƭƭŜ ŘƻƴƴŜ ŀŎŎŝǎ Ł ŘŜǎ 
actions collectives de formation et de conseil animées par la Chambre de Métiers et de 
ƭΩ!Ǌǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŀ //LΦ  
[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎΩŞǘŜƴŘ Ł ŘŜǳȄ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ : Coutances mer 
Ŝǘ ōƻŎŀƎŜ Ŝǘ /ƾǘŜ hǳŜǎǘ /ŜƴǘǊŜ aŀƴŎƘŜΦ tŀǊ ǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘŜƴǘŜ ŜƴǘǊŜ les deux 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǾŜƴǳ ǉǳŜ /ƻǳǘŀƴŎŜǎ ƳŜǊ Ŝǘ ōƻŎŀƎŜ ŀǎǎǳǊŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 
 
Les co-ŦƛƴŀƴŎŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƭΩ9ǘŀǘΣ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ Řǳ CL{!/ όŦƻƴŘǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
pour les services, ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜύ ǇƻǳǊ рл҈ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜΣ Ŝǘ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ 
Normandie, le département de la Manche et les communautés de communes, pour 
ƭΩŀǳǘǊŜ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜΦ 
Les participations financières de la région et du département sont adossées aux Contrats 
de Territoire de chacune des communautés de communes. Chaque communauté de 
communes ayant récemment signé son Contrat de Territoires avec la région et le 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ Ŏƻ-financeur sont désormais 
connus et arrêtés. 
 
9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘǊƛŎŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ /ƻǳǘŀƴŎŜǎ ƳŜǊ 
et bocage doit à présent faire les demandes de participations des co-financeurs, tant 
pour son compte que pour celui de Côte Ouest Centre Manche. 
 
Le tableau ci-après récapitule les participations de chacun.  

Total Part FISAC 
(50%) 

Part Région 
(16,66%) 

Part CD50 
(15%) 

Part Cdc 
(18,34%) 

CMB  роо фсл ϵ   нсс фул ϵ   уу фру ϵ   ул лфп ϵ   фт фну ϵ  

COC
M 

 нну упл ϵ   ммп пнл ϵ   оу мнр ϵ   оп онс ϵ   пм фсф ϵ  

Total  тсн улл ϵ   оум плл ϵ   мнт лун ϵ   ммп пнл ϵ   моф уфу ϵ  
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Il est proposé au conseil communautaire ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƳƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Ł  ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ 
les demandes de subventions auprès de la région et du département. 

 
Ĕ Unanimité 

 
Aménagement de la cour de ƭΩŞŎƻƭŜ ŞƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Sauveur-Lendelin : demande 
de subvention 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŜƴǾƛǎŀƎŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ƭŀ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞŎƻƭŜ ŞƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ {ǘ 
Sauveur Lendelin. 
[Ŝ Ŏƻǳǘ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞ Ł нпф сфл ϵ I¢ ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ : 

intitulé Montant HT 

Terrassement 38 137 

Assainissement EU EP 136 501 

Voirie 63 321 

Clôtures 5 270 

Bétons désactives 6 461 

Total HT 249 690 

Total TTC 299 628 

subvention au titre de la DETR  60 000 

 

Il est proposé au conseil communautairen : 
 - ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ 
 - de solliciter un financement au titre de la DETR 2019. 

 
Ĕ ! ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΣ ƳƻƴǎƛŜǳǊ aŀǊŎ [9/[9w/Σ ƳŜǎŘŀƳŜǎ [9.w9¢ Ŝǘ .9{bL9w 
όǇǊƻŎǳǊŀǘƛƻƴ Ł aŀǊŎ [9/[9w/ύ ǎΩŀōǎǘŜƴŀƴǘΦ 

 
Maison médicale de Roncey : demande de subvention 
AŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ  wƻƴŎŜȅ Ŝǘ ǎŜǎ ŀƭŜƴǘƻǳǊǎΣ 
la communauté de communes envisage de construire une maison médicale. 
Elle se composera de 5 cabinets dont deux médecins, un infirmier, un kinésithérapeute 
et un podologue. 
 
[Ŝ Ŏƻǳǘ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞ Ł мпр рсп ϵ I¢ ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ : 
 

intitulé Montant HT 

Etudes préalables 4 500 

Prestations intellectuelles 7 333 

Travaux : 
Aménagement extérieurs 
Construction modulaire 
provision 

 
25 000 
350 064 
10 502 

Equipements spécifiques 10 000 

Fournitures matériels divers 8 000 

Total HT 415 899 

Total TTC 499 078,80 

subvention au titre de la DETR -35 % 145 564 

 

Il est proposé au conseil communautairen : 
 - ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ 
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 - de solliciter un financement au titre de la DETR 2019. 

 
Ĕ Compte-ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ŎŜ Ǉƻƛƴǘ Ŝǎǘ ǊŜǘƛǊŞ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊΦ 

 
 

Extension du site de la SAS Regnault à Coutances ς modalités de location 
Lors de la séance du 11 juillet 2018, le ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 
actuellement occupé par la SAS Regnault situé rue Pasteur à Coutances a été présenté 
au conseil communautaire. 
 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŜ ǘȅǇŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŘŜ м 925 m² incluant 
2 ponts-roulants, le tout cadastré AE 265, AE 287 et AE 290. 
 
/Ŝ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŀŎŎƻƭŞ Ł ƭΩŀǘŜƭƛŜǊ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ н нлл Ƴч ό!9 мпуύ ǉǳƛ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ 
ŀǾŜŎ ƭŜ ǇŀǊƪƛƴƎ ŀǘǘŜƴŀƴǘ ό!9 нтмύ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƭƻŎŀǘƛƻƴ ǎƛƳǇƭŜ Ł ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ wŜƎƴŀǳƭǘΦ 
 
!ƭƻǊǎ ǉǳΩŁ ƭΩƻǊƛƎƛƴe du projet, un montage en crédit-ōŀƛƭ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŀǾŀƛǘ 
ŞǘŞ ŜƴǾƛǎŀƎŞΣ ƭŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŞǾƻƭǳŜǊ ǾŜǊǎ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ 
ŘΩǳƴŜ ƭƻŎŀǘƛƻƴ ǎƛƳǇƭŜ ǉǳƛΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎŀǘǳǊŞΣ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ 
conserver la maîtrise juridique du bâtiment. 
 
Un suivi rigoureux du chantier et les conditions de financement obtenues permettent de 
ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴ ƭƻȅŜǊ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ŀǳȄ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎΦ ¦ƴ ŀŎŎƻǊŘ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴǳ ŀǾŜŎ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ǇƻǳǊ 
ǳƴŜ ƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎƭƻōŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ immobilier (bâtiment initial et extension) aux 
conditions ci-après : 
 
- Bailleur : "Coutances mer et bocage"  
 
- Preneur Υ {ƻŎƛŞǘŞ wŜƎƴŀǳƭǘ ƻǳ ǘƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƳƻǊŀƭŜ ǎΩȅ ǎǳōǎǘƛǘǳŀƴǘ 
 
- Objet : Ensemble immobilier à vocation industrielle comprenant un bâtiment initial 
ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ н 200 m² avec parking attenant et une extension de 1 925 m², 
le tout cadastré AE 148-271-265-287-290 et situé rue Pasteur à Coutances. 
 
- Loyer : 10 рлл ϵ I¢κƳƻƛǎ ŀǾŜŎ ƛƴŘŜȄŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ǎŜƭƻƴ ƭΩƛƴŘƛce INSEE des loyers 
commerciaux  
- Date de prise à bail : 1er avril 2019 
 
- bŀǘǳǊŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘŜ : bail commercial 
 

Il est proposé au conseil communautaire :  
- ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩǳƴŜ ƭƻŎŀǘƛƻƴ ǎƛƳǇƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊΣ ƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ 
présente délibération. 
- ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Ł ǎƛƎƴŜǊ ƭŜ ōŀƛƭ ǉǳƛ ǊŜǇǊŜƴŘǊŀ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ŏƛ-dessus 
définies. 

 
Ĕ Unanimité 
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wŞƴƻǾŀǘƛƻƴ Řǳ ƎȅƳƴŀǎŜ ŘΩ!Ǝƻƴ-Coutainville ς avenants aux marchés de travaux  
La communauté de communes Coutances mer et bocagŜ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ Řǳ 
ƎȅƳƴŀǎŜ ŘΩ!Ǝƻƴ-Coutainville. 
 
Les travaux qui ont débuté au mois de janvier dernier sont désormais au stade du 
désamiantage de la couveǊǘǳǊŜΦ [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŀ 
ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀƧǳǎǘŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŦƻǊƳŀƭƛǎŞŜǎ 
ǇŀǊ ƭŀ Ǉŀǎǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǾŜƴŀƴǘǎ ŀǳȄ ƳŀǊŎƘŞǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Ŏƛ-dessous. 
 
Lot n° 1 : Terrassement-Démolition-DǊƻǎ ǆǳǾǊŜ ς Entreprise FAUTRAT Frères ς Avenant 
n° 1 

- Démolition murs intérieurs - renforcement de dallage ς 
cloison de séparation en béton cellulaire.  

Ҍ срнфΦср ϵ I¢ 

  
Le montant du marché concerné serait ainsi porté de 61 нфтΣмс ϵ I¢ Ł 67 унсΣум ϵ HT, 
soit une augmentation de 10,65 %. 
 
Lot n° 2 : Désamiantage-Couverture ς Entreprise LM Couverture ς Avenant n° 1 

- Suppression des trappes de désenfumage - мн трлΣлл ϵ I¢ 
  

Le montant du marché concerné serait ainsi ramené de 193 нфоΣрл ϵ I¢ à 180 рпоΣрл ϵ 
HT, soit une diminution de 6,60 %. 
 
Lot n° 6 : Carrelage-Faïence ς Entreprise LENOBLE ς Avenant n° 1 

- Remplacement du carrelage 20*20 par du 30*30 пнтΣнр ϵ I¢ 
  

Le montant du marché concerné serait ainsi porté de 15 тпфΣтс ϵ I¢ Ł 16 177,01 ϵ I¢Σ 
soit une augmentation de 2,71%. 
 
Lot n° 8 : Electricité-Ventilation ς Entreprise BLIN-LEMONNIER ς Avenant n° 1 

- Travaux modificatif concernant la ventilation salle judo et 
danse et modification alimentation électrique de la 
chaufferie.                                                                                                                                                                           

 Ҍ о сууΣср ϵ I¢ 
 
 

Le montant du marché concerné serait ainsi porté de 45 флтΣро ϵ I¢ Ł 49 рфсΣму ϵ I¢Σ 
soit une augmentation de 8,03 %. 
 
! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊΣ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳx serait 
ainsi porté de 526 ртоΣуу ϵ I¢ Ł 524 псфΣпо ϵ I¢Σ soit une diminution de - 0,40 %. 
 
[ŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛŜ ƭŜ му ƳŀǊǎ нлмф ŀ ŞƳƛǎ ǳƴ ŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ 
à la passation de ces avenants.  
 

Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŀ Ǉŀǎǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŀǾŜƴŀƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ 
Monsieur le Président à les signer. 

 
Ĕ Unanimité 
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/ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ tƛŜǊǊŜ ϧ ƳŀǎǎŜ 
[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ tƛŜǊǊŜ ϧ ƳŀǎǎŜ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ ŘŜǇǳƛǎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
ǇƻǳǊ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊΣ ƛƴŦƻǊƳŜǊ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ǊǳǊŀƭΣ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řǳ ōŃǘƛ Ŝƴ ǘŜǊǊŜΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜΣ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǇǊƻŎŞŘŜ Ł ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛon du site 
de la Monterie, à Montpinchon, propriété de Coutances mer et bocage et siège de 
ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΦ ¦ƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǘǊƛŜƴƴŀƭΣ ƧƻƛƴǘΣ ŀ ŞǘŞ ǊŞŘƛƎŞ ǇƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ 
attentes de Coutances mer et bocage vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜs 
modalités de son soutien.  
Ĕ Projet de convention joint 

 

Il est proposé au conseil communautaire ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƳƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Ł ǎƛƎƴŜǊ ŎŜǘǘŜ 
convention.  

 
Ĕ Unanimité 

 
 
Convention avec la compagnie DODEKA 
La compagnie DODEKA est en résidence sur Coutances depuis 2009. Une convention 
ǘǊƛŜƴƴŀƭŜ ƭŀ ƭƛŜ Ł ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΦ  [ŀ ŎƻƳǇŀƎƴƛŜ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 
pédagogique et la sensibilisation du public au théâtre : école du spectateur, en lien avec 
le théâtre de Coutances. Elle a notamment participé à la création de la section théâtre 
du lycée Lebrun.  
!ǊǊƛǾŞŜ Ł ǎƻƴ ǘŜǊƳŜ Ŝƴ ŘŞōǳǘ ŘΩŀƴƴŞŜΣ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŘƛǎŎǳǘŞŜ ŀǾŜŎ ƭŀ 
ŎƻƳǇŀƎƴƛŜΦ /ŜǘǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘivités de médiation, 
mais elle vise également à renforcer la capacité de création de la compagnie notamment 
en apportant le soutien de la collectivité dans le cadre des démarches de demande de 
ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ bƻǊƳŀƴŘƛŜΦ [Ŝ projet de convention 
est joint. 
Ĕ Projet de convention ǘǊƛŜƴƴŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦ jointe 

 

Il est proposé au conseil communautaire ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƳƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Ł ǎƛƎƴŜǊ ŎŜǘǘŜ 
convention.  

 
Ĕ Unanimité 

 
 
Avenant à la convention relative aux abords du gymnase de Montmartin-sur-mer 
En 2015, une convention signée entre la Communauté de Communes de Montmartin-
sur-Mer et la Commune de Montmartin-sur-Mer, confiait à la Communauté la maîtrise 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀōƻǊŘǎ Řǳ DȅƳnase, les factures relatives au 
domaine public communal étant à la charge de la Commune, les factures relatives au 
domaine public intercommunal étant du ressort de la Communauté. La convention 
prévoyait également le dépôt de dossiers de demande de subvention communs aux deux 
collectivités, et sur lequel chaque collectivité percevrait chacune les subventions 
notifiées, selon la quote-part retenue. 
Or, après établissement du bilan financier, il a été constaté que la Communauté a perçu 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳōǾŜƴtions pour cette opération commune. Afin de permettre le 
reversement de la quote-part des subventions encaissées par la Communauté de 
Communes à la Commune de Montmartin-sur-Mer, un avenant à la convention de 2015 
est nécessaire. 
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Par avenant, les termes de la convention seraient modifiés comme suit :  
- Article 1 : « A compter du 1er janvier 2017, la Communauté de Communes 

Coutances Mer et Bocage, se substitue aux droits et obligations de la 
Communauté de Communes de Montmartin-sur-Mer » 

- Article 2 : « Le terme « Au vu de cette répartition, chaque entité percevra 
directement les aides financières qui lui seront dues » sera remplacé par « Au vu 
de cette répartition, la Communauté de Communes Coutances Mer et Bocage 
reversera la part des subventions encaissées sur cette opération, à la Commune 
de Montmartin-sur-aŜǊΣ Ł ƭΩŀǇǇǳƛ ŘΩǳƴ Şǘŀǘ ǎƛƎƴŞ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ » » 

 

Il est donc proposé au Conseil Communautaire : 
- 5ΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŜǎ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴŀƴǘ Ŏƛ-avant décrit 
- 5ΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Ł ǎƛƎƴŜǊ ƭΩŀǾŜƴŀƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ Ł ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ŀǾŜŎ ƭŀ 
Commune de Montmartin-sur-Mer 

 
Ĕ Unanimité 

 
 
Reprise de deux emprunts communaux 
Le Budget Primitif du Budget Général voté le 13 février prévoit les crédits budgétaires 
nécessaires à la reprise de 2 emprunts communaux, dans le cadre des transferts de 
compétences, en complément des 11 emprunts repris en 2018. Les 2 emprunts 
communaux transférés concernent 2 Communes, et représentaient un encours de 
31 749,93 euros au 1er janvier 2019.  
La liste des emprunts concernés est la suivante : 

 
[Ŝ ǾƻǘŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǾŀƭƛŘŀƴǘ ŎŜǎ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ŘΩŜƳǇǊǳƴǘΣ Ŝǘ 
ŎƻƴŎƻǊŘŀƴǘŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘΩŜƳǇǊǳƴǘΣ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ 
ŘΩŀŎǘŜǊ ƭŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƴŘater les échéances. Chaque contrat de prêt fera ensuite 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀǾŜƴŀƴǘ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘΣ ƻǳ ŘΩǳƴ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘΩŜƳǇǊǳƴǘΣ ǎƛƎƴŞ ŜƴǘǊŜ 
la Communauté de Communes Coutances Mer et Bocage, la Commune, et 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ōŀƴŎŀƛǊŜΦ  
Il est précisé que la Communauté entreprendra les démarches nécessaires auprès de 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ōŀƴŎŀƛǊŜΦ 
 

Il est donc proposé au Conseil Communautaire : 
- 5ΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ н ŜƳǇǊǳƴǘǎ Ŏƛ-avant décrits, au Budget Principal de la 
Communauté, à compter du 1er janvier 2019. 
- 5ΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Ł ǎƛƎƴŜǊ ǘƻǳǘ ŀǾŜƴŀƴǘ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǇǊşǘΣ Ŝǘ ǘƻǳǘ 
ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘΩŜƳǇǊǳƴǘΣ ŜƴǘǊŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞΣ ƭŜǎ /ƻƳƳǳƴŜǎΣ Ŝǘ 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ōŀƴŎŀƛǊŜΦ 
- 5ΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Ł ǎƛƎƴŜǊ ǘƻǳǘ ƳŀƴŘŀǘ permettant la prise en charge 
ŘŜǎ ŞŎƘŞŀƴŎŜǎ ŘΩŜƳǇǊǳƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ нлмф 

 
Ĕ Unanimité 

 
  






